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PABT.fE OFFUJIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Œuvres privées de 	 bienfaisance et d-as6i:stanc:e 
sociale 

CIRCULAIRE d messieurs les gouverneurs generau.x, 
gouverneu", des colomes, Commissaires de la Répu­
blique au Togo et au Cameroun et ['administrateur 
des Iles St.-Pierre el Miquelon. 
Il m'a été donné de constater que, dans nombre de 

colonies, l'administration assumait, à p·eu près seule, 
les charges d'assistance sociale. S'il en est où l'initia­li 
tive privée, éclairée, et appuyée par les autorités admi­!i nistratives, a réussi à constituer un réseau étendu et 
ordonné d'œuvres de bienfaisance, combien d'autres, 
où, faute d'avoir été stimulé et dirigé, le dévouement 
public ne s'est pas suffisamment intéréssé à l'action 
sociale. Cependant, s'iLappament à l'administration de 
promouvoir k bien-être chez les populations dont elle 
a la charge et de porter notamment remède aux misè­
res collectives et individuelles ce serait une erreur de 
penser que ce <levoir de solidarité n'incombe qu'à elle 
seule. L'action des pouvoirs publics risquerait de ne 
pas porter tous ses fruits si elle n'était sécondé par la 
compréhension et la générosité des européens, compta­
bles aussi, à quelque titre de l'avenir de notre œuvre 
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colonisatrice et par celle, également, de ceux de nos 
sujets ou protégés qui doivent à notre pays de s'être 
assuré une position enviable aans la société. i,

1 

Aussi bien, importe-t-i1 de stimuler, par tous moyens 
qui vous parait raient appropriés, la générosité de la l" 

population aisée de la colonie en faveur des œuvres 
privées d'intérêt social, d'inviter toutes les bonne, 1 

volontés à collaborer avec les pouvoirs publics sur 
ce terrain où, plus que sur tout autre, il est facile de 
se rapprocher; celui de l'action sociale. 

JI ne suffit pas, cependant, de recourir à la solidari­
té de vos administrés, encore faut-il que ceux-ci sa­
chent que leurs libéralités et leurs efforts ne seront '1•. 1 
pas dispersés entre une multitude d'œuvres d'égale : 
utilité. Il nous appartient d'orienter le dévouement 
public vers les nécessités les plus urgentes. 

Vous devrez, en premier lieu, faire le point cie tou- i 
tes les œuvres de bienfaisance existant dans les terri­ l' 

toires que vous adminnistrez, rechercher celles dont 1 

la création s'imposerait avec une certaine urgence on 
celles au contraire qui feraient double emploi, et, '1,'.1' 

dans ce cas, les classer d'après leur importance: 
moyens financiers, rayon d'action, services rendus etc. .. 1 

Les résultats de cette enquête vous permettront de ' 
dégager les lignes générales sur lesquelles vous diri­
gerez l'adion que je vous demande d'entreprendre. 
Vous discernerez aisément" parmi toutes ces œuvres, i 
celles qui, poursuivant li peu près les mêmes buts i 

avec des moyens restreints et une influence limitée, 
auraient intérêt à se grouper entre elles. 

J'attire, à cet égard, votre attention sur l'intérêt que 
présenterait la création d'associations d'aide mutuelle 
et d'assistance sociale, inspirées de celles qu'un arrêté 
local du le, juillet 1935 a instituées, dans chaque 
province en Cochinchine, associations qui groupent, 
sous le contrôle d'un comité central véritable service 
de l'assistance sociale au chef-lieu de la colonie, les 
personnalités les plus diverses « sans distinction 
d'origine ou d'opinion, pour apporter à tous » les il 
déshérités de la vie l'appui de leur protection morale 
et " matérielle )}. 

Non seulement une organisation de la sorte impri­ .·.·1· 

merait, en les accordant, une impulsion nouvelle aux 
associations actuelles, mais permettrait d'étendre consi­
dérablement le champ d'adion à la générosité publi­
que et de l'appliquer à des besoins et des misères à 
qui il n'avait pu, jusqu'à présent, être porté remède.. 
Mon département s'efforcera d'ailleurs de procurer 
toute la documentation qui vous paraîtrait nécessaire 
pour provoquer l'émulation entre les éléments de la 
de la population susceptibles d'apporter un concours 
effetif à la réalisation de ce programme. 

Telles sont les lignes générales d'une œuvre à 
laquelle je vous demande d'intéresser vos administrés 
pour rendre plus étroite encore et plus féconde la 
collaboration entre les pouvoirs publics et la popula­
tion sur le terrain de la solidarité et de l'assistanc" 
sociale. li ne s'agit pas d'appesantir la tutelle de l'ad­
ministration sur les groupements de bienfaisance et 
encore moins de la substituer à leur direction mais 
simplement - et c'est une tâche dont je ne me 
dissimule pas les difficultés et tout le doigté qu'elle 
exige de stimuler, d'éclairer et de coordonner les 
efforts de l'initiative privée. 

En m'accusant réception de ces directives, vous 
voudrez bien me tenir au courant des mesures que 
vous comptez prendre p01.Ir en assurer l'application. 

Paris, le 28 octobre 1937. 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET.------- il 

RolIglemenlaUon miliiè." 

ARRETE N0 14 promulguant au Togo l'arrêté minis­
tériel da 3 novembre 1937 approavafli; deux ar­
rêtés' des 30 ;uin 1937 et 26 ;uillet 1937 du; gou­
verneur génllrIlI de l'Afrique occideniale Française 
et de l'administrateur supériear du Togo relatifs à 
l'application de la réglementation minière. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION O)HOII:NfLJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎtHll1t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du )6 .vrH 192~ fixant le mode de promulga­
tion et de pubHcaiiol1 des textes rélgementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 novembre 1937 approuvant deux 
arrêtés des 30 juin et 26 juillet 1937 du Gouverneur Général 
de l'Afrique occidentale française et de Padministrateur supé. 
rieur du Togo relatifs à l'application de la réglementatIOn 
minière; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMfER. Est prqmulgué dans le territoire 

du Togo placé sous le mandat de la France l'arrêté 
ministériel du 3 novembre 1937 approuvant deux ar­

. rêtés des 30 juin et 26 juillet 1937 du gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française et de l'admi­
nistrateur supérieur du Togo relatifs à l'application 
de la réglementation minière. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu le décret du 23 décembre 1934 portant réglementation 

minière en Afrique occidentale française; 
Vu l'arrêté nO 17~O du 3Q juin 1937 du Gouverneur Géné­

rai de l'Afrique occidentale françaÎse réservant à la coIonie 
le droit de recherche du chrome dans la colonie Dahomey; 

Vu le décret du 26 octobre 1937 portant réglementation 
minière dans le territoire du T ago placé sous Je mandat de 
la France; 

Vu l'arrêté n" 416 du 26 juillet 1937 du Gouverneur des 
colonies administrateur supérieur du Togo réservant au- terri­
toire du Togo la recherche du minerai de chrome dans 
toute l'étendue de ce Territoirej 

ARRETE: 
ARTICLE PREMfER. - Sont approuvés les deux ar­

rêtés susvisés des 30 juin 1937 et 26 juillet 1937 du 
gooverneur général de l'Afrique occidentale fr.mçaise 
'et de J'administrateur supérieur du Togo relatifs à 
l'application de la règlementation minière. 

AllT. 2, - Le gouverneur général de l'Afrique occi­
dentale française et l'administrateur supérieur du Togo 
sont chargés de l'application du présent arrêté qui 
sera publié aux journaux officiels de l'Afrique occi. 
dentale française et du Togo et inséré au bulletin 
officiel du ministère des colonies. 

Paris, le 3 novembre 1937. 

Marius MOUTET. 


(Voir J. O. Togo 1937 page 325). 
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l'1'oduclion bauanière . 

'ARRETE No 15 promulglU:mt au Togo lé d'écrat du 
19 novembre 1937 abrogeani le décret lÙl 11 fé­
vrier 1932 et fixtUti: les conditions d'applicoiion de 
la' loi du 7 janvier 1932, modifiée par les lois dt" 
28 iuillet 1937 sar la sauvegarde de la prodaction 
ba.n.inlè're dans les colonies, pays de protecioroi et 
territoires saas Inandat français, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClfR. Of LA LÉGiON' D'HONNEUR.! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiribùtions 
et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduelion des 
dépenses administratives' du Togo, modifié par celui du 

. 20 juillet 1937; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

'tion. et de pubJication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu les lois des 7 janvier 1932 et 28 juillet 1937 tendant 
à assurer la sauvagarde de la production des bananes dans 
les colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
françaÎs, promulguées au Togo par arrêtés nOS 137 du 23 
mars 1932, 458 et 459 du 7 octobre 1937; 

Vu le décret du 11 février 1932 fixant les conditions d'ap~ 
plication de la loi susvisée du 7 janvier 1932, promulgué au 
Togo par arrêté nO 138 du 23 mars 1932; 

Vu le décret du 19 novembre 1937 abrogeant celui du 11 
février 1932 et fj.xant ies conditions d>application de la loi 
du -7 janvier 19321 modifiée par les lois du 28 juillet 1937 
sur la sauvegarde de la production bananièrc dans les colo­
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat français; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER, - Est promulgué dans le t~rri­
toire dll Togo placé sous le mandat de la France, le 
<lécret du 19 novembre 1937 abrogeant le décret du 
11 février 1932 et fixant les conditions d'application 
de la loi du 7 janvier 1932, modifiée par les lois du 
28 juillet 1937 sur la sauvegarde de la pro<luction 
bananière dans les colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat français. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
.muniqué et publié partout où besoin sera, 

LDmé, le 7 janvier 1938, 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport des ministres des cotonies, des affaires 

étrangères, des fïnances 1 du commerce et de J'agriculture; 
Vu le séIlatus-consulte çlu. 30 décembre 1912 sur le régime 

financier des colonies; 
Ensemble les lois des 7 janvier 1932 et 28 juillet 1937 

iendant à assurer la sauvegarde de la production bananière 
dans les colonies) pays de protectorat et terrÎtoires sous mandat 
français; 

Vu le décret du 11 février 1932 fixant les conditions 
d'application de la loi susvisée du 7 jaltvîer 1932; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le produit de la taxe spédale 
établie par l'article 1er de la IDi du 7 janvier 1932 
modifié par les lois du 28 juillet 1937 est réparti, 
chaque année, par Je ministre des colonies, entre les 
colonies, pays de protector"t ou territoires sous 
mandat français pr<lducteurs de bananes, au prorata 
des quantités de bananes. fraîches produites et expor­
tées par les colonies et territoires intéressés au cours 
de l'année précédente. 

A cet effet, les administrations locales intéressées 
adresseront au ministre des colonies, dans le premier 
mois de chaque année, le relevé, en poids net, des 
exportations de bananes fraîches constatées par le 
service local des douanes au éours de l'a!lnée précé­
dente, 

ART, 2, - Il est ouvert dans les écritures du trésor 
de chaque colonie ou territoire intéressé Ull compte 
spécial alimenté en recettes par les fonds provenant 
de la répartition du produit de la taxe spéciale effec­
tuée comme il est indiqué à l'article 1er ci-dessus et 
dans lequel seront constatées les dépenses énumérées 
à l'article 3 ci-dessous, 

ART. 3. - Les fonds provenant de la répartition du 
pwOOit de la taxe spéciale seront utilisés dans les 
conditions fixées par les articles 4 à 8 ci-dessous, en 
premier lieu, à des dépenses d'intérêt général con 
cernant: 

10 - La propagande en faveur du développement 
de la consommation de la banane coloniale française, 
tant dans la métropole et les territoires de la France 

i 
d'outre.mer qu'à l'étranger; 

20 - L'·organisation de la vente sur les marchési métropolitains et extérieurs; 
30 - L'amélioration des conditions de production, 

de stockage, de transport tant maritime que terrestre. 
Ces fonds pourront en outre être employés dans 

des conditions qui seront fixées par décret rendu sur 
la proposition du ministre des colonies: 

a) En prêts ou subventions à des organismes coopé. 
ratifs de produetion et de vente; 

b) En allocation de primes annuelles de qualité 
aux groupements coopératifs' de production qui, au 

! ·cours <le l'année, n'auront contrevenu à aucune des 
., règles du conditionnement <les bananes, tant à l'expor­
. tation qu'à l'importation et auront obtenu que les 

trois quarts au moins de leur production soient classés 
en ({ premier choix »;' 

c) A l'allocation d'une prime annuelle au navire 
français qui, pendant une année aura assuré le trans­
port des bananes sur la métropole avec le plus de 
régularité et le moins d'avaries; 

d) En prêts ou subventions à des organismes coopé­
ratifs se consacrant à la fabrication de bananes <lessé­
chées, de farines, confitures, pulpes ou extraits de 

. bananes, 

ART. 4. ,-' Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité 
du compte spécial fera apparaître un excédent des 
recettes' sur les dépenses, cet excédent, s'il résulte du 
non-payement de dépenses imputables à l'année écou­
lée, sera reporté en recettes sur les opérations de 
l'année suivante. 

Dans le cas contraire, cet excédent servira à la cons­
titution d'un fonds de réserve dans les conditions dé­

. tenninées à l'article 8 ci-dessoos. 
AIlT. 5. - Les colonies, pays de protectorat et ter­

ritoires intérssssés établiront chaque année le pro­
gramme des dépenses à effeduer pen<lant l'année sui. 
vante au moyen des fonds à provenir de la réparti­
tion du produit de la taxe spéciale, 

Ce programme devra comprendre, dans 'Une section 
spéciale, les dépenses extraordinaires prévues à l'ar· 
ticle 8 ci-dessous. Un plan de campagne des travaux 
à exécuter devra éventueliement lui être annexé. 

Il s-era soumis pour avis à un comité consultatif 
local comprenant notamment un reprétentant des plan­
teurs de bananes' et un. représentant des transport~lIrs 
maritimes et devra être adressé au ministre des colo­
nies, pour approbation. 
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ART. 6. - Le ministre des colonies déterminera an. 
nuellement l'importance des fonds affectés aux dé­
:penses de prüpagande et d'organisatiün de la vente. 

Leur montant qui sera mis à la disposition des ür­
.ganismes créés à cet effet en sera réparti entre les 
'COlünies, pays de prütectürat et territoires intéressés 
au prorata de leur part dans le produit de la taxe 
.spéciale. 

Les dépenses seront effeoruées dans les conditions 
'fixées par les articcles 254 et 255 du décret finan­
,cier' du 30 décembre 1912, modifiés par le décret du 
22 octobre 1929. 

ART. 7. - Les administratiüns locales intéressées 
pourront disposer des fonds réservés à l'amélioratiün 

. des conditions de productiün, de stockage et de trans­
port tant maritime que terrestre de la banane; soit, 
en prücédant eUes-mêmes aux acquisitions, aménage­
men!s et travaux divers; soit en passant avec les com­
pagnies et administrations françaises de transport ter­
restre 'Ou maritime tels accords qu'eUes jugeront aon 
venables pour assurer aux exportateurs de bananes 
le tünnage nécessaire cümportant des instaU.atiüns spé­
"Ciales nettement appr,opriées au transpürt du fruit. 

En ce qui cüncerne l'amélioration de la prüduction, 
eUes pourrünt, en outre, oonsentir des prêts portant 
intérêt et rembourasables dans un délai maximum de 
'Six ans auX institutiüns locales de crédit agricole à 
"Charge par celles-ci d'en faire bénéficier le groupe­
ment aoopératif local des planteurs de bananes. 

En ce qui concerne l'amélioratiün des conditiüns 
de stockage et de transport, eUes pourront également 
'cünsentir des prêts portant intérêt et rembüursables 
dans un délai maximum de dix ans, soit au groupe­
ment coopératif lücal des planteurs d~ bananes, soit 
·aux compagnies françaises de transpürt terrestre 011 

maritime, pour l'acquisition de matériel roulant Olt 
navigant spécialement aménagé pour le transport de 
la banane, pour la construction de docks, entrepôts 
et installatiüns frigorifiques, pour l'aménagement de 
dispositifs d'embarquement ou de débarquement, etc. 

ART. 8. - Les excédents de recettes formant le 
fünds de réserve prévu à l'article 4 seront employés 
en premier lieu à constituer une· dotation ·de prévo­
sance destinée à suppléer éventuellement une insuffi­
·sance exceptionnelle de recettes et dont le montant 
ne pourra dépasser 50 p. 100 du produit moyen an­
nuel de la taxe spéciale. 

Le surplus pourra être utilisé, soit à des dépenses 
de caractère exceptionnel incluses dans le programme 
anhuel visé à l'article 5 ci-dessus, soit à des' opéra­
'.lions d'avances dans les conditions fixées par l'arti­
de 7 (alinéas 2 et 3) ci-dessus. 

ART. 9. - -Les ministres des colonies, des affaires 
<étrangères, des finances, du commerce et de l'agrioul­
'ture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
Yexéoutiün du présent décret qui abroge celui susvisé 
,du 11 février 1932, et qui sera publié au journal offi­
<:iel et inséré au bulletin officiel du ministère des' co­
.lonies. 

Fait à Paris, le 19 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des, colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 
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Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

Le ministre du commerce, 
Fernand CHAPSAL. . 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Offices coloniaux et locaux des mulilés, combattants. 
victimes de la guerre et' pupille. de la nati(ln 

ARRETE N0 26 promulguant au Togo le décret du 
24 novem{Jre 1937 déterminant la composition,' 
.l'organisation, le fonctionnement et le régime finan­
cier des otfices coloniaux el locau.x des mutilés, 
combattants, ,'icfimes de la guerre et pupilles de 
la nation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 ·septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 24 novembre 1937 déterminant la compo­
sition, l'organisation, le fonctionnement, et le régime finan­
cier des offices coloniaux et locaux des mutilés, combattants, 
victimes de la guerre et pupilles de la nation; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 24 novembre 1937 déterminant la com­
position, l'organisation, le fonctionnement et le régime 
financier des offices coloniaux et locaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

RAPPORT•
Au Président de la République Française. 

Paris, le 24 novembre 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 8 aoùt 1935, pris en application d'un 
décret-loi du 19 avril 1934, portant fusion de l'office 
national des pupilles de la nation avec l'office national 
des mutilés, combattants' et victimes de la guerre, a 
déterminé la composition, l'organisation, le fonctionne­
ment et le régime financier de l'office national et 
des offices départementaux des mutilés, combattants 
victimes de la guerre et pupilles de la nation. 

II nous a paru opportun d'harmoniser la réglemen­
tation coloniale actuellement en vi.gueur avec la 
no.uvelle législation métropolitaine. .. 

'-- .. 
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Tel est l'objet du présJ'nt projet de décret que 
nous avons l'bonneur de soumettre à votre baute 
sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colol/ies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des pensions, 
Albert RIVIÈRE. 

Le ministre des tinances, 
Georges BONNET. 

LE PRtslDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre des 
pensions et du ministre des finances; 

Vu le sénatus-consulte qu 3 mai 1854 i 
Vu 1. loi du 27 juillet 1917 instituant l'office national des 

pupilles de la nation, ensemble les décrets des 23 octobre 
1918 et 9 octobre 1923 qui en ont fixé les conditions d'appli­
cation aux colonies; 

Vu la loi du 2 janvier 1918 concernant fa réduction pro­
fessionnelle et l'office national des mutilés et réformés de 
la guerre; 

Vu .la loi du 26 octobre 1922 portant modification à la 
loi p'récitée du 27 juHlet 1917 instituant Poffice national des 
pupIlles de la nation; ensemble le décret du 24 mai 1927 
rendant ladite loi applicable aux colonies et pays de protec>­
torat dépendant du ministère des colonies; 

Vu l'article 10J de la loi de finances du 19 décembre 1926 
instituant l'office naHonal du combattant; ensemble le décret 
du 24 août 1930 qui en détermine les conditions dJapplication 
aUx colonies) pays de protectorat et territoires sous mandat; 

Vu les décreis du 4 décembre J930 ei du 8 avril 1933 
portant modification au décret dwdessus visé du 24 août 1930; 

Vu la loi du 11 mai 1933 fusionnant l'office national du 
combattant avec l'office national des mutilés et réformés de 
la guerre; 

Vu le décret du 11 mai 1934 portant application aux CQl<r 
nies, possessions et territoires sous mandat français de la 
loi précitée du 1J mai 1933; . 

.. Vu le décret-loi du 19 avril 1934 portant fusion de l'office 
national des pupilles de la nation avec l'office national des 
mutHés1 com,battants et victimes de la guerre; 

Vu les décrets des 2, 31 janvier et 28 février 1935 pris 
en application du décret-loi du 19 avril 1934.ci..dessus visé; 

Vu le décret du 8 aoOt 1935 déterminant la composition, 
l'organisation, le fonctionnement et le régime financier de 
l'office national et des offices département.1ux des mutilés,. 
combattants, victimes de la guerre et pupÎJes de la nation; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Ottices colonla.ux. - Caractère ilU'~diqlle. 

Attributions. 


ARTICLE PReMIER. - Les comités coloniaux de 

mutilés, combattants et victimes de la guerre et les 

comités de pupilles de la nation sont fusionnés en 

offices uniques qui prennent dans les colonies et 

territoires africains SOU" mandat français la dénomina­

tion d'offices coloniaux des mutilés, combattants, victi­

mes de la guerre et pupilles de la nation. 


ART. 2. - Chaque office constitue un établissement 

public doté de la personnalité civile et de l'autonomie 

financière. 11 est placé sous le contrôle de l'office 


. national des mutilés, combattants, victim~s de la 
guerre et pupilles de la nation. 

ART. 3. - L'office colonial a pour objet de veiller 
sur les intérêts matériels et moraux de ses ressortis­
sants et de leur venir en aide C?nformément aux dis­

positions législatives et réglementaires ainsi qu'aux. 
directives de l'office national. 

Il dirige, coordonne et contrôle l'action des offices. 
locaux. 

Il utilise au mieux des intérêts de ses ressortissants 
ses ressources propres, les quotes-parts des fonds 
de l'Etat alloués par l'office national; le prodmt des. 
fondations, dons et legs, soit directement, soit par 
l'intermédiaire des offices locaux, des associations 
constituées par ses ressortissants ou des œuvres 
privées qui leur vienneni en aide. 

Il assure la liaison entre lesdites associations ou 
œuvres privées et les pouvoirs publics. 

D'une manière· générale, il assure à ses ressontis 
sants pensionnés de la loi du 31 mars 1919, aux 
anciens combattants, aux veuves, aux ascendants et 
orpbelins de militaires morts pour la France, aux 
pupilles de la nation et auX victimes civiles de la 
guerre le patronage et l'appui permanent qui leur 
sont dûs par la reconnaissance de la nation. 

Conseil d'administration. 
ART. 4. - L'office colonial est administré par un 

conseil d'administration dont l'effectif est fixé par 
arrêté du gouverneur général ou du gouverneur ap­
prouvé par le ministre des pensions après avis du 
ministre des colonies. 

ART. 5. - Le conseil d'admini~tration· comprend: 
a) Des membres nommés par le gouverneur général 

ou le gouverneur; 
b) En nombre égal aux membres nommés, des 

. membres représentant les invalides pensionnés d~ 
la loi du 31 mars 1919, les veuves et les ascendants 
des militaires motrs pour la France; 

c) En nombre égal aux membres nommés, des 
membres représentant les titulaires de la carte du. 
combattant; . 

d) Dans la mesure des possibilités locales, des 
. membres représentant les pupilles de la nation, les 

maltres de l'enseignement public et privé, les associa­
tions philanthropiques et professionnelles, dont le 
nombre et. les conditions de nomination sont fixés, 
pour chaque colonie ou territoire sous mandat, par 
l'arrêté visé à l'article 4 ci-dessus. 

Les membres ci-dessus visés doivent être Français, 
âgés de vingt-cinq ans au moins et ~non déchus de 
leurs droits civils et civiques. 

Ils sont nommés ou élus pour deux ans dans les 
colonies et territoires suivants: 

Indochine, Madagascar. 
Afrique occidentale française. 
Afrique équatoriale française. 
Côte française des Somalis. 
Territoires africains sous mandat. 
Ils sont nommés Ot! élus pour quatre ans dans· les 

colonies suivantes: 
Martinique. Guadeloupe. Réunion. 
Guyane française. Inde. Nouvelle-Caléqonie. 
Océanie. Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Le mandat des membres nommés ou élus peut être 

renouvelé. 
En cas de décès, de démission, de départ en congé 

à la métropole, ou de révocation de mandat de l'un 
des membres du conseil d'administration, il est 
procédé au remplacement de celui-ci dans un délai 
maximum de deux mois. 

Sont considérés comme démissionnaires les mem­
bres nommés ou élus qui, sans raison valable, suivant 
appréciation du conseil, ont manqué à ·trois séances 
consécutives de cette assemblée. 

http:colonla.ux
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Les fonctions de membres élus sont incompatibles 
avec la qualité de fonctionnaiTe ou agent de l'offiee 
colonial des mutilés, combattants, victimes de la 
.guerre· et pupîlles de la nation et des établissements 1 

:qui lui sont attachés. 1 

ART. 6. Les 'fonctions de membre du conseil 1 

d'administration ne comportent pas de traitement, 
mais peuvent' entraîner, s'il y a lieu, un droit à indem­
nité. Celle-ci,· allouée aux membres du fait de leur 
participation aux séances, est fixée par le gouverneur 
général ou le g.;>uverneur de la colonie, après appto­
bation du ministre des colonies donnée après avis de ·1 
l'office nationaL . 

MT. 7. - Les représentants des invalides pension­
nés de la loi du 31 mars 1919, des veuves et ascen­
-dants des militaires morts pour la France et des 
'titulaires de la carte du combattant sont désignés par 
les associations ou groupements locaux des victimes 
de la guerre et des anciens combattants, régulièrement 
déclarés ou - autorisés depuis deux ans au moins au 
1er juillet de l'année précédant celle de la désignation 
ou dont les sections sont, depuis deux ans au moins,1 
·à la même date, soit déclarées ou autorisées, soit 
-affiliées à une association ou groupement régulière­ i 
ment déclaré ou autorisé et les sociétés de secours 
mutuels constituées conformément 11 la loi du 1e< avril 
1898 uniquement entre victimes de la guerre et anciens Ilcombattants depuis deux ans au moins au le, juillet 
de l'année précédant celle de la désignation. 1

i: 
Détermination des effectifs des groupements. Il 

ART. 8...- Avant la date fixée par arrêté local, III 
les associations et sociétés font connaître au gouver­
neur de la colonie le nombre arrêté au 31 décembre !i 
de l'année précédente de leurs membres cotisants: 

. A. ~ Invalides, pensionnés de la loi du 31 mars 
1919, veuves et ascendants de militaires morts pour ' 
la f rance et pupilles de la nation. : 

'1
i 

B. Titulaires de la carte du combattant. I! 
Le gouverneur général, ou le gouverneur de ia 

colonie, procède à toutes les vérifications et élimina­ '1,1' 

tians nécessaires suivant une méthode de contrôle 
rigoureusement uniforme. 

Si tine association ou société ou un groupement l' 

d'associations' ou de sociétés, réunissant le quotient j',. 

prévu ci-après en fait la demande au moment de sa 
déclaration d'eff~ctifs, en produisant la liste nomina· ','1,1' 

tive de ses membres, le gouverneur général ou le 
gouverneur de la colonie est tenu d'exiger la produc­
tion des listes nominatives des adhérents de toutes 
les associations et sociétés en instance. . 

Les listes nominatives peuvent être consultées au 
siège de l'office colonial par toute association ou 
société ayant fait une déclaration d'effectifs dans le 
délai qui sera imparti par le gouverneur général ou 
le gouverneur de la colonie. Il ne peut en être pris 
ou délivré de copies. 

Le gouverneur général ou le gouverneur de la 
colonie arrête, avant le le, décembre de l'année 
précédant l'élection, le total des effectifs de chacune 
des catégories A et B. 

Ne sont pas comptés dans les effectifs déclarés par 
les sociétés de secours mutuels les bénéficiaires de 
la loi du 4 août 1923 qui ëotisent également à une 
association régie par la loi du 1cr juillet 1901 ou par 1 

les textes locaux spéciaux au régime des associations. ' 
Sont rédùits à due concurrence les effectifs des 

-associations qui sont composées des mêmes adhérents 
dan~ une proportion d'au moins 50 p. 100. 

N'entrent pas en ligne de compte les effectifs des 
associations et des sociétés qui n'ont pas produit,. 
dans les i1élais impartis, les justifications nécessaires, 

Les arrêtés locaux sont notifiés dans les quinze 
jours aux associations et aUX Sociétés intéressées et 
publiés au iournal officiel de la colonie. 

Toutes les contestations relatives à l'admission des 
associations et des sociétés ainsi qU'À la fixation des 
effectifs doivent être portées, sous pli recommandé, 
dans les quinze jours de la notification, directement 
devant 1e ministre des pensions qui statue définitive­
ment après avis du ministre des colonies dans un 
délai maximum de trois mois, à dater de la réception 
du recours. . 

Les recours ne sont pas suspensifs., 

Répartition des sièges et désignation des 
représentants. 

ART. 9. En même temps qu'il arrête les effectifs, 
le gouv~rneur général ou le gouverneur de la colonie 
fixe le quotient suivant lequel il doit être procédé à . 
la répartition des sièges. dans chaque catégorie. 

Ce quotient est obtenu en divisant le total de ces 
. effectifs par le nombre des sièges à pourvoir. 

Chaque association ou société reçoit autant de 
sièges que son effe'etif compte de fois le quotient. 

Les associations ou sociétés ne réunissant pas le 
quotient et celles au;.;quelles des sièges ont été déjà 
attribués mais disposant de restes sont invitées paT 
l'administration locale à grouper leurs effectifs dans 
le délai de deux mois. Il leur est attribué autant de 
sièges que le total des effectifs ainsi groupés contient 
de fois le quotient. 

faute de réponse dans le délai imparti, ou à défaut 
d'entente, soit pour le groupement total ou partiel 
des effectifs, soit pour le choix des représentants, 
011 s'il reste encore des sièges à pourvoir, ceux-ci 
sont attribués aux associations, sociétés ou groupes 
d'associations et sociétés ayant les plus forts restes 
en effectifs non utilisés, avec priorité, en caS d'égalité, 
pour les associations ou sociétés n'ayant pas de 
représentants. 

Le gouverneur général ou le gouverneur arrête 
la répartition définitive des sièges et invite chaque 
association, société ou groupe d'associations ou de 
sociétés, à faire connaître dans le délai de trois 
semaines les noms, prénoms et adresses de son ou 
de ses représentants en joignant les justifications 
nécessaires. 

Conditions à remplir par les représentants. 
ART. 10. - Peuvent être désignés en qualité de 

représentants des invalides, veuves et ascendants 
(catégories A) : 

10 Les invalides pensionnés de la loi du 31 man;; 
1919 et titulaires de la carte du combattant; 

20 - Les veuves et ascendants des militaires morts 
pour la france. . 

Peuvent être désignés en qualité de représentants 
des combattants (catégories B) les titulaires de la 
carte du combattant. 

Le gouverneur général ou le gouvernenr vérifie si 
les personnes désignées remplissent les conditions 
exigées et dans la' négative fait procéder à de nouvel­
les désignations dans le délai de trois semaines. Il 
arrête ensuite les listes des représentants des deux 
catégories. 

L'arrêté local est notifié aux associations, sociétés 
ou groupements intéressés et publié au ioarnal officie.l 
de la colonie oU du territoire. 
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Toutes les contestation relatives à la répartition 
,des sièges ou à la désignation des représentants 
,formulées par les associations, sociétés ou groupes 
admis anx opérations, doivent être portées dans les 
'quinze jours de la notification directement devant le 
ministre des pensions qui statue définitivement après 
avis du ministre des colonies, dans Un délai maximum 
'de trois mois à dater de la réception du recours. 

Les recours ne sont pas suspensifs, 

TITRE Il 

Organisation et administration. 

ART. 1 L ~ Le conseil d'administration de l'office 
'colonial présidé par le gouverneur général ou par 
le gouverneur de la colonie ou par son délégué est, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, " 
présidé par un des vice-présidents que le conseil élit 
parmi ses membres. . 

Le conseil d'administration se réunit au moins 

deux fois par an et toutes les fois qu'il est convoqué 

par son président. 


Il délibère sur: 

1° -- Les projets de' budget primitif, supplémen­

4
3
2

taire ou rectificatif; 

0 - L'acceptation ou le refus des dons et legs; 

0 .~ Les comptes administratifs et de gestion; 

0 ~ Le mode d'administration des biens; 


50 ~. Les marchés, traités, baux et locations d'im­

8

meubles; . 
60 - L'acquisition, l'aliénation et l'échange d'im­

meubles et de valeurs mobilières; 
70 - L'achat et la vente de meubles; 

0 - Les projets de travaux et de fournitures ainsi 
que l'approbation des comptes d'entreprises; 

9° ~ Les transactions; 
.] (Jo - T oules les questions qui lui sont soumises 

par le gouverneur, par la commission permanente et, 
le cas échéant, par le secrétaire général ou par le 
secrétaire administratif de l'office. 

Les délibérations prévues au nOS- 1, 2, 3 el 6 ne 
sont exécutoires qu'après avis de l'office national et 
approbation du ministre de pensions; les autres 
délibérations sont exécutoires si, dans le délai de 
quinze jours, le gouverneur n'a pas demandé qu'elles 
soient soummises à l'approbation du ministre, 

Toutefois, lorsque les dons et legs faits à l'office 
colonial sont grevés de charges, conditions et affecta­
tions immobilières, l'autorisation de les accepter ou 
de les refuser et, lorsqu'ils .donnent lieu à des récla_ 
mations des familles, l'autorisation de les accepter 
est donnée par décret rendu en conseil d'Etat. 

Les délibérations du conseil d'administration sont 
prises ·à la majorité des membres présents. 

En cas de partage des voix, la voix du président 
est prépondérante. 

Les délibérations ne sont valables que si un tiers 
au moins des membres en exercice assistent à la 
séance. Lorsque le nombre des membres présents 
n'atteint pas le quorum, les délibérations sont ren­
'voyées à la séance suivante. Elles sont alors valables 
quel que soit le nombre des présents. 

Les procès-verbaux sont signés par le président et 
par le secrétaire de séance, Ils font mention des 
membres présents. 

Dans les quinze jours qui suivent la séance, une 
copie des délibérations du conseil d'administration 
est renvoyée au chef de la colonie ou du territoi're 
sous mandat. 

:j 

Celui:ci peut, dans un délai de quinze jours, sou­
mettre ces délibérations à l'approbation du ministre· 
des colonies. 

Dans ce cas, l'exécution de la délibération est 
suspendue jusqu'à décision du ministre'· des pensions. 
qui doit intervenir dans le délai de trois mois à dater 
de sa réception. Passé ce délai, la délibération est 
exécutoire. . 

ART. 12. - Dans l'intervalle des sessions le gouver­
neur général ou 'le gouverneur réunit une commission 
permanente dont la composition identique à celle· 
du conseil d'administration est fixée par arrêté local 
pris après avis dudit conseil. 

La commission permanente de l'office colonial déli­
bère sur les demandes: 

la D'allocations d'apprentissage' prévues par 
l'article 76 de la loi du 31 mars 1919; 

2° -- De subventions pour préparation aux emplois 
réservés et autres avantages institués par l'office 
national en faveur des victimes' de . III guerre, des 
titulaires de la carte du combattant et des mutilés du 
travail en rééducation ou en faveur de leur famille; 

30 -' De prêts, de secours remboursables, d'alloca­
tions journalières et de secours de' toute nature insti­
tués par l'office. national et pour le service desquel's 
des crédits sont ouverts aux budgets des offices colo­
niaux; 

40 ~ De compléments de salaires institués par les 
arrêtés des 11 août 1919, 1er juin 1920 et 17 mars 1924 
en faveur des victimes de la guerre ou des titulaires 
de la c!,rte du combattant en rééducation chez le 
patron; 

50 ~ Des subventions de toute nature en faveur 
des pupilles de la nation. 

Elle est chargée des attributions dévolues aux of­
fices coloniaux en matière d'emplois réservés aux 
anciens milltaires pensionnés pour infirmités de guerre· 
ainsi qu'aIJx veuves et orphelins de la guerre par la 
loi du 30 janvier 1923 et par les textes postérieurs 
pris en vue de l'application de ladite loi, sauf en ce 
qui concerne la désignation des membres des commis­
sions. 

Elle émet son avis sur les demandes de cartes du 
combattant formulées en application de l'article 4 du 
décret du 24 août 1930 et sur les retraits des certi­
ficats provisoires ou des cartes indûment attribués. 

Les délibérations de la commission permanente 
peuvent, avant exécution, être soumises par le gotlver", 
neur à l'approbation du conseil d'administration de 
l'office colonial. 

La commission permanente est présidée par le 
gouverneur général ou par le gouverneur de la colonie 
ou par SOli délégué, et en cas d'absence ou d'empêche­
ment de ce dernier, par un vice-président élu par elle 
et choisi dans son sein. 

Ses délibérations sont prises à la majorité des mem­
bres présents. . 

En cas de partage des voix, la voix dit président 
est prépondérante. Les procès-verbaux sont signés par 
le président et par l'e secrétaire. Ils font mention des. 
membres présents. 

Dans les huit jours qui suivent la séance une copie 
des délibérations est envoyée au chef de la colonre. 

ART. 13. ~ Des appels peuvent être formés. par 
tout intéressé contre les décisions de la commission 
permanente dans les 30 jours de leur notification 
devant le conseil d'administration de l'office colonial 
qui statue dans les quatre mois. 
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Des recours peuvent être formés par tout intéressé 
contre les décIsions du conseil d'administration de 
l'office roloniaf dans les trente jours de leur notifica­
tion.

Ces' rerours sont directement adressés à l'office 
national des mutilés, combattants, victimes de guerre 
et pupilles de la Nation qui en donne ronnaissance 
au miilistre des colonies, Celui-ci les notifie au chef 
de l'administration locale intéressée qui fournit un 
rapport sur le recours. Au reçu de ce rapport, l'office 
national statue sur mémoire par des décisions qui 
ne peuvent être attaquées en conseil d'Etat que pour 
excès de pouvoir en violation de la loi. 

TITRE III 
F oncliollnement de l'office colonial. 

ART. 14. Sous l'autorité du gouverneur, prési­
dent de l'office colonial, le secrétaire général ou le 
secrétaire administratif si l'importance de l'office ne 
justifie pas un secrétaire général, assure le fonction­
nement des services de l'office colonial dans les 
conditions fixées par le présent décret.' 

Le secrétaire général ou le secrétaire administratit 
est nommé par 'arrêté du gouverneur, général ou du 
gouverneur après avis du conseil d'administration de 
l'office 'colonial. 

Ses attributions et sa rétribution sont déterminées 
dans un règlement intérieur établi par le conseil 
d'administration de l'office colonial et approuvé par 
l'office national. 

Le secrétaire général ou le secrétaire administratif 
a entrée avec voix consultative au conseil 'd'administra­
tion, à la commission permanente et aux sous-com­
missions s'il en est créé. 

,ART. 15. Le statut du personnel administratif 
de l'office colo,nial est fixé par arrêté pris par le 
gouverneuur général ou le gouverneur, sur la proposi­
tion du conseil d'administration de l'office colonial, 
et sur avis conforme de l'office national. 

ART. 16. - Le président de l'office colonial peut, 
sans autorisation préalable, accepter provisoirement 
ou à titre conservatoire les dons ef legs qui sont faits 
à l'office. 

ART. 17. En cas d'absence momentanée ou 
d'empêchement,. le secrétaire général ou le secrétaire 
administratif peut se faire suppléer dans ses fonctions 
par un fonctionnaire suppléant désigné à cet usage 
par le président du conseil d'administration, président 
de l'office colonial. 

ART. 18. Un rapport détaillé sur le fonctionne· 
ment de l'office colonial, préparé par le président 
du conseil d'administration est transmis en fin d'année 
au ministre des colonies par le chef de l'administra­
tion locale. Ce rapport est adressé à l'office national 
des mutilés, combattants, victimes de la guerre et 
pupilles de la nation. ' 

Régime fillullCier. 

ART. 19. - Conformément aux dispositions du 
décret du 31 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, les services financiers de l'office colonial 
s'exécutent par gestion 'et par exercice et il en est 
rendu compte de la même manière. ' 

ART. 20. - Les ressources de l'office colonial com­
prennènt: 

10 - Les subventions qui peuvent lui être accordées 
par l'office national des mutilés, combattants, victimes 
de la guerre et pupilles de la nation, par les budgets 
général et lQcaux, par les communes et les établisse­

ments publics, par les personnes ou associations pri­
vées; 

20 - Le produit des dons et legs faits directement 
1 à l'office colonial et dont il aura la libre disposition 
: en capital et en intérêts; 

30 - Toutes autres ressources qui pourraient être 
affectées à l'office colonial. 

ART. 21. _. Les dons, legs et libéralités de toute 
nature faits aux offices coloniaux' sont exempts dé 
tous droits de mutation. 

ART. 22. Le gouverneur général ou le gouvern'eur 
détermine par arrêté les formes du budget et des' 
comptes, la tenue des livres et des écritures, ainsi 
que la nomenclature des pièces justificatives de recet­
tes et de dépenses. 

ART. 23. Le projet de budget annuel ou .addition­
nel, s'il y a lieu, préparé par le président, délibéré 
par le conseil d'administration est approuvé par le 
gouverneur général ou le gouverneur après avis du! comité d'administration de l'office national. 

i En cas d'urgence, le budget peut être rendu provi­
1 soirement exécutoire par le gouverneur ou le gouver­,: neur général, suivant le cas, à la condition, toutefois, 

que la subvention de l'office national n'y soit mention­
née que pour mémoire., Le projet de' budget rendu 
provisoirement exéCtltoire sera définitivement approu­! v.é par le gouverneur ou le gouverneur général, après 
avoir été rectifié, le cas échéant, conformément à l'avis 
émis par l'office national. 

ART. 24. Les fonctions d'agent comptable de 
l'office colonial sont remplies par le trésorier général 
ou le trésorier payeur de la colonie ou du territoire. 

L'agent comptable est justiciable de la cour des 
comptes et soumis aux vérifications de l'inspection 
des colonies. 

ART. 25. Les opérations de recettes et de dépen­
ses sont effectuées par l'agent comptable chargé 
seul et sous sa responsabilité de faire toute diligence 
pour assurer la rentrée des revenus et ,des créances, 
legs, donations et autres ressources de l'office; de 
faire procéder, contre les débiteurs en retard, aux 
exploits, siguifications, poursuites et commandements 
à la requête du président de l'office colonial et 
d'acquitter les dépenses mandatées par celui-ci. 

ART. 26. - Aucune dépense ne peul être engagée 
que par le président de l'office rolonial et dans la 
limite des crédits régulièrement inscrits au budget. 

Le président de l'office est seul chargé de la liqui­
dation et de l'ordonnancement des dépenses ainsi 
que de l'établissement et de la transmission des 
titres de recettes à l'agent comptable. 

ART. 27. - Les fonds libres de l'office sont versés 
en compte courant sans intérêt au trésor. 

Le conseil d'administration de l'office peut décider 
sous réserve de l'approbation du gouverneur général 
ou du gouvemeur que les fonds excédant les besoins 
prévus seront placés en valeurs d'Etat. 

ART. 28. - Le conseil d'administration de l'office 
délibère le 31 aoUt de chaque année au plus tard 
sur le compte àdministratif de son président et sur 
le compte de gestion. de l'agent comptable. 

Le compte de l'agent comptable doit être déposé 
au greffe de la cour des comptes dans le courant du 
mois de novembre qui suit la clôture de l'exercice. 

ART. 29. - Sous réserve des dispositions du présent 
décret, l'établissement et l'exéCtltioll des budgets des 
offices sont soumis aux· prescriptions concernant la 
comptabilité des services locaux. 
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ART. 30. En cas de suppression de l'office 
colonial, les valeurs provenant de dons ou legs ou 
libéralités faits il l'office avec affectation spéciale aux 
mutilés, aux combattants, aux victimes de la guerre 
ou aux pupilles de la nation sont attribuées par 
arrêté du gouverneur général ou du gouverneur pris 
en 	conseil il des établissements publics ou reconnus 
d'ùtilité publique de la colonie ou du territoire, 
susceptibles d'exécuter les intentions des donateurs. 

Les fonds provenant des subventions de l'office 
national des mutilés, combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de la nation sont reversés il cet 
établissement. 	 . 

TITRE IV 
Ol/ices locaux. 

ART. 31. - Dans les colonies groupées en gouver­
nements généraux, il peut être institué par arrêté du 
gouverneur général des offices locaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation. Ces arrêtés fixent la composition des offi­
ces, .le mode de nomination de leurs membres, leur 
organisation et l'étendue de leur circonscription. 

ART. 32. ~ Les attributions des offices locaux sont 
déterminés par délibération du conseil d'administra­
tion de l'office colonial dans la limite des attributions 
de ce dernier. 

ART. 33. Les ressources de l'office local com­
prennent: 

10 -- Les subventions accordées par les budgets 
général et locaux, par les communeS et les établis­
sements publics, par les personnes ou associations 
privées; 

20 	 - Le produit des dons et legs faits directement 
à l'office local et dont il aura la libre disposition en 
capital et en intérêts; 

30 - La quote-part qui peut lui être attribuée par 
l'office colonial sur les reSSourceS de cet office. 

ART. 34. - Les dons, legs et libéralités de toute 
nature faits aux offices locaux sont exempts de droits 
de mutation. 

ART. 35. - Le projet de budget préparé par le 
président et délibéré par le conseil d'administration 
de l'office local est approuvé par le gouverneur 
général après avis du conseil d'administration de 
l'office colonial. 

Le gouverneur général détermine par arrêté les 
formes du budget et des comptes, la tenue des livres 
et des écritures ainsi que la nomandature des pièces 
justificatives des recettes et des dépenses. 

ART. 36. - Les fonctions d'àgent comptable de 
l'office local sont remplies par un comptable du 
trésor désigné par le gouverneur général. 

L'agent comptable est justiciable de la cour des 
comptes et soumis aux vérifications de l'inspection 
des colonies. 

ART. 37. ~ Le service administratif de l'office 
"local est assuré sous l'autorité du président par un 
chef de service désigné par le gouvetneur général"qui 
fixe, après avis du conseil d'administration de l'office 
local la rémunération allouée à cet agent. Le gouver­
neur généra! détermine, en outre, de la même manière, 
l'effectif et la rémunération du personnel adjoint 
au chef de service. 

Les dispositions des articles 25 à 30 inclus sont 
applicables aux comités locaux. 

ART. 38. A la fin de chaque exercice, l'office 
local adresse par l'intermédiaire de l'office colonial 

au ministre des colonies, qui le' transmet à l'office 
national, un rapport sur les résultats de son fonction­
nement. 

Sections cantal/ales. 

ART. 39. Dans chaque canton des colonies sui­
vantes: Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion, 
l'office colonial peut choisir parmi les membres des 
associations de mutilés, d'anelens combattants, victi­
mes de la guerre et pupilles de la nation et éventuel­
lement des assodations exerçant le patronage des 
orphelins de la guerre, les membres de l'enseignement 
et les personnalités présentant toutes garanties de 
compétence, des correspondants chargés de le ren­
seigner sur les besoins des pupilles de la nation. 

TITRE V 
Mesures transitoires. 

ART. 40. - A dater de la promulgation du présent 
décret, et jusqu'à leur constitution définitive, les 
offices coloniaux seront composés des membres en 
exercice, d'une part, des comités coloniaux des muti­
lés, combatlants et victimes de la guerre, et, d'autre 
part, des comités èoloniaux des pupilles de la nation. 

Le mandat de ces divers membres prendra fin 
aux dates qui seront fixées par arrêté du gouverneur 
général ou du gouverneur pour l'entrée en fonction 

il: 	 des nouveaux membres nommés ou désignés en con­
formité des dispositions du présent décret. 

" ." 

ART. 41. - Les gouverneurs généraux ou gouver­
neurs prendront dès la promulgation du présent décret 
toutes dispositions utiles en vue de la consultation 
immédiate des associations et goupements des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation habilités à désigner les membres élus du 
conseil d'administration, de même qu'en vue du fonc­
tionnement des offices coloniaux ou locaux. 

Dans le cas où la nouvelle organisation ne pourrait, 
du fait de contigences locales, être prête à cette date, 
les gouverneurs généraux ou gouverneurs déterIVi­
neraient par arrêtés les modalités provisoires du fonc­
tionnement en cause, pendant la période nécessaire 
à la constitution définitive des organismes précités, 
conformément aux dispositions du présent décret. 

ART. 42. - A la clôture de l'exercice 1936, il sera 
procédé à l'arrêté définitif dès comptes des agents 
comptables des comités coloniaux des mutilés, com­
battants et victimes de la guerre, d'une part, et des 
comités coloniaux de pupi11es de la nation, d'autre 
part. 

Les agents comptables des offices coloniaux des 
mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation prendr<mt en charge l'actif et le passif 
<\fs comités coloniaux soumis par le présent décret 
il la procédure de la fusion, tels qu'ils seront arrêtés 
à la clôture dudit exercice. 

Les agents comptables des offices coloniaux des 
mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation imputeront au compte respectif des 
comités coloniaux de mutilés, combattants et victimes 
de la guerre et des comités coloniaux de pupilles dé 
la nation les excédents qui apparaîtraient aux comptes 
de ces organismes, au 31 décembre 1936, en ce qui 
concerne les opérations des services hors budget et 
à la clôture de l'exercice 1936 en ce qui touche les 
opérations budgétaires. 

ART. 43. - Les excédents de recettes, les restes 
à payer constatés aux comptes administratifs des 
comités coloniaux soumis à ta fusion sont repris aux 
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budgets supplémeùtaires des offices coloniaux des 
mutilés, co;nbatlants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation, pour l'exercice 1937. 

ART. 44. - Les offices coloniaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de la 
nation prendront en compte les meubles et objets 
divers appartenant aux comités coloniaux fusionnés 
et ceux appartenant aux établi$sements rattachés à 
ces comités (écoles de rééducation, foyers, sanalo­
ria, etc.). 

ART. 45. - A partir de la date de promulgation 
du présent décret, les offices coloniaux des mutilés, 

. combattants, victimes de la guerre et pupilles de la 
nation s,ont substitués aux comités coloniaux fusion­
nés pour l'exercice de tous les droits et obligations 
de ces établissements. 

ART. 46. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires à celles du présent décret. 

ART. 47. - Le ministre des colonies, le ministre 
des pensions et)e ministre des finances sent chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 24 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colollies, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des pensions, 

Albert RIVIÈRE. 
Le ministre des finances, 

Georges BONNET, 

Supplément temporaire d'indemnité pour charg•• 
militaires 

ARRETE No 16 promulgu(]nt (lU Togo le décret du 
29 novembre 1937 instituant un supplément tempo­
raire d'indemnité pour charges militaires. 

LE GOUVERNEUJ< DES COLONIES, 
Qpr1C1ER DE Lo\ LEorON D'HONNfUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les 

et les pouvai:s du Commissaire de [a République 
attributiOl1s 

au Togo; 

i
il 

~: 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du· Togo, modifié par celui du 
20 juille! 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des texies réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 29 novembre 1937 instituant un supplément 
temporaire d'indemnté pour charges miLitaires; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 29 novembre 1937 instituant un supplément 
temporaire d'indemnité pour charges militaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué, et publié partout où besoin sera. 

LDmé, le 7 janvier 1938, 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 29 décembre 1903 portant règlement SUr 
la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du département des colonies j 

ensemble les d~vers actes qUI l'ont modifié; 
Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administratioTI et 

la solde des détachements de gendarmerie stationnés dans les 
terri~oires relevant du département des colonies, ensemble 
ses divers modificatifs; . 

Vu Farticie 3 de la loi du 26 mars 1937 tendant à amé~ 
liorer la situation des personnels de l'Etat; 

Vu l'article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 
1901; 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et de 
la guerre, du minîstre de l'nir, du ministre des colonies et 
du ministre des finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: - li est alloué, à compter du 
1er avril 1937, aux officiers, sous-officiers, militaires 
de la gendarmerie et militaires à solde mens'Uelle, re­
cevant une solde budgétaire annuelle inférieure à 
30.000 francs, un supplément temporaire d'indemnité 
pour charges militaires dont les taux sont fixés comme 
suit; 

TARIP .A, - TOllies colonies sauf Inde et Indochine, 
sous~Capitaines (1er échelon), lieutenants, 

lieutenants et assimilés 
Sous-officiers de tous grades et militaires 

non officiers d~ la gendarmerie 
Caporaux-chefs et brigadiers-chefs, 

GRADES 

orAUX PAR JOUR DU SCPPL}j:MJiNT TEr.1PORAJRf. 
~----:----'~-"--;-------

~1 .2 _3 

1 Chefde famille CéIÎ\:mtaire Cht[ de famlile Célibataire 

'''- ­
• 

1 

'.-" '''-"""""Chef de famille 1 

1 

Cél 

TARIF B. Inde. Indoéhinl! et Chine. 

~apitaines ( 1er échelon), lieutenants, 
lieutenantss el assimilés 

~us-officiers de tous 

~ lion officiers de la 


aporaux~ch~fS et 


0,72 

0,45 
0,40 

0,45 

0,25 
0,15 

0,54 

0,32 
0.28 

0.34 

0,16 
0,10 

[ 
1· 

0,36 0,22
1 
1 

0,21 0,09 
0,17 

1 

0.05 

0.20 
i 

~:~: '11 

sous­ 1 

0,64 0,40 0,48 0,30 0,32 
grades et militaires 
gendarmerie 

brigadires-chefs 
0,41 
0,36 

0,23 
0.14 

0,29 
0.25 

• 0,14 
0,09 

0,18 
0,15 

" -, ,­
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ART. 2.'- Le supplément temporaire est soumis aux 
règles d'allocation' de l'indemnité pour charges milli­
taires; il es! perçu dans les mêmes conditions. 

Il 	en résulte qu'il est alloué en totalité pour'toutes 
les positions donnant droit à la solde de présence, et 
réduit de moitié pour les positions donnant droit il la 
solde d'absebce. 

JI se cumule, le cas échéant, avec le supplément pro,­
visoire de 12 p, 100 prévu par le décret du 22 sep­
tembre 1936. 

ART. 3, Le ministre de la défense nationale et de 
la guerre, le ministre de l'air, le ministre des colonies 
et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
Sera publié au journal officiel de la République fran­
çaise et inséré au bulletin officiel du ministère des 

'oolonies. 
Fait à Paris, le 29 novemhre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le. ministre' de III délellSe nlltio/W.le et de la guerre, 
Edouard DALADIER, 

Le ministre de l'air, 
Pierre COT. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Inspection 'des affaires adminislralives 

ARRETE No 17 protnatgual/t au Togo le dicrd dit 
30 ,,,,,,embre 1 937 portant modification du décret 

'(Ùl 6 ;âltvier 1937 organisant t'i.nspecfion des Ilf­
laires administraiives dans les territoires d'outre­
m,er. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCiER: OE LA U~:010N D'HON~Et;R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
. et .les pouvoirs du Commissaire de hl République ,au Togo: 

Vu le décret du 19 septembre i936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
Hon et de pubUcation des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun i 

Vu le décret du 6 janvier 1937 or~a~isant l'inspection des 
affaires administratives dans tes terntOJres d'outre-mer, pro­
mulgué au Togo par arrêté nO 84 du 9 févrîer 1937} 

. Vu le décret du 30 novembre t937 portant modification 
du décret susvisé du 6 janvier 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter­
tilire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 30 novembre 1937 portant modification du 
décret du 6 janvier 1937 organisant l'inspection des 
affaires administratives dans les territoires d'outre­
mer. 

ARTICLE 2. Le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

1 RAPPORf 
.: Au Président ,de la République Française. 

Paris, l,e 30 novembre 1937. 

MONSIEUR LE .PRÉSIDENT, 

Le décret du 6 janvier 1937 qui organise l'inspec­
tion des affaires administratives dans nos territoires 

i d'outre-mer dispose que les inspecteurs sant choisis en 
1:1 Afrique équatoriale française ,comme dans nos autres 

possessions africaines dans le corps des administra­
teurs des colonies. 

Or, la région du Tchad comprenant actuellement 
quatre départements confiés 11 l'autorité militaire, il 

, apparaît difficile de ne pas donner, dans ces circons­
! criplions, les fonetions dont il s'agit à un officier su­

périeur.
! C'est en vue de permettre cette désignation qu'à 
!, été préparé le projet de décret ci-joint que j'ai l'hon­

neur 	de Soumettre à votre haute sanction. 
Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­

mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le ,rapport du ministre des colonies; 


Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 


Vu le décret du fi janvier 1937 organîsant l'inspection des 

affaires admînistratives dans les territoires d'outre~mer; 

DECRETE'; 

ARTICLE PREMIER. - Le troisième alinéa de l'arti ­
cIe 2 du décret du 6 janvier 1937 susvisé est com­
plété ainsi qu'il suit: 

"Toutefois, dans la région du 'Tchad (Afrique 
équatoriale française) et pour les territoires eonfiés à 
l'autorité militaire les fonctions d'inspecteurs des af­
faires administratives peuvent être attribuées à un offi­
cier supérieur \(. . 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Par.is, le 30 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Taxe, spéciale sur les fibres de coco 

ARR.ETE No 18 protn1l1g/J.{lnt lut Togo le décret du 
2 décembTe 1937 fixant les modalités d'application 
de la toi (Ùl 3 avril 1936 qui a élabli une taxe spé­
ciale sur les libres de coco. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER. DE LA LÉGION D~HON:-.IEURI 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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, J..'Vu le d~~rei dÛ: 16 avrii 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication' des ~extes réglementaires au Togo 

"ct au Camcmun; 
, Vu la loi du 3 avril 1936 établissant une taxe spéciale sur 

tertains produits coloniaux français et étrangers) promulguée 
,aH Togo par arrêté nO 175 du 6 mai 1936; 

Vu le décret du 2 décembre 1937 fixant les modalités d'ap­
plication de la loi susvisée du 3 avril 1936 qui a établi une 

-taxe sur les fibres de coco; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le te,'­
riloire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 2 décembre 1937 fixant les modalités 

'd'application de la loi du 3 avril 1936 qui .a établi 
'une taxe spéciale sur les fibres de coco. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 7 janvier 1938 .. 

MONTAGNE.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport des ministres des colonies, des finances ct 
-du commerce; ­

Vu Partic[e 18 du sénatus~Qonsulte du 3 mai 1854 i 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier­
-des colonies et les tcxtes qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 31 mars 1931, complétée par la loi du 3 avril 
4936, établissant une taxe spéciale sur certains produits colOM 

-naux français et étrangers; 
Vu le décret·loi du 'Zl aoOt 1937 modifiant la loi du 3 avril 

1936 susvisée i 

DECgETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le produit de la taxe spéciale 
établie par la loi du 31 mars 1931, complétée par 
'celle du 3 avril 1936 susvisée, et applicable à toute 
importation ,en France de fibres de eoeo et d'abaca, 
'de filés. de coco et de produits manufacturés à base 
-de .fibres de coco et d'abaca, est réparti, par le minis­
tre des colonies, entre les colonies, pays de pr-otectorat 
et territoires sous mandat français producteurs de fi­
bres de coco ou .d'abaca. 

ART. 2. - Cette répartition est oppérée au prorata, 
pour chaque année, des quantités de fibres de coco et 
d'abaca produites au cours de l'année précédente. 

A cet dfet, chaque administration locale intéressée 
adressera al! ministre des colonies, dans le premier 
mois de chaque année, le relevé des quantités de fibres 
de coco et d'abaca produites au oours de J'année pré­
t:édente. 

ART. 3. - li est ouvert dans les écritures du Trésor 
de chaque colonie ou territoire intéressé, pour les pro­
duits précités, un compte spécial alimenté en recettes 
par les fonds provenant du produit de la taxe spéciale 
indiquée à l'arUele 1er, Dans chaque colonie, ce compte 
ne pourra jamais être débiteur. 

ART. 4. - Lorsque la moyenne annuelle des prix 
de vente 'sera inférioore au prix de revient, la produc­
tion des fibres de coco et d'abaca pourra donner lieu 
.au payement, sur les fonds du compte spécial, d'une 
prime déterminée annuellement, par le ministre tles 
·oolonies. 

En aucun' cas, le montant de cette prime ne pourra 
être supérieur 'à la différence entre le prix de revient 
du produit intéressé et son cours moyen de vente, pen­
dant l'année écoulée. 

Le prix de revient sera fixé dans le dernier mois de 
chaque année par arrêté de l'administration locale 
approuvé par· le ministre des colonies. 

Le cours moyen de vente pendant l'année écoulée 
sera déterminé .également par arrêté de l'administra~' 
tion locale, approuvé par le ministre dès colonies, 
d'après les contrats de vente passés par les produc­
teurs. 

ART. 5. - Il ne pourra être payé de prime qu'au:t{ 
seuls groupements de producteurs organisés en coopé­

_ rative, syndicats, mutuelles, sociétés de prévoyance, etc. 
'. Les statuts de ces groupements devront être eon~ 

formes aux statuts types approuvés par le chef de 
l'administration locale. 

ART. 6. -- Les administrations locales intéressées 
pourront, après autorisation du ministre' des colonies, 
employer les ressources disponibles du èompte spécial, 
en totalité ou en partie, en subventions aux groupe­
ments visés à l'article 5 ci-dessus pour achat de maté­
riel destiné à la production de fibres de coco ou d'aba­
ca ou de filés de coco, en travaux d'intérêt général 
ayant pour but d'organiser, de développer {)1l d'amélio­
rer la production des fibres de cooo ou d'abaca, ou en· 
érudes ou recherches en VUe d'étendre les possibilités 
d'utilisation industrielle ou commerciale des produits 
intéressés ou de leurs dérivés. 

ART. 7.. ~- Lorsque l'arrêté annuel de comptabilité 
du compte spécial prévu par l'article 3 fera apparaître 

. Un excédent de recettes sur les dépenses, cet c-,<cédent 
fera l'objet d'un report en recettes sur les opérations 
de J'année suivante. 

ART. 8. - Les ministres des colonies, des finances 
et du commerce sont chargés, thacun en ce qui le con­
cerne de l'exécution du présent décret, qui prendra 
effet pour compter du 1er janvier 1937, et qui sera 
publié au juurnal officiel de la République française 
et inséré au bulletin ,officiel dl! ministère des colonies. 

F,I.it à Paris, le 2 décembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le minisire des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le minislre des finances, 
Georges BONNET. 

Le ministre da com.merce, 
Fernand CHAPSAL.

'. 
l'
1 
, Amnistie 

ARRETE No 19,promalguani au Togo te décret da 
- 5 décembre 1937 détermiuani pour l'Afrique occi­

dentale fronçaise et le. Togo les infractions aax_ 
qJ.Ullies s'appliqae la loi d'amnistie da 12 iuillet 
1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFI.c:IER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de, la Rép!lbliquc au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîf1é par celui "du 
20 juinet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au ,Togo 
et au Cameroun; 
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. Vu le décret du 5 décembre 1937 déterminant poUt JIAfrique
occidentale française et le Togo les infractions auxquelles 
s'appHque. la loi d'amnistie du 12 juil~et 1937; 

Vu la dépêche ministérielle nO 22 C. G. (colonies) ell date 
, !""du 16 décembre 1937 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMll!R. -- Est promulgué dans le terri' 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 5 décembre 1937 déterminant pour j'Afri­
'q.ueOccidentale Française et le Togo les infractions 
!>uxquelles s'applique la loi d'amnistie du 12 juillet 
1937. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1938­

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ.ISE, 

Vu ie sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le 
conseil de la Société des nations en exécution des articles 22 
et 119 du tTaitéde Vert>aiHes en date du 28 juin 1919; 

Vu la loi d'amnistie du 12 juiJIet 1937 et notamment Farti­
cie 17 autorisant le pouvoir exécutif à déterminer par décret, 
dans les colonies autres que la Guadeloupe, 1a Martinîque, 
la Réunion et la Guyane française, les infractions auxquelles 
s'appliqueront les dispositions de la loi; 

Vil les décrets du 5 octobre 1933 déterminant pour l'Afri­
que ocddentale française et le Togo les infractions auxquelks 
s'appHque la loi d'amnistîe du 13 juille~ 1933j 

Sur Je rapport du ministre des colonjes et du garde des 
sceaux, ministre, de la justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Amnistie pleine et entière est 
accordée en Afrique occidentale française et' au Togo 
pour tous les faits commis antérieurement aU 2 mai 
1937 lorsque les dispositions ci-après qui les prévoient 
les punissent ont été rendues applieables dan, ces 
territoires: 

la - A tous les délits et contraventions en matière 
de réunion, d'électkms de toutes sortes - à l'excep­
tion. des délits de fraude et de corruption électorales ­
de manifestation sur la voie publique et de conflit 
collectif du travail; 

20 - A t01lS les délits et contraventions à la loi sur 
la presse du 29 juillet 1881, à l'exception des infrac­
tions réprimées par les articles 25 et 28, aux délits 
prévus par la loi du 11 juin 1887; aux infractions 

. prévues par les différents textes portant réglementa' 

tion du travail en Afrique occidentale française et au 


. Togo, 'de la nature de celles visées au 2<> de l'article 1" 

de la loi du 12 juillet 1937 portant amnistie; 

30 - Aux infractions aux dispositions des articles 
suivants du code pénal sauf lorsqu'il y a eu violences 
commises par des européens SUr des indigènes: 123, 
192 à 195 inclus, 196, 199 et 200; 211, s'il n'y a pas 
.eu port d'arme; 212, 222 à 225 inclus, 236, 238 ali­
néa 1" et 239 alinéa 1er, mais pour le eas seulement 
où il n'y a pas 'connivence; 257, 271, 274, 275, 283, 
284, 291, 292, 29'1, 311, alinéa 1er ; 319 .et 320 mais 
seulement hors le cas d'application de la loi du 17 juil­
let 1908 pour'délit de fuite concomitant et le cas de 
récidive pour les mêmes délits; 337 à 339 indus, 346 
à 348 inclus; 414,415, 456, aux infractions auX dispo­
sitions des articles 80, alinéa let et 157 du code d'ins­
tructions criminelle; aux infractions aux disposit!.:-ms 

de l'article 19 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police· 
des chemins de fer; 

40 -- A tous les délits ·et contraventions connexés. 
aux infractions visées aux paragraphes 1er et 2 ci­l 
dessus, autres que les délits de vol et de recel, de, 

1 	 violences et de voies de fait ayant entraîné 'Ilne ·inca­
pacité de travail de plus de vingt jours, de pillage et 
d'incendie; . 

50 - A toutes les contraventions punies des peines. 
de simple police quel que soit le tribunal appelé à 
statuer à l'exception de l'infraction réprimée par l'arh-" 
cle 478, alinéa 2 du code pénal; aux délits et contra-. 
ventions en matière forestière, de chasse de pêche 
fluviale et maritime, à l'exception, pour la pêche, des. <­

infractions prévues par l'article 2 du décret du ·27 fé­
vrier 1904 et les articles 1 et 2 de la loi du 12 février 

" 1930 qui a modifié les articles 3, 6 et 16 de la loi du 
9 janvier 1852 sur l'exercice de la pèche côtière et­
pour la chasse, des infractions aux dispositions des, "' 
arrêtés pris en vertu des articles 17 et 18 du décret 
du 10 mars 1925, !>ux délits et conttaventions de 
grande et petite voirie et de pôlice de roulage, 
auX délits et contraventions à la. police des chemins. 
de fer; aux dispositions des décrets relatifs à la coor-· 
dination des transports ferroviaires et routiers; 

60 - Aux délits prévus par les arlicles 39, 41 à 43, 
, 46,51 (§ 1er), 54, 55, 56 (§ 1er) 57, 62, à 67, 69 il 72, 

74 (§§ 1er et 3), 75 à 78, 80, 83 (§ 3), 84 (§ 1er) 
de la lài du 17 décembre 1926 portant code discipli-. 
naire et pénal de la marine marchande; aux fautes 
graves contre l.a '!iiscipline prévues par l'article 14 
du même code, à l'excepûon des fautes prévues par 
les paragraphes 5 ct 6 dudit article; aux infractions. 
d'ordre disciplinaire commises par des pilotes de 
l'Afrique occidentale française et du Togo et q1li 
ont donné lieu à l'application des sanctions prévues 
par le règlement particulier de chaque station de 

i i pilotage, sauf si elles ont entraîné la révocation; 
70 _.- Aux infractions commises en matière de navi­

gation fluviale et maritime et aux ;nfradions prévues 
par la loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne, 
modifiée 'par la foi du 16 mai 1930, à l'exception de 
celles prévues par les articles 65, 72, 74 et 75 (sous. 
réserve, en ce qui concerne les infractions aux arti­
cles 74 et 75, de l'application du paragraphe 12 ci­
après), ainsi qu'aux infractions aux dispositions des 
décrets et règlements pris en application des lois pré­
citées; 

i 80 - Au défaut de déclaration et aux détourne­
. ments d'épaves; 

90 - Aùx infractions prévues par la loi du 8 octo­
bre 1919 modifiée par la lôi du 2 août 1927, relative 
à la création d'une earte d'identité professionnelle pour 
les voyageurs et représentants de commerce, à l'excep­
tion de l'article 7 in jifte, à partir des mots: " .. , ou 
qui sciemment aura, fait ... »; 

100 - Aux infractions prévues par le~ articles 3 et .' 
4 du décret du 7 décembre 1915 sur la police sanitaire 
des animaux en Afrique -occidentale française et' au 
Togo, à l'exception de la vente ou de la mise ,en 
vente du bétail. infecté ou provenant de régions dé­

1 

clarées infectées; 
110 - Aux infractions commises en matière de con­

tributions indirectes, lorsque le montant de la tranSdC­
tion intervenue ou des condamnations passées en force 
de chose jugée ne dépasse. pas 500 francs ou lorsque, 
pour les procès-v·erbaux n'ayant donné lieu ni à tran­
saction, ni à condamnation définitive, le minimum des 
pénalités correctionnelles enc01lrues, n'aura pas été su­
périeur à 1.2Q0 francs, le tout décimes non compris. 

i 
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·c.,s SOmmes seront portées respectivement au doûble 

'en matière d'alc00l, lorsque les contrevenants seront 

-des récoltants bouilleurs de cru ou tirant occasionnel­

lement parti de leurs fruits et, dans ce cas, les quin­

tuples droits, ainsi que le 'montant de la confiscation, 


, ne s'ajouteront pas aux sommes ci-dessus prévues, 

-dans la limite des 10 litres d'alcool pur alloués en 

'franchise aux boui lieurs de cru; 

120 - Aux infractions commises en matière de doua­
Iles, lorsque le montant des condamnations. pécuniaires 

"encourues ou de la transaction hon définitive inter­
. venue n'excède pas 750 francs, 

L'amnistie ne s'étendra pas aux infractions poursui­
vies par la régie des contributions indirectes Ou la 
,douane agissant comme parties jointes en cas d'Înfrac­
üon concomitante àun délit non amnistié et poursuivi 
par le ministère public; 

130 A,ux délinquants condamnés à des peines cor­
rectionnelles, antérieur<;.ment à la loi du 21 jùillet 
1929, pour contravention aux décrets portant règlement 
'd'administration publique pour l'application de la loi 
loi du 1" août 1905 sur la répression des fraudes 
'Commerciales dans les cas Oll ces délinquants n'au­
raient plus été passibles, pour les mêmes faits, que 
-de peines de simple police depuis l'entrée en vigueur 
de ladite loi du 21 juillet 1929; 

140 - Amx infractions à la loi du 15 mars 1915, 
modifiée par la loi du 17 juillet 1922 et 'au décret du' 
24 octobre 1922 concernant les liqueurs similaires 
·d'absinthe; . : 

150 - Aux infractions prévues par l'article 18 de 
la loi du 18 mats 1919 tendant à la création du· regis­
tre du commerce telle qu'elle a été rendue applicable 
.à l'Afrique occidentale et au Togo:.7 
. 160 - Aux infractions auX articles 15, 16, 18., 19, 21, 
22, 23 de là loi du 30 novembre 1892, sur l'exercice 
de la médecine, pourvu que dans le cas prévu par 
l'article 16, réprimé par l'article 18, il n'y ait pas eu 
récidive et que dans les' cas prévus par l'alticle 16 
(li le,), et réprimés par l'article 18 et dans les cas pré­
vus par l'article 19, il s'agisse d'aspirants et d'aspi­
rantes aux différents diplômes visés par l'arlicle 16 
(§ lé'), régulièrement inscrits à un établissement d'en­
seignement wpérieur; 

170 ~ Aux infractions au décret du 26 janvier 1926, 
règlementant l'exercice de la pharmacie; 

180 A,ux fraudes ayant entraîné. l'exclusion à 
temps ou à vie des concours et des examens en toutes 
matières, pourvu que les fraudes 'qui ont donné lieu à 
ces peines n'aient pas été assorties de dons, promesses 
ou menaces sous quelque forme que .ce soit vis à vis, 
soit des fonctionnaires ou des préposés des adn:linistra­
tjons diverses, soit des auteurs ou complices de la fraude; 

1go Aux infractions aux dispositions de l'article 2 
du d'êcret du 30 octobre 1935 portant réduction de 
10 p. 100 des loyers et aux dispositions des lois des 
20 juillet 1925 et 1.' avril 1936, modifiée par la loi du 
29 juin 1929. 

ART. 2. ~ Lorsqu'il s'agit d'un délinquant primdirç 
et pour les faits commis antérieurement au 2 mai 1937, i. 

amnistie pleine et entière est accordée, l 
Aux infractions aux dispositions des articles 155 

,(§ le,), 249, 259, 400 (alinéas 3 et 4), 457, 458 du 
code pénal, aux infranction aux dispositions de l'arti­
de 5 de la loi· du 21 mai 18:j6, des alinéas 1'" et 3 de 
\' article unique de la loi du 16 octobre 1849, 

Sont amnistiées quand. elles ont été relevées conlre 
des délinquants primaires, les infractions au code pénal 
-et aux lois spéciales qui, bien que qualifiées délits et 
déférées ~ux tribunaux correctionnels, n'exigent pas 

pour être poursuivies et réprimées la mauvaise foi de 
leurs auteurs et ne sont passibles que d'une amende, 
à l'exception des infractions aux textes fiscaux pOlir 
lesquelles le présent décret n'a pas spécialement statué. 

ART. 3. - Pendant ,un délai de douze mois li tomp-'':' 
ter de la promulgation du présent décret, les délin­
quants primair.es condamnés pour une infraction com­
mise avant le 2 mai 1937, à une peine d'amende ou 
avec ou sans amende, à une peine de quinze jours de 
prison, ou encore à une peine de prison avec sursis 
d'une durée de trois mois au plus pourront, par décret, 
être admis au bénéfice de l'amitistie sauf lorsqu'il y a 
ell violences commises par des européens sm des ir.­
digènes. 

Sont toutefois exceptés du bénéfice des dispositions 
du présent article, les délits prévus et punis par les 
articles 345; 349 à 351 inclus, 353, 354, 405, 406, 
407, 408, 419, 420, 460 du code péna.l; par les dispo­
sitions des lois suivantes, 

Loi du 24 juil et 1867, article 15; article 4 de la loi 
du 27 mai 1885, modifié par la loi du 27 décembre 
1916 sur le vagabondage spécial; loi du 1" août 1905 
sur la répression des fraudes; loi du 19 juin 1930 Silr 
l'exercice de la profession de banquier; loi du 26 jan­
vier 1934 remplaçant la loi du 18 avril 1886 sur la 
répression de. l'espionnaage; loi du 18 aoCII 1936 
remplaçant la loi dn 12 février 1924 sur les atteintes 
au crédit de l'Etat; par le décret du 30 octobre 1935 
(art. 66 et 67) unifiant fe droit en matière de chèques, 

AR"r. 4, -- Sont réhabilités de plein droit les com­
merçants qlli, antérieurement au 2 mai 1937, ont été 
déclarés en état de faillite ou de liquidation judiciaire . 

Sont également réhabilités de plein droit les com­
merçants qui, pour des faits antérieurs au 2 mai 1937, 
auront été déclarés par le tribunal de commerce en 
état de faillite ou de liquidation judiciaire, 

Il n'en sera ainsi qu'autant qu'en caS de faillite le 
commerçant aura, dans les délais fixés par les arti-' 
cles 438 et 439 du code de commerce, fait la déclaration 
prévue pai'· l'article 586,' 40 , du même code et qu'en 
cas de liquidation judiciaire la requéte auta été pré­
sentée par le débiteur dans les délais fixés par l'arti­
cle 2 de la loi du 4 mars 1889. 

Dans tous les cas, les droits des créanciers sont ex­
pressément réservés. 

ART. 5. - Amnistie pleine et entière est accordée 
à tous les fails commis antérieurement au 2 mai 1937, 
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu contre les 
fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des ser­
vices pLlbli'cs ou concédés à des peines disciplinaires. 

Les décisions ayant entraîné un arrêt de l'avance­

ment d'un fonctionnaire donneront lieu à l'application 

de l'amnistie, même lorsqu'elles n'auront pas été pro­

noncées par 'Une juridiction disciplînaire, si ultérieure­

ment le caractère disciplinaire a été reconnu à des dé­

cisions similiaires. 
. -Sont exceptés les faits ayant donné. lieu ou pou­

vant donner lieu à des sanctions diSCIPlinaires pour 

manquement à la probité, aux bonnes mœurs, à l'hon­

neur ou aux règles essentielles établies pour la sécttrité 

publique ou imposée611 par la gestion des caisses 

publiques ou le maniement des deniers d'autmi. 


--- Les fonctionnaires pouvant bénéficier de la présente 
amnistie et qui n'auront pas été reintégrés, pourront 
saisir de leur demande, soit le gouverneur général s'il 
s'agit de fonctionnaires appartenant à des cadres régis 

. par arrêtés locaux, 'soit le ministre des colonies, s'U 
s'agit de fonctionnaires appartenant à des cadres régis 
par décrets. 

http:primair.es
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Dans le premi,er cas, le gO'Uverneur général consul­
tera 'Une commission dont la procédure et les pouvoirs 
seront fixés par un arrêté soumis à l'approbation préa­
lable du ministre des colonies; dans le second cas, le 
'ministre des' colonies consultera lUne commission dont 
la procédure et les pouvoirs seront fixés par le décret 
pris en forme de règlement d'administration publique 
préw à l'article 5 de la loi d'amnistie du 12 juillet 
1937. 

Ces ~ommissions dont les avis seront obligatoires, 
jugeront si les postulants sont en mesure d'exercer 
les fonctions qui leur seraient confiées. 
. Les amnistiés devront bénéficier des mêmes droits 
li la retraite qu'ont eus leurs c91lègues, à égalité de 
versements, d'ancienneté et de services effectifs, quelle 
que soit la caisse ou l'administration qui ait été char­
gée par la suite a'li règlement de ces droits. 

ART. 6.."" Amnistie pleine et entière est accordée à 
à tous les faits commis antérieurement au 2 mai 1937, . 
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des peines 
disciplinaires contre les avocats défenseurs et officiers 
ministériels à des sanctions par les organismes de 
contrôle professionnel établi par les lois et décrets en 
vigueur, sans qu'il en résulte aucun droit à la réinté­
gration qui reste facultative. 

Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou pouvant 
donner lieu à des sanctions disciplinaires pour manque­
ment à la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honueur. 

ART. 7. Amnistie pleine et entière est accordée 
pour toutes les infractions ci-après, prévues par le code 
de justice militaire pour l'armée de terre du 9 mars 
1928 et commises antérieurement au 2 mai 1937 ; 

Abandon de poste étant en faction ou en vedette. 
sans circonstances aggravantes (art. 227, alinéa 1er du 
code de justice militaire). 

Sommeil étant en faction ou en vedette (art. 228 du 
code de justice militaire). 

Abandon de poste sans circonstances aggravantes 
(art. 229, alinéa ter, du code de justice militaire). 

Absence d'un militaire aux audiences du tribunal 
militaire où il est appelé à siéger (art. 232, alinéa 1", 
du code de justice militaire). 

Refus d'obéissance hors la présence de l'ennemi ou 
de rebelles armés (art. 205, alinéa 1er du" code de 
justice militaire). 

Violation de consigne sans circonstances aggravantes 
(art. 230, alinéa 1er du code de justice militaire), 

Outrages envers un supérlClUr (art. 209 du code de il 
justic~ militaire). . 

Insultes envers Une sentinelle (art. 207 du code de 

l'
i:,justice militaire). 

Violences envers une sentinelle ou ùne vedette sans 
circonstances, aggravantes (art. 206, alinéa 3, du code 
de justice militaire). 

Dissipation d'effets militaires (art. 218 du code de 
justice militaire). . 

Mise en gage d'effets militaires (art. 219 du code 
de justice militaire). 

Destruction volontaire d'effets militaires (art. 225 
du code de justice militaire). 
. Port illégal de décoration, médaille, insigne, uni­
forme, costumes français et étrangers (art.· 240 du 
code de justice militaire). 

Contraventions de police. 

ART. 8. - Amnistie pleine et entière est accordée 
poor toutes les infractions ci-après prévues par le code 
de justice militaire de l'armée de mer du 4 juin 1858 
et commises ·antérieurement an 2 mai 1937: 

Abandon de poste étant en faction sans ciroonstances 
aggravantes (art. 283, § 3). 

Sommeil. étant de quart ou de faction (art. 282 et 
art. 283). . . 

Abandon de quart ou de poste sans circonstances. 
aggravantes (art. 284, § 3). 

Abandon de corvée ou d'embarcation sans CÎroonstan-· 
ces aggravantes (art. 285, § 2), 

Usage sans autorisation d'une embarcation (art. 288). 
Absence d'un officier marinier aux audiences d'un. 

tribunal de la marine où il est appelé à siéger, (art. 
290, 1ee alinéa). 

Refus d'obéissance hors de la présence de l'ennemi 
ou de rebelles armés (art 294, 2. et 3e alinéas). 

Violation de consigne sans circonstances aggravantes, 
(art. 296, § 3). . 

Outrages envers un supérieur (art. 302). 
Insultes envers une sentinelle (art. 297, demier 

alinéa). 
Violences envers une sentinelle sans circonstances, 

aggravantes(art. 237, 3' alinéa): 
Dissipation d'effets militaires (art. 326). 
Mise en gage d'effets militaires (~rt. 327). 
Destruction d'effets militaires (art: 328). .i 
fait d'avoir sans autorisation allumé un feu à bord . 'j 

OU à terre (art. 341). 
Introduction à bord sans autorisation de matières 

inflammables Ol! spiriteuses .(art. 342). 
Destruction volontaire de matériel ou d'effets d'ha­

billement à terre (art. 344). 
Port illégal de décorations, médailles, insignes, uni­

formes, costumes français ou étrangers (art. 359). 
Contraventions de police. 

ART. 9. - Pourront être admis par. décret au bén(~· 
fice de l'amnistie, les 'faits de désertion et d'insoumis­
sion antérieurs au 24 octobre 1919, dont les auteurs 
auront appartenu effectivement à une unité combat­
tante, O'u auront été blessés ou cités; la demande de­
vant en être faite au plus tard dans 'les douze mois 
à compter de la constitution de la cotnmission préY'lle 
ci-après. 

Cette admission ne pourra être prononcée qu'après 
a'lis favorable. d'une commission dont la composition 
sera fixée par déctet et qui comprendra en majorité 
des anciens combattants, titulaires de la carte du com­
battant, désignés par le ministre de .la défense na­
tionale et. de la guerre, Sur présentation de l'office 
national des mutilés, anciens combattants, victimes de 
la guerre et pupilles. de la nation, et choisis soit parmi 
les membres élus de l'office, soit parmi les candidats. 
présentés par les associations d'anciens combattants., 

ART. 10. - L'article 4 des décrets du 5 octobre 1933 
déterminant pour l'Afriqne occidentale française et le 
Togo les infractions auxquelles s'applique la loi du 
13 j'uillet 1933 portant amnistie, est abrogé et remplacé 
par les dispositions qui suivent: 

Sont déchus du droit à la retraite du combattant: 
10 - Les hommes ayant été en temps de guerre 

en état d'insoumission aux lois sur le recrutement de 
l'armée; 

20 - Les militaires ou marins ayant été en état 
d'interruption de service pour absenee illégale aurours 
de la grierre t914-1918 ou au cours d'opérations 
déclarées campagnes de guerre par l'aut",rité campée 
tente. 

Toutefois, s'ils remplissent l'une au moins des con­
ditions ci-après: 

Soit avoir accompli, postérieurement à leur insoumis,. 
sion ou à la dernière interruption de service pour 
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absence illégale, six mois de service' dans une unité 
oombattante Ql1 y avoir été cités ou en avoir été éva· 
cués pour bléssures de guerre; . 

.Soit avoir accompli au cours de la campagne deux 
ans de service dans 'Une unité combattante. 

Ne sont pas soumis à celte déchéance, les hommes 
dont l'insoumission ou l'interruption de service pour 
absence illégale n'aurorit pas duré au total plus de 
soixante jours. Cette durée est portée à quatre-vingt· 
dix jours en cas de soumission ou de reddition volon· 
taire. 

. d 'd d' h 'tART. Il.'- Les mmeurs e moms e IX· U! ans 
envoyés dans une colonie pénitentiaire ou dans lIn 
patronage, à raison d'infractions autres que des crimes, 
amnistiés par le présent décret et pO'llr lesquelles ils 
ont été .acquittés COmme ayant agi sans discernement, 
pourront être réclamés par leurs parents non déchus 
de la puissance paternelle, leurs tuteurs responsables 

t, t 1 ou a u hayant effcc Ivemen eur gar,de p r une œ vre c a­
ritable, sans qu'aucun délai préalable puisse être oppo­
sé à cette demande. . 

11 sera statué dans les formes dt! décret du 30 no­
vembre 1928, quelle que soit la décision; aucune 

. dtrace é l'infraction ne restera au casier judiciaire. 

ART. 12. - Les effets de l'amnistie accordée par le 
présent décret seront régis par les dispositions des :1' 
articles 8 à 12 inclus, des décrets du 5 odobre 1933 
déterminant pour l'Afrique occidentale française et le i 
Togo, les infractions auxquelles s'applique la loi du 
13 juillet 1933 portant amnistie. Toutefois, .la con· 
trainte par corps ne pourra pas être exercée contre le 
condamné ayant bénéficié de l'amnistie, en cas d'indi· 
gence constatée, les droits des parties civiles étant, 
même en ce cas, expressément réservés, 

Lorsque la citation aura été délivrée concernant une 
infraction amnistiée à la date de la promulgation du 

1
,:1'1 

présent décret, il sera loisible à la partie lésée de se , 
porter partie civile à l'audience et de faire juger sur 
ses intérêts civils seulement. ,l' 

En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier : 
pénal classé par suite d'amnistie, sera versé aux débats Il 
et mis à ,la dispostion des parties. i 

Cette amnistie ne confère pas la réintégration dans 
l'ordre de la légion d'honneur ni daas le droit au port l,ART, 15. Amnistie pleine et entière est accordée 
de la médaille militaire. 

.'!' 

à toutes les infractions aux dispositions du droit local 
Il sera statué à cet égard et pour chaque cas indi-vi- pour les faits de la nature de ceux visés au présent1 

1 d h Il' , 1 d :1 décret commis avant le 2 mai 1937. Ildue ement, par a gran e c ance ene, soll Sltr a e· '! 1 .' nT, 16. Le garde des sœa'ux, ml'nl'stre de la.mande de l'intéressé, soit sur la proposition du garde, ,",,,, 
des sceaux, en ce qui 'concerne la légion d'honneur ou 

. des ministres de la guerre, de la marine ou de l'air en 
ce qui concerne la médaîlle militaire. 

ART, 13. _. Les articles 13 des décrets susvisés du 
5 Qctobre 1933 sont ainsi modifiés: 

Il est interdit à tDut fonctionnaire de l'ordre judi. 
ciaire de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque 

, d ' 'd'd'" 1forme que ce SOit, dans un osslcr JU 1 lClalre, es 
condamnations, les peines diciplinaires et les déchéan· 
ceS effacées par l'amnistie. 

Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés 
dans les greffes échappent à cette interdiction. 

Il est interdit de rappelr ou laisser subsister, sous 
quelque forme que œ soit, dans tout dossier adminis­
tratif ou autre docum'ent quelconque, concernant les 
fQnctionnaires, agents employés otl ouvriers des ser­
vices publics ou concédés des départements ou des corn· 
!TIunes les peines disciplinaires effacées par l'amnistie. 

ART. 14. Les articles 7 des décrets susvisés du 
5 octobre 1933 sont abrogés et remplacé!> par les dis-! 
positions suivantes: . : 

L'article 15 de la loi d'amnistie du 12 juillet 1937 " 
modifiant l'alinéa 8 de l'article 20 de la loi du 22 avril 
1921, modifié par l'article 16 de la loi du 3 janvier 
1925, par l'article 8 de la loi du 26 décembre 1931 
et par l'article 7 de la loi du 13 juiIIet 1933 et ,con­
çu ainsi qu'il suit, est rendu applicable en Afrique 
occidentale française et du Togo. 

Le recours prévu à l'alinéa 1cr, du présent' article 
est également'ouvert sur la demande du condamné' 
dans les conditions prononcées entre le 24 odobre 
1919 et le le, juillet 1937, par les conseils de guerre 
et les tribunaux militaires sous la réserve qu'il s'agis­d 
se 'infractions commises au cours d'opérations mili­
taires et prévues par le code de justice militaire, soit 
expressément, soit par référence aux textes du code 
pénal ou des lois pénales. 

Jusqu'au jer juillet 1939, le ministre de la jastice 
pourra, dans les mêmes conditions, saisir la chambre 
des mises en accusation d'un recours contre les ~.on· 
damnations prononcées a'll cours de la guerre par les 
conseils de guerre et les conseils de guerre spéciaux 
qu'il jugerait devoir être réformées dans l'intérêt de 
la loi ou du condamné. 

Dans les cas prévus à l'alinéa 'précédent, le ministre' 
de la justice pourra, dans les mêmes conditions, saisir 
la chambre des mises en accusation lorsqu'il en sera 
requis par le condamné ou seS ayants droit, tels qu'ils 
sont précisés par le présent article, 

Dans le même délai, l.orsque les recours en revis ion 
formés, soit par l'application de l'article 443 du code 
d'instl'uction criminelle, soit par l'application du pré. 
sent article pour les condamnations prononcées en 
temps de guerre Rat les conseils de guerre et les COn­
seils de guerre spéciaux, auront été rejetés; soit par 
la chambre criminelle de la cour de cassation, soit par 
la chambre des mises en accusation, le garde des sceaux 
ponrra, après avis du ministre de la guerre ou de la . 
marine, déférer ces décisions aux fins de nouvel exa. 
men, à la cour de cassation, toutes chambres réunies," 
laquelle, sur réquisitions écrites et motivées du pro· 
cureur général statuera définitivement sur le .fond 
comme juridiction de jugemenf investie d'un pouvoir 
souverain d'appréciation. 

, justice, le ministre de la défense nationale et de la
'! guerre, le ministre de la madne et le ministre des, 
Il' colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,. 
. de' l'exécutiOn du présent décret, qui sera publié au
il journal officiel de la République française, au journal 
i[ officiel de l'Afrique occidentale française, au journal 

officiel du Togo et inséré au bulletin officiel du mi­
nistère des colonies. 

;r,,!'\' 

li 

H 
!' 

, 
!: 

Fait à ParÎll, le 5 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Viricent AuruOL. 
Le ministre de la dé/ollSe nationale 
" et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 
Le ministre de ta marine, 

C, CAMPINCH!. 
Le _ministre des c<J!oniqs,_ 

Marius MOUTET.·· 
------,­



.. 


so JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 janvier 1~38 

Risque locatif 

'ARRETE No 20 promulguaat (Ill Togo le' décret du 
5 décembre 1937 ételldant aux colollies, exception 
faite des Antilles, de la Réuttion, de la Guyane, et 
de la Nouv.elle-Calédonie, aux pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
.colonies, les dispositions de la. loi du 5 ;anvier 1883 
qui a modifié l'article 17.34 du code' civil relatif au. 
.risque locatif. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du- Commissaire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

,dépenses administratIves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vn le décret du 16 avril 1924 fixaut le mode de promulga­
tion et de publication des textes régtementaires au Togo 
oet au Cameroun; 

Vu le décret du 5 décembre 1937 étendant aux colonies; 
exception faite des Antilles, de Ja Réunion. de la Guyane 
êt de la Nom,oel1e-Calédonie, aux pays de protectorat et terri­
tàires sous mandat relevant du. mînistère des colonies, les 
dispositions de la loi du 5 janvier 1883 qui a modifié Parti­
de 1734'du code civil relatif au risque locatif; 

. ARRETE: 

ARTILCE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
ioire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
{!écret du 5 décembre 1937 étendant aux colonies, 
exception faite des Antilles, de la Réunion, de la 
Guyane et de la Nouvelle-Calédonie, aux pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère des colonies, les dispositions de la loi du 5 
janvier 1883 qui a modifié l'article 1734 du code civil 
relatif au risque locatif. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' 7 janvier 1938. 
. MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au. Président de ta République Fr(IIl,aise. 


Paris, le 5 décembre 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Une loi du 5 janvier 1883 a modifié l'article 1734 
{!u code civil relatif au risque locatif. 

Cet acte applicable par son article 2 aUX Antilles 
et à la Réunion, a été étendu par la suite à la Guyane 
et à la Nouvelle-Calédonie. 

Par contre, toutes nos possessions d'outre-mer, au­
tres que celles ci-dessus énumérées, sont encore sous 
l'empire du texte du 30 Ventose an XII. 

Il nous est apparu qu'il convenait de mettre fin à 
une anomalie, qu'aucune raison, ni de droit ni de fait 
ne justifie, et de rétabllr l'unité de législation préexis­
tante. 

Tel est l'objet du projet de décret que nous avons 
l'hon!leur de soumettre ci-joint à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respeet. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceau.x, ministre de la iu.stice, 
Vincent AUJ<!oL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et. du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu les mandats sur le Cameroun et le Togo confirmés à la 

France par le conseil de la Société des nations en application 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu la loi du 5 janvier 1883 qui a modifié l'article 1734 du 
code civil j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de la loi du 
5 janvier 1883 susvisée déjà étendues aux Antilles, à 
la Réunion, à la Guyane et à la Nouvelle-Calédonie 
sont déclarées applicables aux colonies autres que 
celles ci-dessus énumérées ainsi qu'aux pays de pro­
tectorat et territoires sous mandat relevant du minis­
tère des colonies. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
cn ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publlé aux journaux officiels de la Républi­
que française et des territoires intéressés et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1931 • 

ALBER·r LEBRUN. , 
Par le Président de la. République: 

Le ministre des calonies, 
. Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de ta justice, 
Vincent AUR!OL. 

Règlement des den•• agricoles 

ARRETE No 21 promulguant au Togo le Mere! dli 
5 décembre 1937 portant application au' Camerou.n 
et au. Togo des dispositions des ar/icles 1er, 2 et 3 
de la loi du 12 juillet 1937, tendant à permettre 
l'octroi de délais aux débiteurs de bonlle foi et à 
favoriser le règle/lient des dettes agricoles. 

LE GOUVERNEUJ< DES COLONIES, 
OffICIER: DE LA LÉGION O'HONNEUR j 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commis:;;aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du :; décembre 1937 portant application au 
Cameroun et au Togo des dispositions des articles 1er) 2 et 
3 de la lQi du 12 jumet 1937~ tendant il. permettre l'octroi 
de délais aux débiteurs de bonne foi et à favoriser le règle­
ment des dettes agricoles;, 

Vu la dépêche nO 55l en date du 13 décemhre 1937 du 
ministre des colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PJ<EMIEI(. _. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 5 décembre 1931 portant application au 
Cameroun et au Togo des dispositions des articles 1", 
2 et 3 de la loi du 12 juillet 1937, tendant à permet­
tre l'octroi de délais aux débiteurs de bonne foi et à 
favoriser le règlement des dettes agricoles. 
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AllT. 2. Le présent arrêté Sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtpUBlIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les mandats sur le Cameroun et sur le Togo confirmés 

à la France par le conseil de la Société des nations, en cxécu~ 
fion des artIcles 22 et 119 du traité de Versailles, en date 
du 28 juin 1919; 

Vu la loi du 12 juillet 1937, tendant à permettre l'octroi 
des délais aux débiteurs de bonne foi, et à favoriser le 
règlement des dettes agricoles; 

DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 
'le" 2 et 3 de la lOI du 12 juillet 1937, tendant à'per­
mettre l'octroi de délais aux débiteurs de bonne foi 
et à favoriser le règlement des dettes agricoles, sont 
déclarés applicables aux territoires du Cameroun et 
du Togo sous mandat de la France. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution Idu présent décret qui sera publié au jour­
nal officiel de la République frauçaise auX journaux 
officiels du Cameroun et du Togo et inséré au bulletin 
officiel du ministère, des colonies. 

Fait à Paris, le 5 décembre J937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

LOI 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit: 
A~TlCLE PREMIE~. ~.. Pendant une période de deux 

années li compter de la promulgation de la présente 
loi, tout producteur agricole pourra, en tout état de 
caus.!', appeler son ou ses créanciers, soit par lettre 
recommandée du greffier, soit par le procès-verbal de 
l'huissier au cours des mesures d'exécution, devant le 
président du tribunal civil du lieu de son principal 
établissement ou le juge délégué par celui-ci. 

Le président s'efforce de concilier les parties; il 
dresse procès-verbal des conditions d'arrangement, s'il 
y en a; dans le cas contraire, ou si le créancier ne 
comparaît pas, il peut, lorsque le débiteur est de bon­
'ne foi et se trollve dans une situation difficile, accor­
der des délais qui ne pourront pas excéder deux 
années. 
, Il péut également, dans les mêmes conditions, sus­
pendre pour deux années au maximum l'effet des 
clauses de résiliation des baux à ferme et li métayage, 
autres que le colonat partiaire, pour cause de non­
.payement. 

S'il s'agit d'une dette du fermier ou du métayer 
vis-à-vis du propriétaire, le délai de payement ne 
pourra être reporté au delà de la date d'expiration 
du contrat. 

Les conventions des parties insérées au procès-
verbal ont force exécutoire. . 

Les ordonnances rendues par le président ne seront 
pas susceptibles d'appel. Elles pourront, toutefois, 
être modifiées sur la demande du, créancier si les 
,ressources du débiteur viennent à être notablement 

augmentées. Les demandes en revision seront intro­
duites, instruites et jugées conformément auX disposi­
tions de la présente loi. 

Les débiteurs qui ont déjà bénéficié des, dispositions, 
de l'article 1244 du code civil, modifié par la loi du 
20 août 1936, ne sont pas exclus du bénéfice du pré­
sent article. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas aux dettes de salaires et de fournitures d'aliments. 

Les délais accordés' au débiteur principal bénéfi­
cient de plein droit à la caution même solidaire. . 

Le codébiteur solidaire ne peut opposer au, créancier 
les délais accordés à son codébiteur. 

ART. 2. Les parties doivent comparaître en per­
sonne devant le président. Elles peuvent se faire assis­
ter ou, en cas d'excuse, représent~r, soit par un avoué,. 
soit par un avocat régulièrement inscrit à un barreau. 

ART. 3. - En cas de remise de vente ou d'adjudica­
tion, consentie soit en vertu de l'article 1244 du code 
civil, soit en vertu de la présente loi, les nOUveaux 
placards et les nouvelles insertions contiendront une. 
désignation très sommaire des immeubles ou objets 
saisis. 

, Le prix des insertions sera de la moitié de celui 
fixé pour les autres ventes judiciaires. 

Le' juge qui aura accordé le délai pourra, en tout 
état de cause, et sur une simple requête du débiteuT' 
ou d'un créancier, ordonner que les placards seront 
simplement manuscrits et apposés par l'huissier aux 
endroits fixés par l'ordonnance. 

li sera fait mention en tête du procès-verbal de 
vente ou d'adjudication de l'accomplissement de cette 
formalité. 

Les agents de la loi subiront une réduction d'un 
quart sur les émoluments à eux dus et alloués en 
taxe pour l'établissement des actes judiciaires ou 
extrajudiciaires relatifs à l'application de la présente. 
loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme' 
loi de l'Etat. 

Fait à P,aris, le 12 juillet 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 

Camille CHAUTEMPS, 
Le ministre de l'agricultllre~ 

Georges MONNET. 
Le ministre des financies, 

Georges BONNET. 
1 Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 

Vincent AURIOL. 

ExporfaUon du matériel de guerre 

ARRETE No 24 promulguant au Togo le d.écret d.U' 
8 décembre 1937 portant réglementation efl Afrique 
,occidentale frallÇaise, en Afrique équatoriale fran­
çaise, à Madagascar et dtllls les territoires sous 
mandat frallÇuis du Togo et da, Cameroun, de 
l'exportation du matériel de guerre. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LtcnON O'HON:SElJR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poùvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avrH 1924 fixant le mode de promujga­

tion et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun;" . . 

Vu le décret du 8 décembre 1'131 portant réglementation 

en Afrique oc:::identale française, en Afrique équatoriale fran~ 

çaise, à Madagascar et. dans les territoires sous mandat 

français du Togo et du Cameroun, de J'exportation du 

matériel de guerre; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER..~ Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 8 décembre 1937 portant réglementation 

en Afrique occidentale française, en Afrique équato­

_-riale française, à Madagascar et dans les territoires 
sous manda! français du Togo et du Cameroun, de 
l'exportation du matériel de guerre. 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 8 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au: Président de la République Française, 


Paris, le 8 décembre 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 


Un décret du 3 septembre 1935 règlemente pour la 

métropole, l'exportation du matériel de guerre et 

prévoit, en son article 9, que des décrets rendus sur la 
 i 

proposition du ministre des affaires étrangères et 

du ministre des colonies assureront, s'il y a lieu, l'ap­

plication du présent décret dans les colonies françai­

-ses et territoires sous mandaI. 


A la suite d'une enquête effectuée auprès des chefs 

de nos diverses possessions d'outre-mer, il a été' 

reconnu opportun d'étendre cette réglementation en 

Afrique occidentale française, en Afrique équatoriale 

française, à Madagascar, ainsi qu'au Togo et au 

-Cameroun. 


Nous avons fait préparer, en conséquence, le projet 

de décret ci-joint que nous aVons l'honneur de soumet­

-tre à votre haute sanction. 


Le ministre des affaires étrangères, 
Yvon DELBQS, 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le" rapport du ministre des affaires étrangères et du 

ministre des ooloniesj 


Vu lrarticle 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ~ 
Vu le décret du 3 septembre 1035 réglementant, pOUf la 1 

"métrQPole l'ex.portation du matériel de guerre, et notamment 
',SOn artide 9; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont prohibés dans les colo­

nies de l'Afrique occidentale française, -de l'Afrique 

·équatoriale française, de Madagascar, ainsi que dans 


les territoires sous mandat du Togo et du Cameroun, 
et sauf dérogation accordée par le gouverneur général 
ou le Commissaire de la République, la sortie, l'expor­
tation, la réexportation, le transit et le transborde­
ment du matériel de guerre défini à l'annexe au pré­
sent décret. ­

La liste de ce matérriel peut être modifiée par voie 
d'arrêté pris conjointement par le ministre d,es affaires 
étrangères et le ministre des colonies. 

ART. 2. Les demandes d'autorisation seront adres­
sées au gouverneur général ou au Commissaire de la 
République dans les formes qui seront définies par 
arrêtés pris par ces autorités. 

ART. 3. - L'arrivée au pays de destination des 
marchandises dont la sortie aura été autorisée, ainsi 
que leur nOn réexportation à destination d'un pays 
tiers seront garanties pat un acquit à caution délivré 
conformément à la réglementation en vigueur_ ­

Lesdits acquits-à-caution ne pourront être déchargés 
par le service des douanes que sur présentation d'un 
certificat du consul de France du lieu de destination 
attestant que les objets exportés sont bien arrivés 
au pays destinataire, y ont été déclarés pour la con­
sommation et non pas été réexpédiés dans un tiers 
pays. Lorsque le pays de destination est placé sous la 
souveraineté ou l'autorité de la Francc, le certificat 
-susvisé sera délivré par le service des douanes local. 

Ce certificat ne pourra être établi que trois mois 
après l'arrivée à destination des objets exportés. 

ART. 4. - Les autorisations d'exportation devront 
être utilisées dans un délai maxinium -de trois mois 
à compter de la date d'autorisation. 

ART. 5, - Des arrêtés du gouverneur général ou du 
_ 	 Commissaire de la République détermineront les con­

ditions d'application du présent décret et fixeront tes 
dérogations générales aux prohibitions édictées à 
l'article 1er. 

ART. 6. - Le ministre des affaires étrangères et 
le ministre des colonies sont chargés, chacun, en ce 
qui le concerne, de l'application du présent décret. 

Fait il Paris le 8 décembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par te Président de la République: 

Le ministre des affaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET_ 

ANNEXE 

CATÉGORIE A 


Armements terrestres, lUlvals et aériens. 

A. - Armes, munitions et matériels de guerre tels 
que ceux définis ci-après lorsqu'ils sont conçus pour 
ou destinés à la guerre terrestre, navale ou aérienne: 

1. - Fusils, mousquetons, carabines. 
2. - Mitrailleuses, fusils-mitrailleurs, pistolets-mi­

trailleurs. ' 
3. - Canons, obusiers et mortiers. 
4. - Projectiles et muni~ions pour les armes énumé­

rées aux paragraphes 1er 2 et 3 ci·dessus. 
5. - Périscopes, appareils d'observation, de pointa­

ge te de réglage et a ppareils de détection et d'écoute, 
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y compris les appareils de visée aériens pour le tir 
et le lancement de bombes.. 

6. - Appareils et engins servant au lancement de 
bombes, grenades, torpilles aériennes et sous·marines 
et autres sortes le projectiles. 

7. - Grenades, bombes, mines terrestres et· sous· 
marines, fixe ou mobiles, torpilles, grenades sous· 
marines. 

8. - Artifices pour l'usage des armes, appareils 
et engins ci-dessus. 

9. - Blindages en plaques ou en formes, engins 
blindés et véhicules automobiles. 

10. - Matériels de transmission et projecteurs. 
Il. - Machines cryptographiques. 
12. - Poudres et exploisifs à l'exclusion des pou· 

dres de chasse, des poudres noires à usage de mine et 
."xplosifs à usage industriel ainsi que leurs accessoires 

. de mise de feu. 
13. - Matériels de· protection. 
B. - Pièces détachées et accessoires de ces armes; 

munitions et matériels. 

CATÉGORIE B 

Annes, munitions et matériels pouvant être utilisés à 
la fois pour des fins militaires et des fins nOIl 
militains. 

1. - Armes blanches. 
, 2. - Revolvers, pistolets automatiques et leurs mu· 

nitions. 
3. - Armes à feu destinées ou adaptées à des 

fins non militaires telles que la chasse ou la défense 
personnelle tirant des munitions pouvant être utilisées 
avec les armes à feu de la catégorie A. 

4. - Gutillages spécialisés pour la fabrication des 
armes, munitions et matériels des catégories A, C, 
dO.. 

5. - Lance-flammes et tous autres engins de pro­
jection servant à la guerre chimique ou incendiaire. 

60 - Gaz moutarde, lewisite, ethylarsine dichlorée, 
mthylarsine dichlorée et tous autres produits destinés 
a la guerre chimique ou incendiaire. 

CATÉGORIE C 

Armements navals 

Navires· de gUerre de toute espèce, comprenant les 
porteurs d'aéronerfs et les sous-marins, ainsi que 
leurs armes, munitions et matériels de guerre installés 
à bord des navires et faisant partie de leur armemerit 
normaJ. 

CATÉGORIE 0 

Armements aériens 

1. - Aéronefs montés ou démontés, plus lourds 
que l'air ou plus légers que l'air, qui, d'après leur 
conception et leur construction, sont aptes ou destinés 
soit à la reconnaissance militaire ou navale, soit aux 
combats aériens à l'aide de .mitrailleuses ou de pièces 
d'artillerie, soit ail transport et au lancement de bom­
bes ou de torpilles, ou qui sont aménagés ou disposés 
pour l'installation de l'un des matériels ou appareils 
visés au paragraphe ci-dessus. 

2. ~ Canons et mitrailleuses spéciaux d'avions, tou· 
relies ··et affûts spéciaux. 

Râteliers à bombes, porte-torpilles, et dispositifs 
permettant le lancement de ces bombes et torpilles. 

3. - Hélices, fuselages,· carèn,es, empennages et 
trains d'atterrissage des aéronefs visés au paragraphe 

! 
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1" ci-dessus, ainsi que leurs moteurs et· les JHeces 
détachées essentielles de ceux-ci, vilebrequins, cylin­
dres et compresseurs. . 

CATÉGORIE E 

Autres matériels d'aéronautique 

1. - Aéronefs montés ou démontés, plus lourds 
que l'air ou plus légers que l'air, autres que ceux 
compris dans la catégorie D, 

2. - Hélices, fuselages, carènes, emprennages et 
trains d'atterrissage des aéronefs visés au paragraphe 
1" ci-dessus, ainsi que leurs moteurs et les pièces déta­
chées essentielles de ceux·ci, vilebrequins, cylindres et 
compresseurs. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarifs du chemin de fer 

ARRETE No 583 modifiant les tarifs du chemin de 
fu. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiC1ER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO ~9 du 29 janvier 1929 rendant applicables 
les tarifs du cbemin de fer et du wbarf du Togo bomolo­
gués par dépêcbe ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931 
et tous aetes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté, nO 169 du 20 avril 1936 organisant le service 
des transports du Territoire; 

Vu l'arrêté nO 442 cil! fi août 1930 créant nn tarif spééial 
P: V. nO 17 le transport des voitures et des camions auto­
mobiles; 

Vu le rapport en eonseil 
en date du 4 octobre 1937; 

Sur la proposition du chef 
et du wharf; 

Le eonseil d'administration 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le 

consultatif du chemin de fer 

des services du cbemin de fer 

entendu; 

tarif spécial P. V. No 17, 
article 147 tu des tarifs pour le transport des voya­
geurs et des marchandises est modifié de la façon 
suivante: 

Art. 147 ter - Voitures et camions {/utomibiles. 
Les prix à percevoir pour le transport des voitures 

et camions automobiles nus et vides aux conditions 
du présent tarif sont ainsi fixés: 

TA RIF 
par \'oitureIFGNATION DES VÉHICULES 

el par kilomètr(' 

Il Voiture de tourisme 0,80 Il 
C,lI11ion d'une tare inférieure à 2 T. 0.90 
C~llnion d'une téll"e supérieure à 2 T. 1,10 

avec minimum de taxation de 45 kilomètres. 

1 
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Conditiol/S d'application. - La vidange du réser­
voir d'essence est obligatoire. 

L'outillage normal et deux roues' de secours sont 
seuls admis en plus du v.éhicule. 

Le bâchage des véhicules transportés aux condi­
tions du présent tarif est laissé à l'appréciation de 
l'expéditeur qui l'assurera, le cas échéant, à ses frais. 

Les conditions d'application prévues aux articles 88, 
,89 et 90, du tarif général sont applicables au présent 
tarif. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du jour de sa publication sera enre­
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 octobre 1937. 

MONTAGNE. 

(Approuvé par D. M. nO 3606 du 27 décembre 1937). 

ARRETE No 3730 formant le collège des assesseurs 
près la cour d'assises du Togo pour l'année 1938. 

LE GOUVERNEUR GÈNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE, HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
AU TOGO, OFFIQER DE LA LÉGl0r-: D'HONNEUR, 

.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 novembre 19241 portant réorganisation 
·de la justice française en Afrique occidentale . française; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 20 juillet 1937 portant l'organisation admi­
nistrative. du Togo; 

Vu le décret du 8 aottt 1920, créant un tribunal de première 
instance à Lomé (Togo); 

Vu le décret du 2 septembre 1933, portant modification du 
code d'instruction criminelle en Afrigue occidentale française 
·et spéciaJement les articles 381 et SUIvants de ce code; . 

Vu les listes de notables sUsceptihles d'être désignés 
cQmme assesseurs près la cour d'assises du Togo pour 
rannée 1938~ 

Sur la proposition du procureur général, chef du service 
judidaire de l'Afrique occidentale française et du Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE' PREMIER. - Sont désignés pour fonner 
le collège des assesseurs près la cOUr d'assises du 
Togo pour l'année 1938; 

1re liste: 

M.M. 	 Robert Alexandre, 57 ans, inspecteur des pro­
, duits, Lomé; 

Moquay Marie Armand, 54 ans, capitaine de 
port, commandant le port de Lomé; 

Saint·Criq André, 38 ans, commis principal 
de trésorerie à Lomé; 

Wallon Henri, 36 ans, sous·chef de dépôt (trac­
tion), Lomé; 

Làporte Roger, 33 ans, commis principal de 
trésorerie,' Lomé j 

Moal Henri, 45 ans, administrateur des colo­
nies, chef de la suhdivision d'Anécho; 

Tavera Barthélémy, 40 ans, chef de district 
du chemin de fer Lomé; 

Siaut Andté, 46 ans, agent de commerce, Lomé; 

M.M. Jallais Albert, 36 ans, surveillant des P. r T., 
Lomé; 

Roth René, 38 ans, adjoint des services civils, 
Lomé; 

Olie:u Paul, 30 ans, employé de commerce, 
Lomé; 

Plancq Emile, 41 ans, agent comptable liu 
chemin de fer, Lomé. 

2e liste: 

M.M. 	 Perret Jean, 35 ans, adjoint principal des ser­
vices civils, Lomé; 

Mora Edgar, 30 ans, mécanicien, Lomé; 
Bonnard 	Louis, 38 ans, inspecteur de l'exploita­

tion des chemins de fer de l'Afrique occiden­
tale française, à Lomé. " 

ART. 2. - Le procureur général, chef du' service 
judiciaire de l'Afrique occidentale française est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, 	le 18 décembre 1937. 

Pour le Gouverneur Général, 

Hau,t-Commissaire 


de la République au Togo en tournée, 


Le Gouverneur des Colonies, 

Secrétaire Général du Gouvernement Général chargé 


de l'expédition des atfaires, 

L. GEISMAR. 

Par le Gouverneur Général, 
Haut-Commissaire rie la République (fU Togo, 

Le Procureur G/méral, 
Clzef du service judiciaire, 

LANES. 

ARRETE 	No 3731. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE, HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUÉ 
AU TOGo, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Tago j 

Vu le décret du 16 novembre 1924, portant réorganisation 
de la justice française en Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 19 septembre 1Q36 portant réduction des 
dépenses administraUves du Togo; 

Vu le décret du 20 juillet 1937, portant moclificatîoll à 
Porganîsation administrative du Togo; 

Vu le décret du 8 août 19201 créant un tribunal de première 
instance à lQmé (Togo); 

Vu le décret du 2 septembre 1933, portant modification 
du code d'instruction criminelle en Afrique occidentale fran­
çaise et spécialement l'article 253 de ce code; 

Sur la proposition du procureur général) chef du service 
judiciaire de IlAfnque occidenta.le française et du Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER, - M. Lescellier Bienaimé, rece· 
veur principal des, P. T. T.; à Lomé, est n<lmmé 
fonctionnaire près la cour d'assises dil Togo pour 
l'année 1938. 

,li< 
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ART. 2. Le procureur général, chef. du sel-yice . ~. 2 de la décision nq 714 du 3 décembre 1937 est levée­
judiciaire de l'Afrique occidentale française, est chargé à compter du 5 janvier 1938. 
de J'exécution du présent arrêté qüi sera enregistré, :1publié et 	communiqué partout où besoin sera. Lomé, le 31 décembre 1937.Il 

Dakar, le 	18 décembre 1937. MONTAGNE. 
il 
1 

Pour le Oouverneur Oénéral, 

de 

Secrétaire 

flaui-Commissaire 
la République du Togo ell iournée, 

Le Oouvcmellr des Colonies, 
Gélléral da 'Oouvernement Gélléral chargé 

de l'expédition des affaires, 
L. GEISMAR. 

Par le Oouverneur Oénéral, 
flaul-Commissaire de la République au Togo, 
• 	 Le Procureur Général, 

Chef du service iudiciaire, 
LANES. 

Vente des arachides 

DECISION No 770 portant autorisation de la vente 
des arachides daJtS le cercle de Mango. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA" U:üION DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUllLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS· du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu Parrêté du 18 juin 1935 réglementant la vente de cer­
tains produits durant les distributions de graines de semences 
faîtes aux agriculteurs indigènes par les sociétés indigènes 
de prévoyance; 

Vu la décision nO. 714 du 3 décembre 1937 portant abroga~ 
tion de la décision nO 189 du 20 mars 1937 interdisant la 
vente des arachides dans le cercle du nord; 

Sur la pmposition" de l'administrateur des coloilies, comman­
dant le cercle de Mango; " 

DECtDE: 

ARTICLE UNIQUE. L'interdiction de vente ·des 
arachides dans le cercle de Mango prévue à l'article 

'i 
1 

'1 

i 

Il 
Il 
1 
1 

r 


ii 
,: 

CERCLE 


Programme d Qi tournées 

DECISION No 1 bis teudant à fixer le programme 
des tournées à effectua pendant le premier trimestr<: 
1938 P(1r le persol/nel des services administratifs et 
techniques des cercles du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICiER DE LA LJ::QION D'ttoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives' du Togo, modifié IJar celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 juin 1912 sur les fraÎs de déplacement 
aux colonies...!. modifié par [es décrets du 27 mai 1928 et 
30 août 193<; . 

Vu Parrêté nO 580 du 13 octobre 1928 portant "règlement 
sur te régime des déplacements du personnel européen et 
assimilé au Togo) modifié par les arrêtés du 20 décembre 
1929, 3 avril 1930, 20 novembre 1932, 3 août 1934, 28 sep­
tembre 1934, Il octobre 1935 et 30 novembre 1936; 

Vu les décrets du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logement de l'ameublement) domesticité et frais divers aux 
colonies; 

Vu la circulaire nO 558 du 12 avril 1937 relative aux 
feuilles de déplacement; 

Vu la circulaîre nO 2044 du 18 novembre 1937 au sujet des 
lournées faîtes en 7<'mmun par plusieurs fonctionnaires; 

Sur la proposition des commandants de cercle et chefs 
de service; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le programme des tDurnées à 
effec~uer pendant le l'" trimestre 1938 par leperson­
nel des services administratifs et techniques des cer­
cles du Territoire est fixé ainsi que suit: 

DU SUD 
A. SERVICES ADMINISTRATIFS 

SUBDIVISION DE LOMt Chef de subdivision 

NOMBRE Région où doit s'effectuer 
Bu'r DES TOURNÉESMOIS DB 

la lournée
JOURS 

Région Est: 
Janvier Cantons de Baguida - Bê. Visite des 7 cantons de la subdivision, prise de con­

tact avec les populations et renseignements divers les 
5 

Région Moyenne: 
concernant tant au point de vue politique qu'écono.Cantons' 	d'AIl.o, d'Agouévé,Fél'.:rÎer 5 
mlque.d'Amoutivé. 

Région Ouest : 
~Mars 5 Cantons de Noépé, Aképé. 

,1 
, / 
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SUBDIVISION DE TSËV1É Chef de subdivision 

NOlolBRE 

MOIS DE 

JOURS 

Février 8 

Mars ' 
L 

Région où doit s'efIectuer 

la tournée 

Tsévié - Dalavé -- Bogamé 
- Dekpo -- Lebé - ­ lJjagblé. 

Tsévié - Gapé Assnhoun­
( Awé). 

Propagande pour paiement impôt. 
Examen de la situation polique et économique. 
Examen de la situation politique el économique. 
Alimentation en eau. 

Adioiflt (tll clzef de ta subdivisiofl 

,,'''oow", - G.m' - ""'1 R,~~m''',' W""'~ "m'''',.qoo d, O.m',perception sur place de l'impôt -- Examen de la. 
situation poli que et écooomiq~Ie . 

Alimentation en eau. 

=""""=-­-~- --------'=""""""~--=iiôiiiiiiiiO___~___ ___=="""'="",,,",== 

SUBDIVISION D'ANÉCHO Chef de wbdivislofl 

NO~lBRE RégiÛ'o où doit s'effectuer 
BUT DES TOURNÉESDBNlOIS 

JQUltS 

-~--I---i 

Janvier 8 

Février 8 

Mars 8 

Janvier 4 

4Février 

4Mars· 

~~::;:~ .~ 12 
~1ars ) 

la tournée 

-~--------I----'---·-·-_·--------·-

Tométi-Kopé - Gboto- TablL 
gbo. 

Akçpé - Tchékpo - Kouvé­
Tabligbo. 

Akoumapé-Sevagan- Ekpui 
- Tabli,;bo. 

Adioi/1.l: des services civils affecté au service général 

Budougbé ­ Porto-Ségouro­
Sigbéhoué. s

Visite des camps 
emaine. 

Recensement. 

pénaux et chantiers: 

Aldakou - Badougbé -- Porto­ Recensement. 

une fois par 

Ségouro. 
Kouvé -

Ségouro. 

Visite camps pénaux et chantiers. 

Badougbé -. Porto­ Recensement. 

Visite aux camps pénaux et chantiers. 


Agent spécial 

Taus les mercredis pour perception taxes et paie­
ment salaires: 

Tabligbo. 

______L ______.=~==........=__~~.........=__=.........___.................=~ 


SUBDIVISION D'ANÉCHOB. - SERVICES TEOHNIQUES 

SUBDIVISION DE Tsi:VIÉ 
Les tournées hebdomadaires à Tabligbo dt! "chef de 

Les déplacements du chef de subdivision peuvent 
1 subdivision et de l'agent spécial sont combinées avec 

coïncider avec la présence du médecin ou d'un aide­
i celles d,~ médècin -chef de la subdivision sanitatre. 

médecin ou infirmier. Il en est de même des déplacements hebdomadaires a) à Mission-Toyé deux fois par mois le mercredi. 1 

prévus pour Porto-SégùlJrO et qui seront effectués l~b) à Gapé deux fois par mois le jeudi. 
c) à Assahoun une fois par semaine le samedi. même jour par le représentant de l'administrateur et 
d) à Tsévié deux fois par semaine le vendredi. le médecin. "li 

• 
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1U CERCLE DU .cENT-RE 
A. SERVICES !,DMINISTRATIFS 

Admiltisiraiear comnwndanf te cercle 

.----- ­
NOMBRE Région Oil doit s'effectuer ! BUT DES TOURNÊES. MOIS DE 

la tournée 
JOURS 

SubdhJision de PaUmé Examen des affaires en cours avec chef de subdivi­4Janvier ,
sion. 

Trava-ux de construction' du nouveau village lépreux 
d'Akata et du camp des manœuvres de Tové. 

Ganton de Nuutja. Conférence avec chef du canton et de villages .- Re­
censement du groupement de Tohou!1. 

3-

Subdivision de Palimé. Examen des affaires en cours avec chef de subdivision. 

Contrôle travaux entrepris. 

Affaires soumises tribunal 2< degré. 


4Février 

Subdivision d'Afakpamé' Visite la zone comprise entre le mono et la mute 
Atakpamé-Nuatjà, l'ancienne piste Atakpamé-Sagada_ 

- 6 

Cantons d'At~\~p~mé ~ l\:li~nia 


et de Nuatj._ 


Même programme que mois précédent - En plùs, 
visite région Assahoun - .fiagbé - Adamé. 

Subdivision de PaHmé.4Mars 

Visite régiQns Afolé-KpéssL 

. Recensement. 


- Subdivision d'Atakpamé,6 

.,~,"~"" - '" 

Chef de slludMsionSUBDIVISION D'ATAKPAi'lÉ 

MOIS 

Janvier 

Février 


Mars 


Janvier 

Février 


Mars 


'" 

NOMBRE 


DE 


JOURS 


8 

S 

8 

12 

= 


Région 0\1 doit s'effectuer 

la tournée 

Akposso-Ouest (Litimé). 

Canton de J'Akébou. 

Région Atakpamé - Gnagna f 

Région Est~Mono. 

•.... ~.,,_... 

BUT D~S TOURNÉES 

Enqllête cQntradictoire sur mrnins pour recDnnais­
sances droits fonciers indigènes - Règlement litiges 
de terrains_ 

Recensement, règlements litiges de terrains. 

Recensement, installation nouvelle, règlement litige 
terrains départageant chef de canton Atakpamé et chef 
de canton N uatja. 

Agent spécial 

Déplacements dans les différents cantons de la sub­
division' pour rentrées impôts Contrôle abatage 
arbres. 

Chef- de sabdivisionSUBDIVISION DE PAUMÉ 
.::!:::===.... -- '" 

1NOMBRE Région 0\1 doit s'effe'Çtuer 
Bel' DES TOUP!ll~:ESMOIS DE 

la toul'née 
JOURS 

Jnovier' 8 Agou-Nyongho ­ Agoü-Akplo' Recensement 3.521 habitants. 
10 ­ Agou-Kehou. 

. Février :; Agou-Tallé (Apégamé - Kou- Recensement 5,187 habitants. 
nltlou) Agou.Atigbé - G<ldja 
(sauf Woutegblé), 

Mars. 8 Daye-Atigba (Apeyeme - D1.o- Recensement 5.828 habitants, 
gbega Alldéingba) Daye-Kakpa 
Dzogbe Elavagnon .- Ykpa-
Kouma ). 

1 ...._~- .... -
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SUBDIVISION DE PAUMÉ Ad;Oùtt .ut cite! de la subdivision 

c' 

MOIS 
1NOMBRE 

Région où doit s'effectuerDE 

1 

. 
la tournéeJOURS 

.-­ ... 

BUT J)E~ TOURNÊ~S . 

Recensement 4.228 habitants.Janvier 4 Tové - Tomé - Alcha"é-
Assahoun - ­ Fi<lgbé ~- Agotimé 
- Klonou. 

Février 4 Akata Kpele ­ (Goudeve ­
Kaye- Agavé- Djanipé-Alimé 
Beme ~ Govie - Siko ­ Toutou. 

Recensement 5.848 habitants. 

'. 
Mars 4 Kpimé - Lavié - Gbalavé-

Kpadafé - Mayondi·- Wou.mé 
Yewiepe. 

Recensement 4,799 habitants. 

, 
.. . .. ..- -­

B. - SERVIOES TEOHNIQUES 

SUBDIVISION D'ATAKPAMÉ Médecin cltef sabdjvisi<m sanitaire 

MOIS 

Janvier 

Février 


~brs 

NOMBRE 

DE 
JOURS 

Région où doit s'effectuer 

la tournée 
BUT DES 'TOUR~HES 

6 

6 

6 

Klabé - Aml~hlé -

Kpessi -Igboloudja 
Tététou. 

Litimé _ KI.bé -
1 

Okou. 

- Nuatial 

Amlamé. 

SUBDIVISION DE P~IMÉ Médecin cltef subdivision sanitaire 

. ... 

ItlO1s 
r 

1 

-­ . 
NOMBRE 

De 
JOURS 

Janvier 10 

Février 

M.T~ 
10 

10 

.. ...
---~"-

1Région où doit .s'effectuer BUT DES TOURNËES 
la tournée 

1 

Visite léproserie et dispensaire. 
Agou - Région de Klouto -
Kouma. 

Adeta - Plateau de Daye ou 

Visite léproseriè et dispensaire. 

-
-

Visite léproserie et dispensaire. 
. ..-

SERVICES COMMUNS AUX DEUX SUBDIVISIONS 


Cltel de la 2e circonscription agricole 


Janvier 

Février. 

Mars 

8 

10 

12 

Circonscription du centre Déplacements rapides dans toute la circonscription 
en prévision de la prise de service, vérification de 
l'état d'avancement des travaux prévus. . 

Plate,1U de Daye ou de l'Akpos- Etablissement de pépinières de Niaouli, contrôle des 
so - Palimé ­ Nn.tj". plantations. 

Déplacement rapide. 
Vallée de l'Amoulchou Litimé Etat des pépinières, préparation des terrains pour 

- Route de Palimé - Nuatja - l'établissement des caféières. 
Palimé. Déplacemenf rapide. 

_______________________..___1 _____ 
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SERVICE COMMUNS AUX DEUX SUBDIVISIONS 

Chef du sectew scolaire 
- . --' 

NOMBRE, Région où doit s'effectuer 
MOIS DE BUT DES TOPRNÉES 

la tournte
JOURS 

Janvier Visite des différents chantiers de construction et de-CanIons Nord et Sud4Février réparations (dortoirs et n!fection d'écoles) 
Rentrée scolaire à PaUmé. 
Inspection de rentrée dans toutes les écoles du sec-

t<!tlr. 

Cantons Est et Ouest4Mars 

III - CERCLE DE SOKODE 

A. - SERVIOES ADMINISTRA'rIFS 


ADMINISTRATEUR COMMANDANT LE CERCLE 


. .. -- -- -­~ 

NOMBRE Région oit doit s'~ffeciuer 
BUT DES TOURNÉESMOIS DE 

la tournée
JOURS 

Visite cantons Soudou et KQUmondé. 
Elude sur place modifications territoriales avec che f 

1Subdivision de Bassari (Kabou-Binako-Kikpéou) et pro­
jet de ,route Kabou-Djandé. Visite secteur trypanoSQ­
miase notamment prophylaxie agronomique. 

Toutes subdivisionsJanvier 8 

Février 8 Toules subdivisions ~ Examen situation politique. 
Toutes subdivisions _, Contrôle distributions semences arachides.Mars 8 

- ..- -, ......- - -- - - ,-, 

SUBDIVISION DE SOKODÉ Chef de subdivision 

MoIS 

Janvier 

Février 

Mars 


f'évriel' 
Mars 

1 

1 


NOMBRe 

DE 

JOURS 

8 

8 
S 

5 
5 

Région où doit s'effectuer 

la tourneé 

Can ton de B.filo 

Canton de Kri-kri 
Cunton de Kéméni 

• 

---~ 

BUT DBS TOURNFES 

Examen situation politique. 

Hygiène des villages. 

Recensement. 

Recensement. , 


Distribution semenses arachides . 


Agent spécial 

Tchamb. -- Cambolé Contrôle perception de l'impôt. 
Bafilo , ContrÔle perception de l'impôt. 

1 

SUBDIVISION DE SASSARI Chef de su.bdivision 
.... _- . 

NO.vÙHU~ Région où doit s'effectuer 
BUT DP.S 'J'Ot!R.'\.ÉES MOIS OF. 

la tournée 
JOV"S 

Kabou - Binnko - Kikpéou Recensement villages Cabrais-Lossos - Contrôle 
impôt. 

Janvier 8 

Oako - Ouakadé ~ SantéFévrier li Recensement, contrôle impôt. 

Visite tous villages Cabrais-Lossos. 

Visite frontière pour 'modifications envisagées. 
Recensement, contrôle impôt. 
Visite frontière et village Lossos installé dans cette 

houlomé - Koutchouthéou. 
Routière - Namon - Nou­10Mars 

région. 
, ­ . 
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SUBDIVISION DE LAMA-KAIV\ Chef de. sabilivisioit 

,., .. , , 
NOMBRE Région où doit s'effectl~ef 

B"T DES 'fOURNÉESMOIs DE 
la tournée

JOt:RS 
..-

Tchnutchau - Nord-Binah ­ Recensement -'-- Examen situatiorl générale - Ex-Janvier 10 
Cau tons pjia, Aoharé. tension groupements actuels de la région, Sud'Kara: 

Recensement des cantons. . Région Ouest10Février 
10Mars Distribution semenses arachides. 

._,­ - 1 ..• .. - , 

B. '- SERVIOES TEOHNIQUES 


CII_, 3e circol/Scriptio/l agricole 


==~~~~~~==~======~===-~==~==~======~==~.­

Janvier 

Février 


Mars 


NOMBRE '1 Région.oli doit s'effectuer 
BUT DES TOUgNÊES1)E 

la tournée 
JOURS 

Préparation de la campagne cotonnière - Inspec­Ani"-Atakpamé- Nu.dja­

Mono. 


12 
tion des culture.s, champs d'essais, marchés, oontrôle 
des agents indigènes. Cercle ùe Sokodé 


Déplacements selon urgence. 

12 
 Cercle du centre Même travail. 


Cercle de Sokodé 

Mêmes régions 

Débllt de la distribution des semences de coton. 12 Eventuellement d.e.-,p.',:lce.mentlà Lomé. __ 

IV -- CERCLE DE MANOO 

A. - SERVIOES ADMINISTRATIFS 

ADMINISTRATEUR COMMANDANT LE CERCLE 

Mo", 
NO~tBRH 

DE 

JOURS 

Janvier 10 

Février 
~lars 

10 
10 

Région où doit s'effectuer 
la tournée 

Cercle de Mango 

BUT DES TOURNEES 

Organisation et contrôle des marchés arachides, sur­
veillance des travaux, contact avec population. 

Organisation et contrôle des marchés arachides et 
kapok. 

Tournée en pays Gourma. 

Age"t Spécial 

Janvier Hl Cercle de Mango Organisàtiùn des apports sur les marchés -
trôle - Recensement partie canton Tchanaga .. 

février 10 Organisation des apports sur les marchés 
trôle - Recensement partie canton Pana. 

Mars 10 Organisation des apports sur les marchés 
trôle - Recensement canton Borgoll. 

Con­

Con-

Con­
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B. - SERVIOES TEOHNIQUES 
. ",,". 

Médecin chef subdivision sanitaire 

-
NOl1BRE Région où doit s'e~

nE BUT DES TOURNÉESMOIS 
la tournée 1JOURS 

---------!------------------­
1 

Janvier 


Février 


Mars 

8 

8 

8 

Mobas Visite des dispensaires - Tournées sanitaires dans. 
les regions. 

Gourma 

Lambn 

A~T_ 2. - Les fonctionnaires visés à l'article le. ne 
devront pas dépasser le nombre de jours de tournées 

-fixé par le présent texte. 

ART. 3., Les commandants de cercles, le chef du 
bureau des finances et les chefs de services sont char­
gés, chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision qui sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr janvier 1938. 

MANTAONE. 

Statut du personnel auxiliaire, 

REOLEMENT concernant le personnel auxiliaire à 
frai/erne/lI' ou salaire mensael des divers services da 
T erri/oire. 
ARTICLE PREMIER. - Le présent règlement a pour 

but, tout en conservant à l'engagement du personnel 
auxiliaire employé dans les divers sërvices du Terri­
toire, le'caractère temporaire el essentiellement révoca­
ble qui lai est propre, d'assurer, suivant des règles 
fixes, le recrutement, les conditions d'attribution du 
traitement ou salaire et des augmentations de traite­
ment 011 salaire, les mesllres disciplinaires applicables 
à ce personnel. 

, AIlT. 2. - En dehors des agents à salaire ioarnalier 
engagés pour l'accomplissement d'une fonction ou 
l'exécution d'un travail déterminés et pour la durée 
correspondante à cet emploi temporaire, il est prévu, 
pour les besoins permanents des divers services du 
Territoire, un personnel auxiliaire recruté indistincte­
ment par voie de décisions individuelles parmi les 
indigènes des déux sexes réunissant les conditions 
requises et comprenant toutes les catégories d'emplois 
nécessaires au fonctionnement des divers services. 

Quel que soit l'emploi occupé, les agents ainsi 
recrutés seront dénommés « agents auxiliaires ». Ils 
seront classés suivant leur mérite et pourront recevoir 
plusieurs avancements ail choix comportant par 'avance­
ment une augmentation de traitement ou salaire de 
300 francs par an. 

ART. 3. Le traitement ou salaire de début s'era 
fixé à 125 francs par mois. 

Il sera fixé: 
1" Pour le personnel actuellement en service, 

après ayis d'une commission, par le Commissaire de 
la République; 

20 - P8ur le personnel recruté postérieurement à 
l'intervention du présent règlement, par le Commis­
saire de la République, sur la proposition du comman­
dant de cercle ou du chef de ser-vice intéressé. 

ART. 4. Les engagements concernant le per.son­
.nel auxiliaire auront lieu par voie de décisions indivi­
duelles. 

En règle générale, ils seront prononcés ù titre pro~i­
sOire, sous réserve de l'accomplissement. d'un stage 
d'une durée minimum de trois mois et d'une durée 
maximum d'un a!1-. . 

AIlT. 5. Des augmentations de traitement ou 
salaire peuvent être accordées au personnel auxiliaire 
du Territoire, par voie de décisions individuelles. 
Elles rie pourront intervenir que sur propositionmoti­
vées du commandant de cercle ou chef de service et 
pour compter du 1er janvier ou du 1er juillet qui suivra 
le moment où l'agent intéressé réunira un minimum de 
temps de service de dix-huit mois. 

Ces augmentations sont accordées ainsi qu'il a été 
prévu à l'article 2.' ­

ART, 6_ - En ce qui concerne les soins médicaux 
el l'hospitalisation, il sera fait application au personnel 
auxiliaire des avantages accordés aux agents des ca­
dres locaUx indigènes. 

Les retenues éventuelles d'hôpital seront calculées 
sur le taux de 1(30' de la solde mensuelle. 

ART, 7. - Les agents appartenant au personnel 
auxiliaire pourront bénéficier, dans la mesure où 
les nécessités du service le permettront, d'autorisations 
d'ahsence qui ne devront pas <lépasser au total quinze 
jours par an. Elles seront accordées, dans la limite 
de huit jours par les commandants de cercle ou 
chefs de services. Les frais de voyage seront à- la 
charge des agents auxiliaires. 

Pendant ces absences les intéressés bénéficieront de, 
leur solde. 

Toutes les absences non autorisées, les jours ouvra­
bles, entraîneront sur décision du chef de service, 
une réduction de 1/30e du S'alaire, pour la journée 
entière et de 1;60e du salaire, pour la demi-journée 
et au-dessous. 

Le personnel féminin' pourra éventuellement préten· 
dre, dans la limite de deux mois, à des congés de 
maternité. 

Après deux ans de service- ininterrompus, ces congés 
seront payés à solde entière. 

Par exception aux dispositions qui précèdent. les 
intéressés qui ne demanderont' pas à bénéficier de 
permissions annuelles pourront, tous les deux ans, 
obtenir des permissions de longue durée de 30 jours 
à solde entière. 

ART. 8. - Les agents appartenant au personnel 
auxiliaire du Territoire pourront faire l'objet de l'une 
des sanctions disGiplinaires suivantes: 
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10 - Observations . . Chef hiérarchique direct. 

\ Chef de subdivision, com­

20 - Blâme écrit . . . '1 mandant de cercle, chef 

de seniee ou délégué. 


30 Retrait 	 temporaire \' 
d'empoi jusqu'à sept jours Commandant de cercle et 
inclusivement . . . . ./ chef de service. 

40 
- Retrait temporaire \' Commissaire de la Répu­

d'emploi de 'huit jours el blique sur rapport mo­
au-delà . . . . . . . ./. tivé du commandant de 

'50 Rétrogradation d'l", cerc!e ou du chef de 
chelan . . . . . . .. servIce. 

\ Commissaire de la Répu­
60 - Révocation . '/ blique après avis d'une 

. commission d'enquête. 

AII.T. 9. 	 -. Les agents appartenant au personnel 
. auxiliaire pourront être licenciés pour nécessités bud­

gétaires ou pour convenances de service après préavis 
d'un mois. 

ART. 10. Le personnel auxiliaire actuellement 
'employé dans les bureaux et services sera, à l'avenir, 
soumis aux dispositions du présent règlement. 

La liste nominative du dit personnel auxiliaire sera 
insérée chaque année au journal officiel des 16 janvier 
et 16 juillet sOus forme ,de supplément aux dits jour­
naux. 

La situation de ces agents sera en conséquence, 
reprise à compter du 1" janvier 1938 conformément 
aux dispositions de l'article 3 ci-dessus. 

AIlT. 11. - Le chef de cabinet, le chef du bureau 
des finances, les commandants de cercle et chefs de 
service sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'-exécution du présent règlement. 

Lomé, le 3 janvier 1938. 

Le CO{nmissaire de la République, 
MONTAGNE. 

DECISION No 2 	Î/lsliilumi une commission. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE. LA LËGlON D'tiONNEUR~ 

COMMISSAIRE OE LA RÉPlJB)..IQUE, 

,Vu le décret du 23 mars 19'21 déierminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le règlement concernant le personneI auxi!iaire .à traite­
m~nt ou salaire mensuel des dîvers services du Territoire 
en date du 3 janvier 1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREtfiIER.' - Une commission composée 
ainsi qu'il suit: 
M.~l. Mouragues, administrateur~adioint 

des colonies, chef de cabinet du 
Conunissaire de la République. • Président 

Ve~illet, inspecteur de la voie et des 
bâtiments. délégué du chef du ser­
vice du chemin de fer, 

Moquny, capitaine de port de 1"' Mem""bres 
classe. 

Tindor. sous-chef de dépôt du che­
min de fer, 1 

M.M. 	 Mabrut. ingénieur des travaux pu- Il 

blics, délégué du chef du service 
des travaux publics. 

HoranC chef ouvrier d'art H. C. des 
travaux publics, chef de la su bdi~ 
vision des travaux publics du sud, Membres 

3 	. agents auxiliaires indigènes de 
chacun des services du chemin de 
fer, du wharfct de;;; tl"avaux publics 
désignés par l"s délégués du chef 
de sel"vÎce, 

Cancel, commis de 1'" classe des ser­
vices civils . . Secrétaire 

Se réunira le mercredi 5 janvier 1938 à 9 heur.es au 
Gouvernement, à l'effet de : 

if} - étudier les modalités (fapplication du règle­
ment concernant le personnel auxiliaire à traitement 
ou salair~ mensuel des divers services du Territoire, 
en d.te du 3janvier 1938; 

2(1 - établir la liste nominative des agents bénéfi­
ciaires de ce règlementj 

.jq- - faire toutes propositions tendant à fixer le 
salaire ou traitement mensuel des agents intéres..o;;és. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
commllnniquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

Pr()rogati~n de crédits 

ADDITIF à l'arrfHé No 681 du 30 décembre 1937 
portant prorogation de crédits, exercice 1937. 

Cercle du centre 

Après subdivision d'Atakpamé ajouter: 

Subdivision' de PaUmé 

C!-IAPITRE Xl 

Article 2, § 1. 	 Reconstruction école de Kpadafé_ 
Réfection bâtiment du tribunal. 
Aménagement logement agent 

spécial. 
Conslwction d'un W. C. à PaUmé_ 

Cercle de Sokotlé 

Après chap~tre XI, article 3, paragraphe 1, ajouter: 

Budgf!t de l'emprunt 

CHAPITRE III 

Article 2,§ 4. Aménagements des campements. 

Lomé, le 6 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

Chambre de commerce 

ARRETE No 10 fixant la dale des é[ediollS pour le 
renouvellement et! 1938 de la chombre de commerce 
du Jogo. ­

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OffiCIER DE LA. LËorON ntHONNEUR.JII­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Com9'issaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de 
la chambre de commerce 'du Togo; ensemble les arrêtés 
portant modification ou complément; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1937 arrêtant et approuvant 
la liste défînitîve des électeurs de la chambre de commerce 
du Togoj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~- Les élections en vue du renou­

veHement de la chambre de commerce du Togo 
sont fixées au 13 février 1938, 

Elles auront lieu à Lomé à la maison commune 
sous la préside~ce du commandant du cercle du sud 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés 
des électeurs présents dans la salle à l'ouverture du 

, scrutin. 
Le scrutin sera ouvert de 10 heure~ à 12 heures. 

ART. 2. Conformément aux dispositions de l'arti ­
cle 17 de l'arrêté du 18 janvier 1928, les électeurs 
absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au président du bureau leur bulletin 
enfermé en deuX enveloppes dont. la première sera 
revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 
porter aucun signe extérieur faute de quoi l'enveloppe 
et le bulletin qu'elle contient ne seront pas admis, 

Ces enveloppes devront porvenir au président avant 
la fermeture du scrutin. , 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout"où besoin sera. 

Lomé, le 6 ja~vier 1938. 

MONTAûNE. 

Internais-,­
ARRETE No 28 jixant les allocations jOllrnalières 

de nourriture et cl'entretien des il1iernats de So./wdé, 
de Mango et d'At{Jkpamé pour l'année 1938. 

LE GOUVER1-iEUR 'DES COLONIES, 
OFFICIER 	 DE LA LÉGION O'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratïves du Togo, modîfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté dll 17 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
professionnel au Togo; 

Sur les propositions des commandants de cercle de Sokodé, 
de Mango et du centre i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des allocations jour­
nalières de nourriture et d'entretien des internats de 
Sokodé, Mango et Atakpamé pour l'année 1938 sont 
fixés comme suit: 

Sokodé 

Nourriture 
Entretien 

1,25 
1,-

Mango 

Nourriture 
Entretien 

1,10 
1,45 

Atakpamé 

Nourriture 
Entretien 

. 1,50 
1,­

• 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 8 janvier 1938. 

MONTAONE. 

Servitude. dan. l'inlir''l de la navigallon 
aérie.nne au Togo 

DECISION No 17 nommant trois commissions char­
gées de l'établissement des suvitudes dans l'intédt 
de la Ilavigation aérienne au/ Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlctER DE LA LtOION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ribuUons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo;

1 
Vu le décret du 19 septembre 1936 .portant réduction des 

dépenses administratives du Togo~ modifié 'par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la dépêche ministérielle n~ 613€J du 26 février 1936 
relative aux pians d'établissement aux colonies des servitudes 
des aérodromes et bases d'hydravions établissant des « scrvi~ 
tudcs spéciales )) dites « servitudes dans Pintérêt de la 
navigation aérienne )); 

Vu l'instruction' ministérielle jointe à la D. M. précitée) 
modifiée par la circulaire ministérielle nO 6294 du 9 avrïl 1937; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIEI(. - Trois commissions composées 
comme suit: 

Sokodé 
M.M. 	L'administrateur-adjoint des colonies, 

commandant le cercle de Sokodé . Président 
Le chef du service des travaux publics \ 

. du Togo ou son délégué, l' 
Le chef du service météorologique ou 

son représentant, . M h 
L'officier comnlandant l'escadrille de \" em res 

l'A. O. F. en croisière au Togo, 
Le président de l'Aéra-club du T!,go i 

ou son représentant. "J " 

AtakPamé 
M.M. 	L'administrateur des coJonies~ com­

mandant le cercle du centre Président 
Le chef du service des travaux publics \ ' 

du Togo ou son délégué, 1 
Le chef du service-météorologique <:,U 

son représ<f:ntant, M b 
ffiCler com.man ant esca f1 e cle \ em lesL'o . ' d l' d '11 

J'A. O. F. en croisière au Togo, 
Le président de 1'Aéro-c1ub du Togo, 

ou son représentant. ' 

PaUmé 

hl.M. L'administrateur-adjoint des colonies, 
commandant la subdivision de 
Palimé Présiderd 

Le chef d~ service d~s travaux PUbliCS;' 
du Togo ou son délégué, 

Le chef du service météorologique nu 
son représentant. M h 

t'officier commandant J'escadrille de \ eln. res. 
l'A. O. F. en croisière au Togo" 

Le président de l'Aéro-club du Togo ' , 
ou son représentant. 1 

http:D'HONNE.UR
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se ,réuniront sur convocation de leur pré'sident pour 
délimiter le périmètre exact des terrains de secours de i.1 
Sokpdé, Atakpamé et Palimé. et les bandes et trouées 
d'envol prescrites comme « servitudes iJ par les ins­
tructions ministérielles susvisées. 

ART. 2. - Les adjoints aux commandants de cercle 
ou de subdivision, faisant office de géomètre, seront 
adjoints à ces mmmissions et chargés des travaux 
sur le terràin. . 

ATR. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
mmmuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le II janvier 1938". 

MONTAGNE. 

Justice indigène. 

AR,RETENo 34 por/anl {{braga/ion de l'arrêté No 363 
du 9 ;uillel 1937 désignant les cercles où tes Iribu' 
nuux criminels seront composés conforméme!!t au 
paragraphe 2 de l'article 45 du décrel du 21 avril 
1933 réorganisant la ;ustice indigène au Togo. 

L" GOUVERNEUR DES COLONIES, ,, 

OPfICIER DE LA LÉGION otHONNEUR, 

. COMMISSAlflE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. !e,? ~ouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des· 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 21 avril 1933 porlant réorganisation de 
la justice indigène au Togo; ensemble tous les textes sub­
~.quenu. qui l'ont modifié ou complétf; 

Vu P;<r~êté nO 363 du 9 juillet 1937 désignant les cercles 
où les t. :bunaux criminels seront composés conformément au 
paragtaphe 2 de l'article 45 du déCret du 21 avril· 1933 
réorganisant la justice indigène au Togo; 

. Vu la possibilité de désigner les assesseurs, européens près 
. le tribunal ctiminel de Mal1go dans [es conditions ordinaires; 

ARRETE: 

AR' CLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté No 363 
du 9. juillet 1937 désignant les cercles où les tribu­
naux criminels seront composés conformément au 
paragraphe 2 de l'article 45 du décret du 21 avril 
1933 réorganisant la justice indigène au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ElfeeUt de la garde indigène 

ARRETE No 36 fixanl par subdivision la ré pmüüon 
de l'effectif de la garde indigène du Territoire pour 
l'a.n.née 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉ010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 aoftt 1933 réorganisant la garde
indigène du Togo; 

Stlr la proposition du capitaine commandant .les forces 
de police du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La répartition des gardes,cer­
c1es dans les pelotons est fixée comme suit pour l'an­
née 1938: 

Peloton' de Mango .. .... 31 
. Subdivision et cercle 

Sokodé . • . • 32 
SubdiVision de Bassari 

(y compris secteur\ 
Peloton de Sokodé : f Konkomba) . . . 16 

" Subdivision de Lama-
Kara (y compris sec­

• 	 . teur de la trynano, 
\ somiase) 13 61 
' Sub~ivision d'Atakpa,
\Peloton du centre: me 48
?Subdivi~io~ de ralimé 2371 
( Subdivision de Lomé 30 

Peloton du sud: /) Subdivision d'Anécho 30 
" Subdivision de Tsévié 1070 

Total général 233 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis­
'positions contraires, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

--"---­
Crédit col"oial 

ARRETE No 37 fixa!!t pOUl' 1938 le maniant de 
l'I!Utorisation dans les limites de laquelle le 'Terri­
toire pourra accorder sa garantie. aux pdts consentis 
pllr le crédit colonial. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
O:f1"1C1ER DE LA LÉmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions. 
et les pouvoirs du CommÎssaire de ia République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui. dll 
20 juillet· 1937; 

Vu le décret du 8 août 1935 portant création du crédii 
colonial, notamment en son artrcle 5; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du l3. 
janvïer 1938 i 

" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'autorisation. 
dans les limites de laquelle le territoire du Togo, 
pourra accorder en 1938 sa garantie aux prêts effec-" 
tués par le crédit colonial est fixé à deux cent mille, 
francs (200.000 frs). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1938. 

MONTAGNE. 
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Salaire minimum 

iDECISION No 27 nommant uné commission chargée 

de fixer, pour l'fIllnée 1938, les salaires millima 

payés au Togo placé sous mfl!idar· français aux 


. travailleurs intellectuels et manuels spécialisés. et 
non spécialisés. 

LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOlON n'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RJ';PUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

<et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mQdifié par celui du 

20 juillet 1937; . 


Vu la décision nO 267 du 29 décembre 1936 nommant une 

·commission chargée de f-ÎxerJ pOUf Pannée 1937, les salaires 

mînima, payés au Togo sous mandat françaÎs aUx ouvriers 

manuels spécialïsés et non spécialisés; 


Vu la circulaire nO 1222 en date du 29 novembre 1937 du 

.ministre des t'Olorues relative au salaire mÎnÎmum; 


DECIDE, 
ARTICLjO PREMIER. ~ Une commission composée. 

..ainsi qu'il suit: 
1\1.M. Mouragues, administrateur-adjoint 

des colonies, chef de cabinet du 
Commissaire de lu RépubJique Préside!!t 

Un membre de la chambre de com-l 
merce désigné par <..:ette ils,sem-! 
blée, 

. Blondé. directe-IH de l'école profes­

sionneJle de la mission cntholique, 


Uelapierre. ·chef-su rveillant des tra~ 
VflUX publics, président du cerde 
Ouvrier France Togo (( Aristide 
8riand ")', 

Ue Souza A1:lgastÎ't1Q, président du l flfelllbres 
'conseil des notabJes dt' Lomé. phm­
teu l'~pl'opriétaj re. 

Savi de Tové, cem.merçant-planteur. 
",'\\dotévi Her'berL m~Ître-Ot1'·l·jer mé­

nuisier., 
'Koné",Î Joseph. anvde." ménuisier, 
Manassé Anthony. mahl'e~nlaçonj 
lHouédaknl" Denis! 'Ouvrier bijoutier, , 
'Louis Cornlan+ flpprentÎ llmçon. i 

'Se réunira sur ta convocation de Son président à l'effet 
-de fixer pour l'année 1938 les salaires minima à payer 
'élU Territoire aux 1rav~ineurs intellectuels'et manuels 
sI'é.cialisé$ et non sp.écialisés. 

d\.RT. 2. -- La presente décision sera enregistrée, 
-communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

Sanli p"Ioliqu. 
.>' 1 

Il
ARRETE No 38 abrogeant l'ardt;? /l0 662 du 21 dé­li 
'cembre 1937 mettant sous le régilile de sMI'eillllnCe ! 
sanitaire .les navires cn provenance de Cotonou. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HO~NEUR, 

COMMISS~IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
"nVU le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et"les pottvoüs du Commis'saire de la République au Togo; 

Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction ç1es 
dépenses administr.ativeS' du. Togo) . modifié par ce:tui,. du, 
20 juillet 1937;' . " 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant. réglement~tiOIi 
de la poBce sanitaire maritime aux colonies; 

Sur la proposition 'du délégué du 'chef du service de santé;: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Aucun, nouveau cas de fièvre' 
jaune n'ayant :été signalé à Cotonou ni aux environs 
depuis le 21 décembre 1937 l'arrêté nO 662 du 
21 décembre 1937 susvisé est abrogé à' la. date du 
10 janvier 1938. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 39 abrogeant l'llrr~té ILO 670 du 25 dé­
cembre 1931 mottant sous le régime de passeport 
sanitaire les voyageurs eft provenance de la aold­
Coast . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF"F1CIER DE L.A LEOlON O'110NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' d~ 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
santé publîque aux colonïes; 

Sur la proposition du délégué du chef du service de santéj 

ARRETE; 

ARTICLe PREMIER. Aucun cas de fièvre jaurt." 
n'ayant été signalé à Keta ni à. Ho depuis le 24 dé~ 
cembre 1<.l37 l'arrêté no 670 susvisé est abrogé à la 
date du 14 janvier 1938. 

ART. 2. , .... Le présent arrêté sera enregistré, comml!­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

T~rif. du ehemin de ·fer 

ARRETE No 40 porla/li lt1odifications aux farÎÎs et 
lU' règliumdJlt pour l'exploitation ilJI wharf et du 
fI!tare de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
01"'FlCœR Of L,\ LfOlûK O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vil le décrét du 23 mars 1921 déterminant les aftributioùs 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiquè a.u Togo; 

Vu le d êcret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juiHel 1937; , 

Vu l'arrêté nO 69. du' 28 janvier 1929 homologué par 
décision ministérielle nO 3514 du 2S octobre 1931 approuvant 
le3- tarifs du chemin dé fer; . 

Vu la décision nO 226 du 22 avril 1927 nommant une co"m~ 
mission chargée d'examiner les taxes perçues par le wharf 
de Lomé; . '. 

Vu le rapport nO, 27 de cette commjssÎQll en date du S mai 
1937; 
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. ·,Vu la note nO 4 du 29 mai 1937 de. M. le Gouverneur 

Gênéral de l'A. O. F., Haut Commissaire de la République 

au Togo,. prescrivant l'organisation de 3 équipes de travaH~ 

leurs -effectuant 8 heures chacune; , 


Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer et 
du wharf du 23 août 1937 et le procès-verbal de cette "ssem­
blé< en date du 23 .oftt 1937; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 26 
août 1937; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre-avion nO 3578 
du 10 décembre 1937; 

ARRETE: 

TAlllFS DU WHARF 
Tarifs générallx 

ARTICLE PREMIER. - Les articles suivants, sont 

rapportés et remplacés par :' 


Ar!. 22. - Importation. - Les marchandises ou 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux 
suivante: 

Par 100 kgs. 7 francs. 

Art. 23. - Exportation. Les marchandises ou 
produit d'exportation sont taxés d'après la base sui· 
vante: 

Par 100 kgs. . 3,50 

Tarifs spéciaux 

Art. 34. - Houille. ' Agglomérés de houilles. 
Les marchandises dénommées par ce tarif seront 

taxées à l'importation au prix de 10 frs. par tonne 
ou fraction indivisible d'une tonne. 

ART. 2. Tari!s particuliers. - L'article 36, est 
rapporté et remplacé par le suivant: 

Art. 36. - Outre la perception des taxes ponr 1 

transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux­
(Art. 22 à 34 ter du présent recueil) il sera perçu par 
gme occupée et par heure indivisible . . . . 75,· ­

ART. 3. -- Tarif de nuit Tari! /l0 2. - L'artÏ· 

cie 42 est rapporté et Templacé par le suivant: ' 


Art. 42. - Outre la pereeption des taxes pour 
transports prél'Us aux tarifs généraux et spéciaux 
(art. 22 à 34 ter du présent recueil) il sera perçu pour 

,ce travail, les jaurs ouvrables: 
10 Une taxe de 75 frs. par bateau, par grue occu­

pée et par heure indivisible. 
zn - Une taxe supplémentaire de travail de nuit 

de 250 francs par bateau et par heure indivisible. 

ART. 4. Travàil des dimanches - Tari! nO 3. 

Les articles 43 et 44 sont rapportés et remplacés par 

les suivants: 


Art. 43. - Le travail des dimanches est facultatif, 
il ne pourra avoir lieu que selon les convenances du 
Service du wharf sans qu'il puisse être excipé des pré­
cédents et aux heures ci-après: 

De fi h. il 18 heures pour tous les bateaux sanS 
distinction à partir de 18 heures exceptionnellement 
et pour les paquebots seulement. 

Art. 44. - Le travail d'u dimanche donnera lieu . 
aux perceptions suivantes outre celles des taxes pour 1 

transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux. 
A) pour la période comprise entre 6 li. et 12 heures 

une taxe de 75 frs. par bateau, par grue occupée et 
par heure indivisihle. . 

B) pour la période comprise entre 12 h. et 18 heu­
res; 

10 - Une taxe de 75 frs. par ,bateau, par grue oeeu­
pée et par heure indivisible. 

20 _. Une preception supplémentaire' de 250 frs. par' 
batea'll et par heure indivisible. 

C) à partir de 18 heures (paquebots seulement). ' 
10 -- Une taxe de 75 frs. P?r bateau, par grue occu·, 

pée et par heure indivisible. 
20 ~ Une perception supplementaire de 300 francs 

par bateau et par heure indivisible. 

ART. 5. - Travail des jours fériés. Tari! 110 4. 
Les articles 45 et 46 sont rapportés et remplacés par 
les suivants: 

Ad. 45. - Le travail des jours fériés est facultatif, 
il ne pourra avoir lieu que selon les convenances du: 
service du wharf sans qu'il puisse être excipé des, 
précédents, et qu'aux heures ci-après: , 

De 6 he'llrffi à 18 heures, pour tous les' bateaux sans, 
distinction à partir de 18 heures exceptionnellement 
et pour les paquebots seulement. 

Art. 46. Le travail des jours fériés donnera lieu 
aux perceptions suivantes, outre celles des taxes pour 
transports prémes auX tarifs généra!UX et spéciaux. 

D) pour la période comprise entre 6 heures et 
12 heures: 

Une taxe de 15 frs. par hateau, par grue occupée' 
et par heure indivisible: 

E) pour la période comprise entre 12 heures et 
18 heures. 

10 - Une taxe de 75 fci. par bateau, par grue 
occupée et par heme indivisible. , 

20 - Une perception supplémentaire de 500 frs. par' 
bateau et par heure indivisible. 
. F) A partir de 18 heures (paque,bots seulement). 

10 - Une taxe de 75 frs. par bateau, par grue occu·, 
pée et par heure indivisible. 

20 - Une perception supplémentaire de 750 frs. par' 
bateau et par heure indivisible. 

ART, 6. ~ Condition d'application du travail du 
wharf les dimanches et jours fériés et les jours ouvra· 
bles en dehors des heures régleme!ltaires. 

Les demandes des navires, des Compagnies de Na­
vigation et de l'administration doivent parvenir au 
chef du service du wharf autant que possible la veille 
du dimanche ou jour férié avant 16 h. 30, elles doi~, 
vent spécifier le minimum de tonnage sur lequel por•. 
teront les opérations à l'importation et à l'exportati.on" 

Tout navire annoncé régulièrement et pour lequel 
'Ies grues ont été spécialement mises sous pression est 
r·edevable s'il ne se présente pas à l'heure indiquée 
des mêmes taxes de perception que s'il travaillait mac 
jorées de 50°/0. 

ART. 7. - Le présent arrêté qui aura SOn effet pour' 
compter du 1er février 1938 sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

Indigo .. al 

ARRETE N0 42 portant aorogation de l'arrété /lU 118 
du 24 mai 1933 et fixant à nouveau les conditions­
li'application du décret du. 24 /lUITS 1923 déterminant 
au Togo l'exercice des pouvoirs disciplinaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"l"'IC1ER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la RépubJique. au Togo~' 

http:l'exportati.on
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Vu le ct écret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

,0 Vu le décfet du 24 mars 1923 déterminatit au Togo l'exer­
cice des pouvoirS' disciplinaires; 

'Vu l'arrêté nO 118 en date du 24 mai 1923 "déterminant 
les conditions dJapplication du décret relatif à l'exercice des 
~uvoirs disdplinaîres des chefs de circonscription et de sub~ 
division et portant énumération des infractions passibles de 
peincii dÎsciplinaires;. 

Vu la décision nO 605 en date du 7 octobre 1937 nommant 
une commjssion chargée d!étudier la possibiHté de mettre 
'en harmonie les textes réglementant les infractions passibles 
d~s peines disciplinaires avec les nouvelles conditions de 
vie sociale de nos administrés sous mandat; 

Vu 'le rapport fourni par la susdite commission; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du 24 mai 1923, portant 
énumération des infractions spéciales, passibles des 
,peines disciplinaires est abrogé. 

ART. 2. - Sont qllalifiées dans le territoire du 
Togo, infractions spéciales répressives par voie disci­
plinaire les actions ou abstentions dont suit l'énuméra· 
tion, lorsqu'elles ont été commises par les indigènes 
non citoyens français, ni justiciables des trib,unaux 
français, autres que ceux visés à l'article 4 du décret 
du 24 mars 1923 relatif à l'exercice des pouvoirs disci­
plinaires au Togo, 

10 - La ~ dissimulation des personnes, animaux, 
objets, ou mati,ères imposables. Le refus, ou la mau­
vaise volonté manifeste dans l'acquittement des taxes 
'et impositions et dans l'exécution des prestations. 

,20 - L'omissiori volontaire de la déclaration de 
changement de' résidence, lors d'un passage à titre 
définitif, d'upe circonscription' territoriale dans une 

, autre. 
30 - Le 'refus de fomnir les renseignements d'in­

térêt public, demandés par les représentants ou agents' 
,de l'autorité, dans l'exercice de leurs fonctions, ou la 
réponse sciemment mensongère faite à une demande 
,de cette nature. 

40 - Refus de se rendre, hors le cas de force ma· 
jeure, à une convocation écrite ou verbale, émanant 
de l'autorité, en exécution d'une mesure administrative 
,ou de police. , ', , 

50 - Le refus ou la mauvaise volonté, après, mise 
en demeure, d'exécuter les travaux ou d,e prêter< les 
,COnCours dûment requis, verbalement ou par écrit, 
'en cas de calamités, ou dans des circonstances intéres­
sant l'ordre, la sécurité, ou l'utilité publique. 

60 - Le refus de la part d'un indigène résidant 
'dans une région dont le désarmement a été ordonné, 
d( remettre ou presenter SeS armes au représentant de 
l'àMorité. 

70 ~' Tout acte,' ou toute manifestation publique, 
de nature à affaiblir le respect dû à l'autorité fran- i i 

çaise ou à ses représentants, 
go - Le port illégal, dans un but non délictueux, ! i 

de costumes ou insignes, réservés aux agents de l'au­
torité, ou aux militaires, ou de vêteme)lt ou objet 
jmitant ces cosrumes ou insignes. ' 

Qo -'- Les, pratiques dûment prouvées, de charlata· 
nisme, magie, divination, ou sorcellerie, de nature à 
Jluire ou à effrayer, mais ne' revêtant pas un caractère 
",rimin,el ni délictueux. " 

100 - La détérioration, ou la destruction volontaire, 
'IIans un but, non délictueux, de matériel, bâtiments, 
jardins QU plantations, appartenant à l'aat, ou au 
TerritQire, ou de tQut' ouvrage, ou objet d'utilité 
publique. 

11 0 - L'allumage d'un Jeu de brousse dans un,e 
ZOnc à l'intérieur de laquelle, de' tels feux ont été 
interdits par l'autorité locale, et en dehors de telles 
zones, tout allumage de feu de brousse, auquel il a 
été' procédé sans que les précautions suffisantes aient 
été prises pour éviter la propagation de l'in<;endie. 

120 - La non·déclaration des maladies contagieu­
ses sévissant sur les hommes, et les animaux domes­
tiques. 

130 - L'inexécution des mesures d'hygiène, et de 
prophylaxie, prescrites par l'autorité, la négligence ou 
mauvaise, volonté dans l'exécution des mesures pres­
crites pour la propreté des voies publiques, des cours, 
des habitations, et des terrains non bâtis, ainsi que 
pour l'enlèvement des ordures ménagères. 

140 - Abatage dans les centres urbains d'animaux 
de boucherie et mise en vente de la viande abttue, sans 
que les animaux sur pied, et la viande, aient été au 
préalable visités par l'autorité sanitaire. 

150 - Manifestations susceptibles de' troubler la 
tranquillité publique; jeux de hasard, susceptibles 
d'entraîner des rixes ou du désordre, 

160 - Refus de recevoir les espèces, et monnaies 
françaises non fausses ni altérées, et circulant légale­
ment dans le Territoire selon la valeur pour laquelle 
,elles ont cours. 

ART. 3, Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 30 janvier 1938 sera enregistré, commu­
niqué et publié partont où' besoin ,sera" 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

Dégrèvements 

ARRETE No 43 accordant cerlaiflS dégrè''Igmenis, 
exercice 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfPICU"J{ DE LA 1:èOlON D'lfONNEUn:, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 

Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminjstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;, 

Vu le décret du 30. décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment tes articles 173, 174 et 177 modifié 

'par le décret du 3 juin 1936; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 28 

décembre 1937; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER Sont accordés les dég'rêvements 
suivants: 

EXEReleE 1937 

hnpôt per.sollnel indigèJl.e catégorie suPérieure 

Bandeira James à Lomé~vill.e : , 
Impôt personnel Frs,· 50,­
C.A, il la C, M. 2,50 

.R. P. 5,-
Lassey Combevi il Lomé-ville: 

Impôt personnel 50,­
C. A. à la C, M. 2,50 
R, P. 5,­
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Maboudou Joseph à Lomé-ville: 
. Impôt personnel 

C. A. à la C. ;\\. 
R. P. 

Pindra Félix à Lomé-ville: 
Impôt personnel 
C. A. à la C. M. 
R. P. 

Amagli Andréas à Lomé-ville: 
Impôt pei'sonnel 
C. A. à la C. M. 
R. p, 

J\.danlel{ou Joseph à Lomé-ville: 
ImpÔ.t personnel 
C. A. à la C. 111. 
R. P. 

Ak.kpo John à Lomé.ville : 
Impôt personnel 
C .. A. à la C. M, 
R. p, 

Bassou Joseph à Lomé-\'ille ! 
Impôt personnel 
C, A. à la C. M. 
R, P. 

Kussawo Antoine à Lomé-vHle : 
Impôt personnel 
C, A. à la C, M. 
R. P. 

Mensah Kumekpo à Lomé-ville: 
'lmpôt personnel 
C. A. à la C. M. 

. R. P. 
"i'~~on Antoine à Lomé-ville: 

Impôt personnel 
C. A. à la C. M. 
R. P. 

Ventura Patrice à Lomé-v-ille : 
Impôt personnel 
C. A. à la C, M. 
R. l', 

Vieira François à Lomé-ville: 
Impôt personnel 
C. A. à la C, M. 
R. P. 

Kouassi 	Lahkou à Lomé-vÜle : 
Impôt personnel 
C. A. à la C, M. 
R. P. 

Lawson Jacob à Lomé-ville: 
Impôt personnel 
C. A. àlàC. M. 
R. p, 

Comlanvi ThéOophile à Lome-ville: 
. Impôt personnel 

C.A. à la C. M. 
R. P. 

Seelalo Tévi à Lomé-ville: 
Impôt personnel 
C, A. à la C. M. 
R. p, 

50.­
2.50 
5, ­

50,­
2,50 
5, ­

65,­
3,25 
5, ­

S~djï P~Ù1Jin à LOlné:"vilJe : 

Impôt personnel 
C. A. il la C. l'd. 
R. P. 

Adade Théophile à Lomé-ville: . 
Impôt personnel 
C. A, à la C, M, 
R. P. 

j, 
Degau Simon à Lomé-ville; 

ii 	 Impôt personnel 
C. A. à la C. M.i 

" 	 R. P.
! 

65,­
3.25. 
5, ­

65.-' ­

5,~ 

12,­
O.6Ol 

11,­

65,­ " 
3,25 AgbehonOll Alphonse il Lomé-ville: 

5. ­ Principal 100,­

C.A·àlatf:.,lIt 5, ­
65.-

AIr!'. 2 - ,Le prése~t arrêté sera enregistré, commu­3.25 
niqué et publié partout oit besoin sera.5. ­

j 

ii 	 Lamé, te:l4: ïanvier 1938'.. 
65,- 1 MONTAGNE.
3,25 
5. ­

INSTRUCTIONS No 75 relatives au passage de l'Es~ 
cadrilte No 3 - (4 avions -- 2 offiders - 7 SOIlS­65,­
officiers).3.25 

ii
l,5.-
" 

La 3< Escadrille venallt du nord' (Sallsannl;LMango 
- Sokodé - Atakpamé Palim·é). arrivera à Lomé le. 
17 janvier 1938 à une heure qui sera précisée ultérieu­

65.-­ rement (vraisemblablement dans la matinée) pour en 
3,25 repartir le jour même (vraisemblablement le soir) sur' 
?'.­ Cotonou. . 

. Les dispositions suivantes seront prises pour la 
réception:65,- l' 10 ) - Mr. l'administrateur-maire, en accord avec3,25 


5', ­ ,1 ~~r~~~~~~~~~: ~~: l~r~:~ra~~ ~I~:, s~~~u~~are~~c~~ 
d'incendie;

i 
1 20) - Le commandant des forces de police est 
, . chargé de la signalisation dt! terrain, d.e la garde des, 

avions (essence); 
30) - Le médecin-chef de l'hôpital d'e'. Lomé, délé­

gué du chef du service de santé est prié de prévoir­
50, ­ sur le terrain un poste de secours avec brancards, 

2,50 Le chef du garage central mettra .2 voitures de· 
5, ­ tourisme il la disposition du commandant d'es forces 

de police pour amener les aviateurs. 11 Lomé et les.. 
65,­ '[ 	 .ramener au terraiu (essence sur le chapitre XV). 

Le chef. du service méteorologique se mettra à la.3,25 1.

j, disposition du chef de l'Escadrille pour tous renscl.­5,-

li gnements qui l'intéresseraient. . 
Le chef du service des douanes déléguera un· de 

65,- i: ses agents, s'il le juge utilé, pour assister arrivée' 
3,25 ;1 avions. . 
5,- , Le chef du service. deS travaux. publics prendra: 

· contact avec le chef de l'Escadrille en ce qui concerne 
, la praticabilité du terrain ou les avis que pourraienk 165,­

donner les pilotes. 
3.25 

Lomé, le 14 janvier 1937 .. ' 5.-

Lè -oouverneur des Colonies, 
65.- Commissairé de la République (Ul Togo,. '.; 
3.25 MONTAGNE, . 
5,- . ! 
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Indemnité de zone 
1 

1:" 

1 
ARRETE No 44 autorisant pour 1938 /e paiemilni: 

provisoire des indèmnités de zone au taux d.e 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfI~IER DE LA LÉOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAI!<E DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le dé.cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la 

Vu le décret du 19 septembre 1936 
dépenses administratives du Togo) 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 233 du 5 mai 1937 
demnité de zone pour 1937; 

République. au Tego; 

portant réduction des 
modifié par celui du 

Exant les taux de l'in­

Vu le télégramme officiel du Gouverneur Général. Haut~ 
Commissaire de la République au T ago) en date du .13 jan~ 
vier 1938: 


Vu l'urgence; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ..... 

ministérielle des textes 
. taux de l'indemnité' de 
le paiement provisoire 
de 1937. 

En attendant l'approbation 
fixant, pour cette année, le 

zone, est autorisé pour 1938, 
de cette allocation aux taux 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn" 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 janvier 1938. 

MGNTAGNE. l' ,, 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL IlEuropéen et Indigène 

PERSONNEL EUROPÉEN 
, 

Tableau d"avancement du pers.)nnel des cadres 

l~caux européens pour 1938 


Par arrêté nO 1 du : 

1er janvier 1937. - Sont inscrits au tableau d'avan­
cement du personnel des cadres locaux européens du 
Togo pour l'année 1938: 

A) - SERVlÇES CIVILS 

Pour le gfllde d'adioini: principill !tors classe; 
(Au choix) 

M. Gaudonville Cbarles, adjoint principal de 1re cl. 

POllr le grade d'adieiut principal de 1re classe: 
(Au çhoix) 

M. Ribeil Piuul, adjoint principal de 2e classe. 

POllr le grade d'adioint prlncipill de 2;' classe; 
(Au choix) 

M. Guerin, adjoint principal de 3e clas~e. 

Poar te grade. d'ad;oifd prlucipill de 3' classe; 
(Au choix) 

M. Milleliri Paul, adjoint de 1re classe. 

Poar le grade d'adioint de 1re classe; 

(Au choix) 


M.. Meneau Jean, adjoint de 2- classe. 

M. Fréau Max, adjoint de 2e classe. 

Poar te grade d'adioint de 2' classe: 

(Au choix) 

M. Le' Glatin Yves, commis de 1re classe. 

Pour le grade de commis de 1re classe: 
(Au choix) 

M. Cancel Jean, commis de 2< classe. 

B) - ENSEIGNEMENT 

Pour le gmde d'institatrice principale H. c.: 
(Au choix) 

Mme Siro Marie, institutrice principale de 1re classe. 

Poar te grade d'insfitatrice principilte de 1re ct. : 
(Au choix) 

Mme ·Patanchon Louise, institutrice principale de 
2' classe, 

Poar le grade d'institutear principal de'2' classe: 
(Au choix) 

M. Combes René, instituteur principal de 3e classe. 

Pour le grade d'institutear principal de 3' ctG'ise: 
(Au choix) 

M. Pallares Martin, instituteur de Ir. classe. 

Pour le grl,de d'instituiear de 4e classe: 
(Au cboix) 

M. Beuter, instituteur de 5e classe. 
M. C'apelier, . .instituteur de 5' classe. 

Poar le, grade d'lnstitateur de 5' classe: 
(Au choix) 

M. Aquéréburu Samuel, jnstituteur de 6e classe. 

C) AGRICULTURE 


Pour le grade de condac/ear en chef de 2e classe: 

(Au choix) 


M. Gaillaguet ].ules, conducteur principal de 1re cl. 

POllr le grade de conducteur principal de 2e classe: 
(Au choix) 

M. Knill Marcel, conducteur principal de 3" classe. 

D) Travaux publics T. S. F. - Géomètres 


PfJur le grade de comptable principill de 2e classe: 
(Au choix) 

M. Wallon Gaston, comptable principal de 3e classe. 

Pour le grade de sarveillant principal de 3e classe: 
(Au choix) 

M. Berthon Albert, surveillant de 1ce classe. 

Poar le grade de sU:rveitll1llt de 1re classe: 
(Au choix) 

M. Angeletti UI'lI!ent, survem~nt de 2< classe. 
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Pour le grade de sarveilÙIlti de 3e classe: 
(Au choix) 

M. Mandon René, surveillant de 4e classe. 

Pour le grade de géomètre de 3e classe: 
(Au choix) 

M. Thivolle:, Henri, géomètre adjoint de 1,e classe. 
M. LalondrHle Georges, géomètre adjoint de 1" cl. 

POLir le grade de cotitmis radiotélégraphiste 

principal de 3-e classe; 


(Au choix) 


M, Gouineau Jean, commis radiotélégraphiste de 
1« classe, 

E) CHEMIN DE FER 


POUl' le grade de chef de district principal H. C. 

(Au choix) 


M. Bugnard Marie, c\J.ef de district principal de 
1te classe. 

Pou}' le grade de chef de district principal de 3e classe." 
(Au choix) 

M. Tavera Barthélémy, chef de district de 1re classe. 

Pour le grade de chef de 	 district de 2e classe." 
(Au choix) 

M. Agniel Jean.Marie, chef de district de 3e classe. 

Pour le grade de chef de district de 3e classe ." 
(Au choix) 

M. Combes Roger, chef de district de 4e classe. 

Pour ,le grade de chef mécanicien de 3e classe: 
(Au choix) 

M. Burignat' Marc, sous·chef mécanicien de lte cl. 

Pour le grade de sOiLS-chef de gare de 3e classe: 
(Au choix) 

Ni: Cerveaux i.yonnel, sous-chef dé gare de 4eclasse. 

P) - POLICE 

Pour le grade de commissaire de police de 2' classe ." 
(Au choix) 

M. Rehart Jean Louis, commissaire de police de 
3e class'e. 

Pour le 'grade d'inspecteur dé police de 	2e classe: 
(Au choix) 

M. Ginet Henri, inspecteur de police de 3e classe. 

Pr<lm<ltlons 

ARRETE No 2 portant promotions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LÀ LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs 'du Commissaire de la "République, au Togo; 

, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 2_ octobre 1933 réorganisant le cadre des 
services civils du Togo; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 1933 fixant le statut général dee 
cadres locaux européens du Togo à l'exception de celui des 
services civils j 

Vu les arrêtés du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie) ]3 
solde, le classement et les conditions spéciales de recrulement 
du personnel des cadres locaux européens du Togo à l'excep" 
tion de celui des 'Services civiIs; 

Vu le procès-verbal en date du 23 décembre 1937 des 
commissions de classement nommées par décision n" 737 du 
21 décembre J937; 

·Vu l'arrêté nO 1 du 1er: janvier 1938 portant inscription 
au tableau d'avancement du personnel des cadres locaux 
européens du Toge; ­

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Sont promus, pour compter 
du 1er janvier 1938, dans le personnel des cadres 
européens du Togo: 

1" - CADRE DES SERVICES CIVILS 

Au grade d'adjoint principal hors classe." 

M. Gaudony!lIe Charles, ,adjoint principal de 
.1re c1a.sse, 

Au grade d'adioint prinâpal de 1'< classe: 

M. Ribeil Paul, adjoint principal de 2e classe .. 

Au grade d'adjoint de 1" classe: 
M. Meneau Jean, adjoint de 2e classe. 
M. Préau Max, adjoint de 2e classe. 

Au grade de commis de 1re classe .. 
1 

l' M. Cancel Jean, commis de 2e classe, conserve unil reliquat d'ancienneté pour services militaires non uti­
'1 lisés de 1 mois et 5 jours. 

20, - ENSEIGNEMENT 
Au grade d'il!Stitutrice principale hors classe ." 

Mme Siro Marie, institutrice principale de 1re classe. 

JI Au grade d'institutrice principale de 1re classe: 

:,1 Mme Patanchon Louise, institutrice principale de 
2e classe. 

Au grflde d'instituteur principal de 3e classe: 

i, M. Pallares Martin, instituteur de 1re classe. 
'1l, 

, Au grade d'instituteur de 4e classe: 

l M. Beuter, instituteur' de 5e classe, conserve un 
reliquat d'ancienneté pour services militaires non uti ­
lisés de 2 mois 14' jours. 

M. Capelier, instituteur de classe, conserve un 
reliquat d'ancienneté pour sèrvices militaires non uti ­

l lisés de 2 mois 1 jour. " 

30 - AGRICULTURE 

Au grade de conducteur en duf de 2e classe: 

M. Gaillaguet Jules, cOnducteur princip~l de 
1re classe. 

Au grade de conducteur principal de 2e classe ." 

M. Knill Marcel, conducteur principal de 3e classe. 
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40 - TRAVAUX PUBLICS _ .. T. S. F. - GÉOMÈTRES 

Au grade de comptable principal de 2e classe: 

M. Wallon Gaston, comptable principal de 3e classe. 

Au grade dé surveillant principal de 3e classe: 
M. Berthon Albert, surveillant de 1re classe, con­

serve un ruliquat d'ancienneté pour services' militaires 
non utilisés de 8 mois 18 jours. 

Au grade de surveillant de 3e classe: 

M, Mandon René, surveillant de 4e classe. 


Au grade de géomètres de 3e classe: 
M. Thivolle Henri, géomètre adjoint de 1rc classe, 

conserve un reliquat d'ancienneté pour services mili­
taires non utilisés de 8 mois 6 jours. 

M. Lalondrelle Georges, géomètre adjoint de 
1re classe, conserve un reliquat d'ancienneté. pour 
services militaires non utilisés de 7 ans 8 mois 
2 jours. 

50 _. CHEMIN DE FER 

Au grade' ,de chej de district prillCipal hors classe: 

M. Bugnard M.arie, chef de distrcit principal de 
1re classe. 

Au grade de chej de district de 2e classe: 
M. Agnfel Jean"Marie, chef de district de 3e classe, 

conserve un reliquat d'ancienneté pour services mili­
taires non utilisés de 5 mois 4 jours. 

Au grade de chef mécaniciel/, de 3 e classe: 

M. Burignat Marc, sous"chef mécanicien de 1« cl. 

Au grtide de sous--chej de gare (le 3e classe: 

M. Cerveaux Lyonnel, sous-chef de gare de 4c clas­
se, conserve un· reliquat d 1ancienneté pour services 
militaires non utilisés de 6 mois. 

60 - POLICE 

Au grade de commissaire de police de 2' classe: 
M. Réhart Jean Louis, commissaire de police de 

3e classe. 

Au grade d'inspecteur de police de 2e classe: 
M. Oinet Henri, inspecteur de police de 3e classe, 

conserve un reliquat d'ancienneté pour services mili­
taires non utilisés.de 1 an 3 mois 21 jours. 

ART.,2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE Ne 5 portant promotion. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'OfFiCŒR DE LA LÉmON o'F-rONNfUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République" au Togo; 

'Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 6 août 1921_ portant organisation générale 
des trésoreries, coloniales; . ­

Vu rarrèté interministériel du 8 janvier 1925 pOt:tant orga~ 
nisation du cadre de la trésorerie du Togo; 

Vu l'arrêté nQ 526 du 19 septembre 1937 portant inscription 
au tableau d'avancemen,t pour 1937 du personnel du cadre 
de la trésore'rie du Togo; . 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est promu dans le personnel 
du cadre de la trésorerie du Togo, pour compter du 
1er janvier 1938. ' 

Au grade de commis principal de 1" classe: 

M. Laporte Roger, commis principal de 2e classe. 
. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cr janvier 193,1. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 680 constatant le passage automatiqÙB Il 
l'échelon supérieur de solde parmi le personnel des 
cadres locaux européens du Togo et parmi le per­
sonnel détaché des cadres de 1'.,4. O. F. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O:Fl"rCJER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pàuvoirs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 

dépenses administrativc'!:i du Togo~ modifié par celuï du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 545 en date du 2 octobre 1933 po riant réor­
ganisation du cadre des services civils du Togo; 

Vu les arrêtés du Gouverneur Général de PAl O. F" en date 
du 7 mars 1925 réorganisant le cadre commun supérieur des 
seJvices eivils et organisant le cadre supérieur des chemins 
de ferj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le passage automatiq uc il. 
l'échelon de solde supérieur suivant est constaté à par-~ 
tir dn 1er janvier 1938: ' . 

M. Burlureaux, adjoint principal hors classe' avant 
trois ans, passe à {'échelon supérieur après 3 ans. 

M. DE Guise, adjoint avant 18 mois des services 
civils de l'A. O. f., passe à l'échelon supérieur après 
18 mois. 

M. Jonca, chef d", bureau avant 2 ans du cadre 
commun supérieur des chemins de fer de l'A. O. f., 
passe à l'échelon supérieur après 2 ans. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, tom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1937. 

MONTAGNE. 

Alfectalion. 

Par décision nC> 750 du : 
24 décembre 1937. - M. Angelelti Laurent, surveil ­

lant de 20 classe des travaux publics du Togo mis 
temporairement à la disposition de M. Je commanda'nt 
du cercle du sud reste définitivement à la disposition 
du commandant du cercle du sud pour servir à An'écho. 

n restera cumulativement chargé des travaux effec­
tués par le service de l'arrondissement des travaux 
publics du Bas-Togo et des travauxd)ordresecondaire 
exécutés en régie par les services administratifs du 
cercle conformément aux dispositions de la circulaire 
n° 1339. ' 
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Par décision n' 765 du : 
29 décembre 1937. - M. Moa!. administrateur de 

3* classe des eolantes. est nommé adjoint 'au com~ 
mandant du cerde du centre. 

Il sera chargé des fonctions de commandant de 
cercle par intérim au départ"en congé de M. l'atlminis­
trateur Gaudillot, titulaire du poste. 

. ( -._-­
Par décision n° 1 du : 
tu janvier 1938. M. Pic Joseph, adminÎstrateur de 


3" classe des colonies, chargé des fonctions intérimaires 

de receveur des domaines! est nommé en outre adjoint 


"·.au commandant du cercle du sud. . ­
A ce titre il sera particulièrement chargé de la prési­

-dence du tribunal de 2' degré de Lomé sauf en ce qui 
. concerne les affaires actuellement en instance devant 
.çette juridiction. 

Par décision n· 3 du : . 
4 janvier 1938. ~ M. Joguet Frédéric, 'ouvrier d'art 


·de 1" classe du cadre local du chemin de fer du 

Togo, de retour. de congé, attendu à Lomé vers le 

4janvier 1938, par le sIs «( Brazza J), est mis à la dispo­

sition de A-I.. ('ingénieur en chef, chef des services des 

travaux publics, des mines? du chemin de fer et du 

wharf du Togo. 


Par décision n° 16 du : 
11 janvier 1938. - i\-1. Basile-Castarede, méiJecin­


commandant ,des troupes coloniales, est nommé chef 

de la subdivision sanitaire de àlango, inspecteur des 

viandes de boucherie et observateur météorologique 

de la station climatologique de Mango. 


M. Tinard. médecin-capitaine des troupes coloniales J 


est nommé chef de la subdivision sanitaire d'A~akpamé, 


inspecteur des viandes de boucherie et observateur 

météorologique de la station climatologique. d'Ata­

"kpamé et chargé de la visite médicale du personnel 

-des chemins de fer à Atakpamé. 


Agriment d'agent slagiaire 

ARRETE No 688 agréo.nt M. Horllrd Qustave dans le 

cildre des conlÙ1cüflus de travtJ1.lx agricoles et fores­

tiers du Togo. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ofl'lCIER DE LA umON n'I"loNNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~~ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépense...;; administratives du Togo, modifié par celui du 

2Q juillet 1931; . 


Vu l'arrêté nO 544 du 12 octobre 1933, réorganisant les 

cadres locaux européens du Togo, à Fexception de celui des 

services civils; 


Vu l'arrêté nO 610 du 12 octobre 1933, réorganisant le cadre 

local européen de l'agriculture au Togo; 


·i1ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Horard Ciustave, est agréé 

en qualité d'aide conducteur stagiaire du cadre local 

des cO!1ducteurs et forestiers de travaux agricoles du 

Territoire à compter de la veille du jour de wn em­

barquement à destination de Lomé, 


ART. ·2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1937. 

MONTAGNE, 

Commilsion de cla••ell'lent du per• ..,nneJ 
de la trésorerie du ~ T"II" 

Par décision n° 766 du : 

29 décembre 1937. - L. commission de classement 
du personnel de la frésorerie du Togo prévue à "rar" 
ticle 22 du décret du 6 août 1921 composée de: 
M.M. 	Gradassi, Administrateur en Chef des 

colonies, délégué du Commissaire 
de la République . Président 

Le Trésorier-payeur· ou son rempl.;l
L'administrat~ur-adjoint des colonies, . 

chef du bureau des finances. Memhres 
Pradier, payeur de 1u châsse de la tré­

sorerie du Togo, 
.Canee], commis des -services civils, 

chefde la section du personnel . Seclétaire sans· 
vo-ix délihérittive 

se réunira sur convocation de son président en vue de 
procéder à l'examen des propositions tendant à établir 
la liste du personnel de la trésorerie du TiJgo suscep­
tible de remplir les fonctions de fondés de pouvoirs. 

Nomin.tions 
Par décision n< 10 du : 

6 janvier 1938, - i\lonsieur Siro, instituteur principal 
hors classe~ est nommé chef du service de l'enseigne­
ment du Togo. 

Pendant son absence, monsieur Champion, institu­
teur pri.ncipal de 3c classe, assurera llintérim des fonc­
tions de chef de service·. 

Monsieur LescelHert contrôleur principa des P.T.T. 
est nommé chef du service des postes, télégraphes et 
téléphones du Togo. • 

La présente décision aura son effet à compter du 16 
janvier 1938. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Tableau d'avancement du personnel des çadre's 
locaux: indigênee 

Par arrêté no 3 du : 

1er janvier 1938. Sont inscrits au tableau d'avan­
cement pour l'année 1938 les agents indigènes dont 
les nos suivent: 

A) ENSEIGNEMENT OI'FICiEL 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 1'" classe.­
(au choix) 

N'Diaye Boubakar, instituteur ordinaire de 2e classe. 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2c classe: 
Akouesson François, instituteur-adjoint de 1re classe, 
Vianou Benjamin, istituteur-adjoint de lr. classe, 

http:travtJ1.lx
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Pour le grade d'instilnleur-ad;oints de 1re classe: 
Tetekpoe Léopold, instituteur-adjoint de 2C classe. 
Amedenyato Richard, instituteur-adjoint de 2' classe'. 
Pognon Michel, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Pour le grade d'instituteur-adjoint de 2e classe: 

Koffi Julien, instituteur-adjoint' de 3e classe. 
Akouetey Bernard, instituteur-adjoint de Je classe. 
Lawson Body Jonathan, instituteur-adjoint de 3e cl. 
Mensah Kouévi, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Pour le grade d'institnteur-udioint de 3e classe: 

Dagba Victor, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Johnson Gabriel, instituteur-adjoint de 4' classe. 
Wilson Jean, instituteur-adjoint de 4< classe. 

Pour le grade d'instituteur-adjoint de 4< classe: 
Bocoo Eusèbe, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 
Vignon Paul, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

, 	 Kouami Joseph, moniteur de 2e classe. 
Latevi Eloi, moniteur de 2e classe. 

Pour le grade de moniteur de 2e classe: 

Kpanou Pierre, moniteur de 3e classe. 

Agbekponou Louis, moniteur de 3e classe. 

Tete David, moniteur de 3e classe. ' 

Agbodjan Joseph, moniteur de 3e classe. 


Pour le grude de mOlliteur de 3e classe. 
Lawson Benoît, moniteur de 4e classe. 

Lawson Grégoire, moniteur de 4e classe: 

Johnson Clément, moniteur de 4e classe. 

Amah Moorhouse, moniteur de 4e classe. 


Pour le grade de mOlliteur de 4e classe: 
Amegavi Louis, moniteur de 5e classe. 

Pour le grade de moniteur de 5e classe: 


Kuadjovi Salomon, moniteur de 6e classe . 

• 

B) - ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Pour le grade d'illsitllteur-adjoint de 4e classe: 
David Albert, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 
Klu Samue,l, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 

Pour le grade de moniteur de 2e classe: 
Akouete John, moniteur de 3e classe. 

Amouzougan Cyprien, moniteur de 3e-classe. 


Pour le grade de moniteur de 4. classe: 
Adjoyi Constantin, moniteur de 5e classe. 
'Ûcloo Pierre, moniteur de 5e classe. 

Pour le grade de moniteur de 5e classe: 
Affo Sébastien, moniteur de (je classe. 

'Gbemakpo Théophile, moniteur de 6< classe. 

Attiga Christian, moniteur de 6e classe. 


C) - DOUANES 

Pour le grade de pré posé de 2e classe,: 
'Gbeblewu Nicolas, préposé de 3e classe. 

,d'Oliveira Paul, préposé de 3e Classe. 

,Pedanou Andréas, préposé de 3e classe. 


= 
Pour le grade de prépwé de 3e classe: 

Toyi Bruno, préposé de 4e classe. 

Pour le grade de pré posé de 4e classe: 

Ashiagbor Daniel, préposé de 5e classe. 
d'Almeida Alfred, préposé de 5e classe. 

D) - AORICULTURE 

Pour le grade de moniteur agricole de 2e 'classe: 

d'Almeida Eugène, moniteur agricOle de 3e dasse. 

Pour le gTilde de moniteur agricole de 3e clnsse: 

Kengbo Moïse, moniteur auxiliaire de 1re classe. 
Nicabou, moniteur auxiliaire de 1re classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de, 1re classe: 

Kpade Joseph, moniteur auxiliaire de 2< classe. 
Gnassounou Louis, moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Pour le grade de mOlliteur auxiliaire de 2< classe: 

Gblao Esso, moniteur auxiliaire de 3e dasse. 
Yao Kadéga, moniteur auxiliaire de 3e classe. 
Agbobli Victor, moniteur auxiliaire de 3~ classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 3e classe: 
Batascome, moniteur auxiliaire de 4e classe. 
Dogbe Gottliebe, moniteur auxiliaire de 4e classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 4e classe: 
Ahyee Joseph, moniteur auxiliaire de 5< classe., 

E) SERVICE DES P. T. T. 
Pour le grade de commis de 1ce classe:, 

Akouete Cosmas Joseph, commis de 2e classe. 

Gaba Aho, commis de 2< classe. 

Goncalves René Augustin, commis de 2' classe. 


Pour le grade de commis de 2. 'classe: 

Poenou Marcellin, commis de 3e classe. 
Goncalves Antoine, commis de 3e classe. 

Pour le grude de commis de '3e classe: 
Bonin Calixte, commis de 4e classe. 
Wilson Michel, commis de 4e classe. 

Pour le grade de commis de 4e classe: 

Bruce Thomas, commis de 5e classe. 

Wilson GQdfroy Adjévi; commis de 5e classe. 

Adjavon Cyprien, commis de 5e classe. 

Akele Isidor, commis de 5e classe. ' 


Pou; le grade de commis de 5e classe: 
dos Reis Justin, commis de 6e 'classe. 

Pour le grade de commis de (je classe: 

Johnson Robert, commis de 7e classe. 
Kruger Ernest, commis de 7e classe. 

Pour le grade de commis de 7e classé: 

Ako Augnstin, commis de 8e classe, 
Afandomi Cosme, commis de 8e classe. 

(Surveillants et facteurs) 
Pour le grade de cftef surveillant de 3e classe,.' 
Amedowokpo Nougbalo, sùrveillant de, 1re cla'sse. 



• -,
'. • - .' 

" 104 JOUIlNAL OffICIEL DU TÉIlI{ITOlI{E DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 janvier 1938 

Pour le grade de surveillant de 4e classe: 

Ahonon dit Bokonon, surveillant de 5e dasse. 

Pour te grade de surveillant de 6e classe: 

Nandoma Codjo, surveillant auxiliaire de 1re dasse. 
Zekpa Ignace, surveillant auxiliaire de 1re classe, 

Pour le grade de surveillant auxiliaire de 1re classe: 

Christophe Dovi, surveillant auxiliaire de 2e classe. 

Pour le grade de fadeur de 1" classe: 
Ayite Christophe, facteur de 2e classe. 

Oavenou Robert, facteur de 2e classe, 

Victor Kimakon, fadeur de 2e classe. 

Houkpati John, facteur de 2e classe. 


Pour le grade de fac/eur de 2< classe'é 
Sossou Vodounou, facteur de 3e classe. 
Zobiaki 'Joseph, facteur de 3e classe. 

Pour le grade de facteur de 5e classe: 

Kouagsi Alfred, .fadeur de 6e classe. 


Fl - SERVICE DE SANTÉ 

al Aide-médecins 

Pour le grade d'aide-médecin de 2e classe: 

FO\ivi Blaise Ekué Akpan, aide-médecin de 3< classe. 

Pour le. grade d'aide·médecin de 3e classe: 

'Làwson Bidi Martin, aide-médecin de 4e classe. 


Pour le grade d'aide·médecin de 4< classe: 

Doe Robert, aide-médecin, de Se classe. 

Pour le grade d'aide·médecin de 5e classe .. 
Sand Eugène, aide-médecin de 6< classe. 

b l Infirmiers 

Pour le grade d'infirmier major de 2e classe: 
Sodji Kouaovi Florence, infirmier major de 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier major de 3e classe: 
Edoh Ignace, infirmier major de 4e classe. 

Pour le grade d'infirmier maior de 4e classe: 

Amoussou Gervais, infirmier major de Se classe. 

Dovlo John, infirmier major de Se classe. 

Attikossi· David, infirmier major de 5C classe. 


Pour le grade d'infirmier major de Se .classe: 

d'Almeida Benoit, infirmier de 1r. classe. 

Bernardine Montz, infirmière de 1re classe. 

Hillah Michel, infirmier de 1" classe. 


Pour le grade d'infirmier de 1re classe: 
Mensah Louis, infirmier de 2e classe. 

Zekpa Samuel Apotè, infirmier de 2e classe. 

Abbey Firmin, infirmier de 2< classe. 

Mahouna Emmanuel, infirmier de 2e classe. 

Arnold Adamah, infirmier de 2e classe. 


Pour le grade d'infirmier de 2e classe: 
d'Almeida Georges Jean, infirmier de 3e classe. 
Lodonou Joseph, infirmier de 3e classe. 
Amourou Maurice, infirmier de· 3e classe. 

= 

Bandeira 'Simon, infirmier de 3e classe. . 

Afanou Louis, infirmier de 3e classe. 

Sougbede Gérard, infirmier de 3e classe. 


Pour le grade d'infirmier de 3e classe:· 

Amoussou Virgile, infirmier de 4< classe. 

Gbedemah David, infirmier de 4< classe. 

Goncalves Marie, infirmière de 4e classe. 

Edorh Ananou Emmanuel, infirmier de 40. cl-asse.. 

Aquerebourou Ben Sam, infirmier de 4e classe. 

Amavi Jean, infirmier de 4' classe. 

Agbodjan Prince Robert, infirmier de 4' classe. 


Pour le grade d'infirmier de 4< classe: 

Minasseh Blaise, infirmier de 5' classe. 

Kpodard Juste, infirmier de 5e classe. 

Gbikpi Samuel, infirmier de 5e classe. 

Atayi Louis, infirmier de 5' classe. 


Gl - COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le grade de commis d'adminis!r. ppal de 2e cl.: 

Dossou Augustin, commis principal de 3e classe. 

Pour le grade de commis d'adminis/r, ppal de 4< cl. : 

d'Almeida Charles, commis principal de 5e classe. 

Poar le grade de commis d'üdministr. ppal de 5< cl . .­

'Byll Alexandre, commis principal de 6' classe. 
Folly Michel, commis principal de 6< classe. 

Pour te grade de commis d'administr. ppal de 6< cl. .­

Zinlou Christophe, commis de 1re classe. 
de Soula' Dominique, commis de 1" classe. 

Pour le grade de commis d'administration de 1" cl. .­
Gnassounou Pierre, commis de 2e classe. 

Sant'Anna Faustin, commis de 2e classe. 

Aithnard André, commis de 2e classe. 

Gnassounou Paul, commis de 1F classe. 


Pour le grade de commis d'administration de 2e cl.: 
Attiogbe J. Azakpo, commis d'admini6. de 3< classe. 
Brym L. Vincent, commis d'adminis. de 3< classe. 
Soglo Philippe, commis d'adminis. de 3e classe. 
Vieyra François, commis d'adminis. de 3' classe. 
d'Almeida Cosme, commis d'adminis. de 3<' classe. 
Mensah Moïse, coml11is d'administration de 3e cl. 
Lawson Jacob, commis d'administration de 3e classe. 

Pour le grade de commis d'administration de 3e classe: 
Brenner Carl Marcellin, commis de 4e 'classe. 

Dossevi Pierre, commis de 4< classe. 

Paraizo ,Basile, 'commis de 4< classe. 

Johnson Codjo André, commis de 4< classe. 

Lawson Nicolas, commis de 4< classe. 

Koue Hermann, commis de 4< classe. 


Pour le grade de commis d'administra/ion de 4< classe'­
Kitissou Mathias, commis de 5e classe. 

Dogbe Godwin, commis de 5e classe. 

de Souza Théodore, commis de 5C classe. 

Pindra Félix, commis de, 5< classe. 

Adjevi Symphorien, commis de 5e classe. 

Foly Ambroise, commis de 5e 'classe. 

Dawson Jules" commis de. Se classe: 

Gnassounou Richard, commis de 5e classe. 

Pindra François, commis de 5e classe. 
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,Po.ur le grade de commis d'administration de 5< classe: 

Kokou Louis, commis de (je classe. 

Djelou Michel, l:ommis de (je classe. 

Johnson Nocas, commis de (je classe. 

Apedo Amah, commis de (je' classe. 

d'AItIleida Joseph, commis de (je classe. 


Pour le grade ile commis d'administration de (je classe: 

Kouevi Kouass!, commis de 7. classe. 

Mensah Laurent, commis de 7' classe. 

Tossoukpe Albert, commis de 7< classe. 

Titus Théophile, commis de 7< classe. 

Amouzou Romuald, commis de 7< classe. 

Aboki Walter, commis de 7e classe. 

Zamba François, commis de 7' classe. 

Santos Pedro, commis de ie classe. 

Apete Martin, commis de 7< classe. 


Pour le grade de commis d'administration de 7< classe: 

Houessou Jean, commis de 8e classe. 

Moevi Sébastien, commis de 8e classe. 

Lawson Simon, commis de 8' classe. 

Aguey Jean, commis de Se classe. 

Degboe Gaspard, commis de 8e classe. 


H) -- INTERPRÈTES 

Pour le grade d'interprète principal de 4e classe: 

Tiem Soaré, interprète principal de 5c classe. 

Pour le grade d'interprète principal de 5e classe: 

Pat y Kouassi Daniel, interprète de 1re classe. 
Jerome Ahamadah, interprète de 1re classe. 

Pour _le grade d'interprète de Ir. classe: 

fare Djato, interprète de 2e classe. 

Pour le grade d'interprète de 4e classe: 

Meatchi Albada, interprète de 5e classe. 

1) - PLANTONS 

Pour le grade de planton de 4e classe: 


Codjo François, planton de 5e classe. 


Pour le grade .de planton de 5e classe: 

Tossou ,Hindé, planton de 6' classe. 
Dossou Tossou, planton de 6e classe. 

Pour le grade de planton 'de 6c ' classe: 

Hougbedji Coffi, planton de 7c classe. 

Bossou Anatole Joseph, planton de 7e classe. 

Padonou Célestin, planton de 7e classe. 


Pour le grade de plantdn de 70 classe: 

limoan Germain, planton de 8c classe. 

GaQussou Soumanou, planton de 8e classe. 

Gomez Richard, planton de 8e classe. 


1) GUVRIERS DES TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de maitre-ouvrier de 5e classe : 

Falschau Gerhard, maître-ouvrier de 6' classe. 
Assogba, maÎtre-ouvrier de (je classe. 

Pour ,le grade de maUie-ouvrier de 6e classe: 

Ameganvi Kouévi, maÎtre>{)uvrier de 7< classe. 

Pour le grade de maÎtre-ouvrier de 7e classe: 

Lante Henri, ouvrier de 1re classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2c classe.­

Begla Marcellin, ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe: 


Agbodjan Jean, ouvrier de 4e classe. { 

Asama Moumouni, ouvrier, de 4' classe. : 


Pour le grade d'ouvrier de 4e classe: 


Manedji Ayena, ouvrier de 5e classe. 

Amoussou KlUégué, ouvrier de 5e, classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 5e classe: 


Mensah Michel, ouvrier de 6e classe. 

Sossah David, ouvrier de 6e classe. 


(Service des routes) 


Pour le grade de surveillant de 6e cl'lSse : 


Semodji Thomas, surveillant de 7e classe. 

Alheri, surveillant de 7e classe. 

Zakari Looky, surveillant de 7' classe. 


Pour le gmde de surveillant de 7e classe: 


Tossoukpé Tadoutin, surv'eillant de Sc, classe. 


K) - SERVICE AUTOMOB1LE 

Pour le grade de mécanicien conducteur principal 
de 1rc classe: 

Latevi Têvi, mécanicien conducteur principal de 2ecl. 

Pour le grade de mécàl!icien conducteur priltCip .•1 
de 3e classe: 

Bassari Boundiou, mécanicien conteur ppaL de 4e cl. 

Poar le grade de mécanicien conducteur priltCipal 
principal de 4e classe: 

Folli Théodore, méC'Jnicien conducteur de 1re classe. 

Pour le grade de mécàl!icien condact(!ur de 2c classe: 

Sewavi Nicolas, mécanicien conducteur de 3e classe. 
Agbagla Alexandre, mécanicien conducteur, de 3e cl. 

Pour le grade de mécanicien commcteur de 3e classe: 

Akapko Vincent, mécanicien conducteur de 4e classe. 

Pour le grade de mécattÎcie.tl. conducteur de 4e cl!1Sse : 

Azourna Pierre, mécanicien conducteur de 5' classe_ 

L) - MÉCANlCIENS DE T. S. F. 

Pour le grade de mécaniâen de (je classe: 

Colley Jean, mécanicien de 7e classe. 

M) - GpÉRATEURS DES TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de maitre-opéroièar de 7e classe: 

Zinsou François, opérateur de 1 re classe. 

N} CHEMIN DE l'ER 

Pour le grade de chef de Irain de 5e classe .­

Djadoo Joseph, chef de train de 6e classe. , 

http:m�catt�cie.tl
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Pour le grade de chef de train de 7e classe: 

Ague Zinsou Maurice, chef de frail1 de 8e classe. 
Adalbert Benoît~ chef de train de 8e classe. 

Pour le grade d'homme d'équipe de 40 classe: 

Mensavi Sossou, Homme d'équipe de 5e classe. 

Poar le grade, de maÎtre-ouvrier principal de 2e classe: 

Adofe Herbert, maItre-ouvrier de 1" classe. 

Pour I.e grade de lIlaÎire..ouvrter de 1re èf.!lSse: 

Adekambi Michel, maître-ouvrier de 2e classe. 

Pour le grade de maître..ollvrÎer de 2< classe: 

Botnas Joseph, maître-ouvrier de 3e classe: 

Poar le grade de lIuûtre-ouvrier de 3e classe: 
Wilson Edouard, maître-ouvrier de 4e classe. 

Pour le grade de maUre-ouvrier de 4< classe: 

Amoussou Daniel, maltre-ouvrier de Se classe. 

Pour le grade de maÎtre-ouvrier de 7e classe: 

Sant-Anna Etienne,ouvrier de 1re classe. 

Po,ur le grade d'ouvrier de 1re cla.sse: 

Accomachri Laurent Faustin, ouvrier de 2' classe. 

Tiamiyou Arnold, ouvrier de 2e classe. 

Mensah Christophe, ouvrier de 2' classe. 


Pour le, grade d'ouvrier de 2' classe: 

Adenka Athanasi'Us, ouvrier ,de 3e classe. 

KQkou Michel, ouvrier de 3e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 3e classe: 

Akakpovi Louis, ouvrier de 40 classe. 

Amadou Joseph, ouvrier de 4e classe. 

Martin Emmanuel, ouvrier de 4' classe. 


Poar le grade d'ouvrier de 4e classe: 
Honkou Eusebius, QUvrier de 5e classe. 

Evessa Vaffel KQdjo, ouvrier de 5e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 5e classe: 

, Afachao Bentho, ouvrier de 6' classe. 

Lawson Pierre, ouvrier de 6e classe. 

,Abalo Koudaoné, ouvrier de 6e classe. 

Adanlegou Joseph, ouvrier de 6e classe. 

Comlanvi Théophile, ouvrier de 6e classe. 

Egbla Sewanou, ouvrier de 6e classe. 

Adate Théophile, ouvrier de 6' classe. 


Pour le grade de quartier-maître 

Mensah Laté, canotier de 1re classe. 

Gnagblodjo, canotier de 1re classe. 

Missiamenou Kloutsé, canotier de 1re classe. 

Mensah Assindo, canotier de 1re classe. 

I<èouami Koffi, canotier de 1re classe. 

HQunboeke NQuoga, canotier de 1re classe. 

Edoe Têvi Laclé, canotier de 1re classe. 

Kotokou Kodjo, canotier de Ire classe. 

Akakpo moïse, canQtier de 1re classe. 

Kouadjovi Messan, canotier de 1re classe. 

Edougneto Houssounoukpé, canotier, de 1re classe. 

Messan Attiogbé', canotier de 1re classe.' 

Mensah Amédjro, canotier de Ire classe. 


ii Pour le grade de canotier de 1re classe: 

Noudjrodou Mensah, canotier de 2e classe. 
Teko FoHy, canotier de 2' classe. 
Djodekoume Tossou, canotier de 2' classe. 
Douahodome Gnékoho, canotier de 2e classe. 
Kloyl Guébéli, canotier de 2' classe, 

Pour le gmde de pointeur de 4e classe: 
Amagli Andréas, pointeur de 5e classe. 

i 

G) - SERVICE D'HYGIÈNE 

Pour le gNlde de garde d'hygiène de 3e classe: 
il Byll Barthélemy, garde d'hygiène de 4e classe. 

P) -- POUCE 

Pour le grade d'inspecteur auxiliaire de 6c cl(lSse : 

Akpokli Charles, inspecteur anxiliaire de 7e classe. 

Pour le grade d'insp,cteur auxiliaire de 7< classe: 
Jacob Norbert, inspecteur auxiliaire de, Se classe.

l' 
1 Fumey Gabriel, inspecteur auxiliaire de 8e classe., 

Pour te grade d'i/lSpeclellr auxiliaire 2e échelon: 

Ananau Maximin, inspecteur auxiliaire 1re échelon.l' Dossouvi André, inspecteur auxiliaire 1re échelon. 
Gnofam Mani Michael, inspecteltr auxil. 1re échelon. 

ARRETE No 4 portallt promotioN.s. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER: DE LA LÈOfON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUll, 

Vu Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 réglant à nOUveau "le statut du 
personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté du 1er mai 1934 réglant à nOuveau le statut 
du personnel civil des cadres locaux indigènes des travaux 
publîcs, du chemin de fer et du wharf; 

- Vu l'arrêté nO 3 du 1er janvier 1938 portant inscription 
au tableau d'avancement du personnel des cadres locaux 

!! indigènes du Togo pour Pannée 1938; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sont promus pour compter 

" du 1er janvier 1938 les agents ci-dessous nommés: 

A) - ENSEIQ,'IEMENT OFFICIEL 
il 

Au grade d'instituteur ordinaire de 2e classe: 

Akouesson François, instituteur-adjoint de 1re classe. 
Vianou Benjamin, instituteur-adjoint de 1re . élasse_ 

Au grade d'instituteur-adjoint de Ire classe: 
Tetekpoe Léopold, instituteur-adjoint de 2' classe. 
Amedenyato Richard, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Pognon Michel, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Au grade d'i.ltstituteur-adjomt de 2e classe: 

Koffi Julien, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Akouetey Bernard, instituteur-adjoint de 3' classe. 
Lawson Body Jonathan, instituteur-adjoint de 3e cl. 
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Au grade d'it!stituteur-ad;oint de 3e classe: 
. Oagba Victor, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Johnson Gabriel, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Wilson Jean, instituteur-adjoint de 4e classe. 

Au grade d'instituteur-lUlioint ·de 4e classe: 

Bocco Eusèbe, instituteur-auxiliaire de' 1re classe. 
Vignon Paul, instituteur-auxiliaire de 1re classe.. 

Au grade cie moniteur de 1re classe: 

Kouami Joseph, moniteur de 2e classe. 
Latevi Eloi, moniteur de 2< classe. 

Au grade de moniteur de 2e classe: 

Kpanou Pierre, moniteur de 3e classe. 
Agbekponou Louis, moniteur de 3e classe. 
Tete David, mouiteur de 3e classe. 
Agbodjan Joseph, moniteur de 3e classe. 

Au grade de moniteur de 3e classe: 
Lawson Benoît, moniteur de 4e classe. 
Lawson Grégoire, moniteur de 4< classe. 
Johnson Clément, moniteur de 4< classe. 

Au grade de moniteur de 4< classe: 

Amegavi Louis, moniteur de 5e classe. 


Au grade de mOlli/eur de 5e classe .' 

Kuadjovi Salomon, moniteur de 6e classe. 


B) - ENSEIGNEMENT l'RIVÉ 


Au grade d'instituteur-adioillt de 4e classe: 

David Albert, instituteur·auxiliaire de 1re classe. 

Klu Samuel, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 


Au grade de moniteur de 2e classe; 


Akouete John, moniteur de 3e classe. 

Amouzougan Cyprien, moniteur de 3e classe. 


Au grade de moniteur de 4e classe .' 

Adjoyi Constantin, moniteur de 5e classe. 

Ocloo Pierre, moniteur de 5e classe. 


Au grade de mOlliteur de 5e classe: 


Affo Sébastien, moniteur de 6< classe. 

GlÎemakpo Théophile, moniteur de 6e classé. 

Attiga Christian, moniteur dé 6< classe. 


C) - DOUANES 


Au grade de préposé de 2e classe.' 


Gbeblewu Nicolas, préposé de 3e classe. 

d'Oliveira Paul, préposé de 3e classe. 


Au grade de préposé de 3e classe: 


Toyi Bruno, préposé de 4e classe. 


Au grade de' préposé de 4e classe: 


Ashiagbor Daniel, préposé de 5e classe. 


D) - AORICULTURE 


Au grade de moniteur agricole de 3e classe:' 

Nicabou, moniteur auxiliaire de 1re classe. 


Au grade de monileur auxiliaire de 1re classe: 


Kpade Joseph. moniteur auxiliaire de 2e classe. 


Au grade de moniteur auxiliaire de 2e classe: 

Gblao Esso, moniteur auxiliaire de 3e classe . 
Yao Kadéga, moniteur auxiliaire de 3< classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire de3e classe: 

Batascome, moniteur auxiliaire de ~4e classe. 
Dogbe Gottliebe, moniteur auxiliaire de 4e classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire de 4e classe: 

Ahyee Joseph, moniteur auxiliaire de 5e classe . . 
E) - SERVICE DES P. T. T. 


Au grade de commis de 1re classe: 


Akouete Cosmas Joseph, commis de 2e classe. 


Au grade de commis de 2e classe: 

Poenou Marcellin, commis de 3e classe. 

Au grade de commis Ile 3e classe: 
Bonin Calixte, commis de 4e classe. 
Wilson Michel, commis de 4e classe. 

Au grade de commis de 4e classe: 

Bruce Thomas, commis de 5e classe. 

Wilson Godfroy Adjévi, commis de 5e classe. 

Adjavon Cyprien, commis de 5< classe. 

Akele Isidor, commis de 5e classe. 


Au grade de commis de 5c classe: 

dos Reis Justin, commis de (je classe. 

Au grade de commis de 6c classe: 

Johnson Robert, commis de 7e classe. 
Kruger Ernest, commis de 7e classe. 

Au grade de commis de 7e classe: 

Ako Augustin, commis de ·8e classe. 
Afandomi Cosme, commis de 8e classe. 

(Surveillants et Facteurs) 

Au grade de cltet surveillant de 4e classe: 

Amedowokpo Nougbalo, surveillant de 1re classe. 

Au grade de surveillant de 4e classe .' 
Ahonol_ dit Bokonon, surveillant de 5e classe. 

Au grade de surveillant de 6e classe: 
Nandoma Codjo, surveîl\ant auxiliaire de 1re classe. 
Zekpa Ignace, surveillant auxiliaire de 1re classe. 

Au grade de surveill(Jnt aux:itiaire de 1re classe: 

Christophe Dovi, surveillant auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de facteur de 1re classe: 

Ayite Christophe, facteur de 2e classe.. 
Gavenou Robert, facteur de 2e classe. 
Victor Kimakon, facteur de 2e classe. 
Houkpati John, facteur de 2e classe. 

Au grade de facteur de 2e classe: 
Sossou Vodounou, facteur' de 3e classe. 
Zobiaki Joseph, fadeur de 3e classe. 

. Au grade de facteur de 5e classe: 

Kouassi Alfred, facteur de 6e classe. 
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F) - SERVICE DE SANTÉ 

a) Aide-médecins 

Au grade d'aide-médecill de 2< classe: 

Folivi Blaise Ekué Akpan, aide-médecin de 3e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 3e classe: 

Lawson Bidi Martin, aide-médecin de 4e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 4e classe:. 

Doe Robert, aide-médecin de 5e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 5e classe: 

Sand Eugène, aide-médecin de 6e classe. 

b) Infirmiers 


Au grade d'infirmier major de 3e classe: 


Edoh Ignace, lnfirmier major de 4e classe. 


Au grade d'infirmier major de 4e classe: 

Amoussou Gervais, infirmier major de Se classe. 
Dovlo John, infirmier major de 5e classe. 
Attikossi David, infirmier major de 5e classe. 

Au grade d'infirmier .major de 5e classe: 

{j'Almeida Benoît, infirmier de 1" classe. 

Bernardine Montz, infirmière de 1re classe. 


1re
Hillah Michel,. infirmier de classe. 

Au grade d'infirmier de 1re classe: 

Mensah Louis,' infirmier de 2e classe. 

Zekpa Samuel Apotè, infirmier de 2e classe. 

Abbey Firmin, infirmier de 2e classe. . 


Au grade d'infirmier de 2e classe: 

{j'Almeida Georges Jean, infirmier de 3e classe. 

Lodonou Joseph, infirmier de 3e classe. 

Amouzou Maurice, infirmier de 3< classe. 

Bandeira Simon, infirmier de 3< classe. 

Afanou Louis, infirmier de 3e classe. 


Au grade d'infirmier de 3e classe: 

.Amoussou Virgile, infirmier de 4< classe. 

Obedemah David, infirmier de 4e classe. 

·Goncalves Marie, infirmière de 4< classe. 


4eEdorh Ananou Emmanuel, infirmier de classe. 
Aquerebourou Ben Sam, infirmier de 4e classe. 
Amavi Jean, infirmier de .4' classe. 

Au grade d'infirmier de 4e classe: 

. Minasseh Blaise, infirmier de 5' classe. 
Kpodard Juste, infirmier de Se classe . 

.. 'Obikpi Samuel, infirmier de Se classe. 
e.Atayi Louis, infirmier de 5e classe. 

G) - CoMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d'administration principal 
. de 4< classe: 

·d'Almeida Charles, commis principal de 5e classe. 

Au grade de commis d'administration principal 
de 5e classe: 

,Byll Alexandre, commis principal de 6< classe. 

Au grade de commis d'administration principal 
de classe:6e 

Zinzou Christophe, commis de 1 re classe. 

Au grade de commis d'administratioll de Ire classe .. 

Gnassounou Pierre, commis de 'le classe. 
Sant' Anna Faustin, commis de 2e classe. 

Au grade de commis d'administration de 2e classe: 

Atliogbe J. Azakpo, commis d'adminis. de 3e classe. 
Brym L Vincent, commis d'adminis. de 3e classe. 
Soglo Philippe, commis d'adminis. de 3e classe. 
Vieyra François, commis d'adminis. de 3e classe. 
d'Almeida Cosme, commis d'adminis. de 3e classe. 

Au grade de commis d'adminisüation de 3e classe": 
Brenner Carl Marcellin, commis de 4e classe. 

Dossevi Pierre, commis de 4< classe. 

Paraizo Basile, commis de 4e classe. 


Au grade de commis d'administration de 4e classe: 

Kitissou Mathias, commis de Se classe. 

Dogbe Godwin, commis de 5e classe. 

de Souza Théodore, commis de 5e classe. 

Pindra Félix, commis de 5e classe. 

Adjevi Symphorien, commis de 5e classe. 

Foly Ambroise, commis .de 5< classe. 

Dawson Jules, commis de 5e classe. 


Au grade de commÎs d'admÎnistration de Se ctasse.­

Kokou Louis, commis de 6' classe. 

Djelou Michel, commis de 6e classe. 

Johnson Nocas, commis de 6' classe. 


Au grade de commis d'administration de 6' classe: 

Kouevi Kouassi, commis de 7e classe. 

Mensah Laurent, commis de 7e classe. 

Tossoukpe Albert, commis de 7< classe. 


Au grade de commis d'administration de 7e classe: 

Houessou. Je~n, commis de 8' classe. 

Moevi Sébastien, commis de Se classe. 

Lawson Simon, commis de 8e classe. 

Aguey Jean, commis de Se classe. 

Degboe Gaspard, commis de 8e classe. 


H) -- INTERPRèTES 

Au grade d'interprèle principal de 5e classe .. 

Pat y Kouassi Daniel, interprète de 1re classe. 
Jerome Ahamadah, interprète de Ire classe. 

Au grade d'interprète de 4e classe: 


Meatchi Albada, Înterprète de 5e classe . 


1) - PLANTONS 

Au grade de plantolt de 4e classe: 

Codjo François, planton de 5e classe. 


Au grade de planton de' 5c classe: 


Tossou Hindé, planton de 6e classe . 


Au grade de plallton de 6' classe: 


Hougbedji Caffi, planton de 7< classe. 


Au grade de pll1lltoll de 7< classe: 


Limoan Germain, planton de 8e classe. 
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1) -, OUVRIERS DES TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de maUre-ouvder de Se classe: 

Falscbau Gerhard', maître-ouvrier de 6< classe. 
Assogba, maÎtre-ouvrier de 6' classe< 

Au grade de màîtr.e-ouvrier de 6< classe: 

Ameganvi Kouévi, maître-ouvrier de 7' classe. 

Au grade de maÎtre-ouvrier de 7e classe: 

Lante Henri, ouvrier de 1re classe. 

Au grade d'ouvrier de 2< classe : 

Segla Marcellin, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier de 3' classe: 
Agbodjan Jean, ouvrier de 4' classe. 
Asama Moumouni, ouvrier' de 4< classe. 

Au grade d'ouvrier de 4< classe: 

Manedji Ayen., ouvrier de Se classe. 
Amoussou Kuégué, ouvrier de 5' classe. 

Au grade d'ouvrier de se classe·: 

Mensah Miéhel, ouvrier de 6' classe. 

(Service des routes) 

Au grade de surveilfanf de 6' ,""asse: 

Semodji Thomas, surveillant de 7. classe. 
Alheri, surveillant de 7e classe. 
lakari Looky, surveillant de 7< classe. 

Au grade de sun'eillant de 7e classe: 

Tossoukpé Tadoutin, S'Urveillant de 8e classe. 

K) ~ SERVICE AUTOMOBILE 

Au grade de mécanicien cOIULucteur principal 
de 1re classe: 

Latevi Têvi, mécanicien conducteur principal de 2< cl. 

Au grude de mécanicien condacteur principaL 
de 3e classe: 

Bassari Boundiou, mécanielen conteur ppa\. de 4< cl. 

Au grade de mécanicien conducteur prillCipnl 
de 4< classe: 

Folli Théodore, mécanicien conducteur de 1ce classe. 

Au grade de mécanicien conductear de 2' classe: 

Sewavi Nicolas, mécanicien conducteur de 3< classe. 
Agbagla Alexandre, mécanicien conducteur de 3e cl. 

Au grade de mécanicien conducteur de 3e classe: 

Akapko Vincent, mécanicien conducteur de 4e classe. 

Au grade de mécanicien condacteur de 4e classe: 

Azouma Pierre, mécanicien oonducteur' de 5e classe. 

L) ~ MÉCANICIENs DE T. S. F. 

Au· grade· de· méGanicien de· 6e classe .­
Colley Jean, mécanicien de 7< classe. 

M) - OPÉRATEURS DES TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de maître-opérateur de 7e classe .­
linsou François, opérateur de 1re classe. 

N) ~ CHEMIN DE FER 

Au guide de cllet de tratn de se classe; 
Djadoo Joseph, chef de Irain de 6< classe. 

Au grude de c/le; tie train de 7e classe: 

Ague linsou Mamice, chef de train de 8e classe. 
Adalbert Benoît, chef de train de 8e classe. 

Au grtttle d' flomme d'équipe de 4e classe: 

Mensavi SOSSOtl, H"mme d'équipe de Se classe. 

Au guide de maitre-o'ovTier principal de 2e classe: 
Adote Herbert, maitre-ouvrier de 1re classe. 

i AIl grude de rtulitre.ouvrier de 1re classe: 

Adekambi Michel, maître-ouvrier de 2< classe;. 

Au grade de maUre-ouvrier de 2e classe: 

Botnas Joseph, maÎtre-ollvrier de 3e classe. 

Au gfade de maÎtre-ouvrier de 3< classe:
l' 

Wilson Edouard, maÎtre--ouvrier de 4e classe. 

Au grade de maUre-ouvrier de 7e classe,' 
Sant·Anna Etienne, ouvrier de 1re classe. 

Au grade d'ouvrier de 1re classe: 
Accomachri Laurent Faustin, ouvrier de. 2e c1asse_ 
Tiami )'ou Arnold, ouvrier de 2e classe. 

Au grade d'oavrier de 2< classe.­
1 	 Adenka Athanasius, ouvrier de 3e classe. 


Kokou Michel, ouvrier de 3e classe. 


Au grade d'ouvrier de 3< classe.­
Akakpovi Louis, ouvrier de 4< classe. 
Amadou Joseph, ouvrier de 4e classe. 

Au grade d'ouvrier de 4e classe: 
Honkou Eusebius, ouvrier de Se classe. 
Evessa Yaffet Kodjo, ouvrier de Se classe. 

Au grade ti'ouvrier de S< classe.­

Afachao Bentho, ouvrier de 6e classe. 

Lawson Pierre, ouvrier de 6e classe. 

Abalo Foudaoné, ouvrier de 6e classe. 

Adanlegou Joseph, ouvrier de 6e classe. 


Au grade d'ouvrier de. 6< classe: 
Hazoume Adjaï, ouvrier de 7e classe. 

Mensah François, ouvrier de 7< classe. 

Avoudjegbe Daniel, ouvrier d e 7e classe. 


Au gfade ti'ouvrier de 7e classe: 
Douamssl Joseph, ouvrier de 8e classe. 

Mensah Sylvestre, ouvrier de 8e classe. 

Sodji Paulin, ouvrier de 8e classe. 


Au grade ti'aiguilleur de 2e classe: 
DjatQ'Odossoma, aiguilleur de 3e classe. 
Dabla William, aiguilleur de 3e classe., 
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Au grade ·de mécanicien de 1re clilsse: 


Vidrakou, mécanicien de 2e classe. 


Au grade de mécanicien de 2e classe: 

Akakpo Djambadé, mécanicien de 3e classe. 
Roloph, mécanicien de 3e classe. 

Au grade de mécaniden de 4e classe: 


Manday, mécanicien de 5e classe. 


Au gMde de chef de station de 4e classe: 

Kouakoutse Ferdinant, facteur-enregistreur de 1re cl. 
Jieyra Marcelin, facteur-enregistreur de 1re classe. 

Au grade de facteur-enregistreur de 3e cldsse : 

Brenner Frédéric; facteur-enregistreur de 4e classe. 
Adovi Jean, facteur-enregistreur de 4e class.e. 

Au grade de quartier-maître: 

Devenou Dossey, canotier de 1re classe. 

Amegan LanZ{), canotier de 1 re classe. 

Kodjo Dotsé, canotier de 1 re .classe. 

Mensah Laté, canotier de 1re classe. 

Gnagblodjo Kéko, canotier de 1re classe. 

Missiamenou Kloutsé, canotier de 1re classe. 

Mensah Assindo, canotier de 1re classe. 

Kouami Koffi, canotier de 1re classe. 

Hounboeke Nonoga, canotier de 1re classe. 

Edoe Têvi, canotier de 1re classe. 

Kotokou Kodjo, canotier de 1re classe. 

Akakpo Moïse, canotier de 1re classe. 

Kouadjovi Messan, canotier de 1re classe, 

Edougneto Housscyunoukpé, canotier de 1re classe. 

Messan Atliogbé, canotier de 1re classe. 


. Mensah Amédjro, canotier de 1re classe. 


Au grade de canotier de 1re classe: 

Noudjrodou Mensah, canotier de 2e classe. 

Teko FoUy, canotier de 2e classe. 

Djodekoume Tossou, canotier de 2e classe. 

Douahodome Gnékoho, canotier de 2e classe. 

Kloyi Ouébéli, canotier de 2e classe. 


Au gmde de. pointeur de 4e classe: 


Amagli Andréas, pointeur de 5e classe. 


0) - SERVICE D'HYGIÈNE 

Au grade de gardwd'hygiène de 3e classe: 


ByU Barthélemy, garde d'hygiène de 4e classe. 


P) - POLICE 

Au gMde d'inspecteur auxiliaire de 7e classe: 

Jacob Norbert, inspecteur auxiliaire de 8e classe. 
Fumey Gabriel, i'nspecteur auxiliaire de 8e classe. 

Au grade d'inspecteur auxiliaire 2e échâon: 

Ananou Maximin,. inspecteur auxiliaire In~ échelon. 
Dossouvi André, inspecteur auxiliaire 1re échelon. 
Gnofam Mani Michael, inspecteur auxil.)'e échelon. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera entègistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 1er janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 12 constatant le passage automatique. à 

l'échelon supérieur de solde. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192t déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu l'arrêté du Gouverneur Général de l'Afrique occiden­

tale française du 7 mars 1925 réorganisant le cadre commun 

secondaire du personnel de l'enseignement primaire en Afrique 

occidentale. françaisej 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Romuald Johnson, institu­

teur du cadre secondaire de l'Afrique occidentale fran­

çaise, passe à l'échelon supérieur de solde: 


Instituteur du cadre secondaire de l'A. O. F. à -12.500 

francs. 


ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1938 sera enregistré,. com­

. muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

Agrément de stagiaires 


Par décision n' 771 du ,­ • 
31 décembre 1937. - Sont agréés dans le cadre local 


des P. T. T. pour compter du 1" janvier 1938 et affectés 

à la recett.e principale de Lomé: 


10 En qua lité de surnuméraires stagiaires 1"' échelon j 
Amaïzo Kouévi. surnuméraire auxiliaire, 
Akakpo Justin. facteur de Ge classe, 
Agbessi Loco Gilbert, 
2" En qualité de facteurs auxiliaires stagiaires de 3° 

classe; 

Anoumou Frantz, 

Reinhold K. Gabriel. 


DIVERS 

Par décision ne 749 du : 
24 décembre 1937. - Mr. Robert Louis. chef de ser­


vice réseau et abonnés de la société « l'Industrielle 

Coloniale» est agréé en qualité d'agent de contrôle de 

cette société. 


Cet agent, avant d'être habilité à constater les infrac­

trons au cahier des charges de ladite société, devra au 

préalable prêter serment devant le tribunal de 1" ins­

tance de Lomé. 


Assesseurs des tribunaux criminels 


Par arrêté n' 32 du : 

10 janvier 1938. - Sont nommés assesseurs euro· 


péens près les tribunaux criminels du territoire du 

Togo, pour l'année 1938 : 


Tribunal crimillel du cercle du sud: 
M. 	 M, Trosselly 

Siaut 
Cathelin 
HOFard 
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. Tribunal criminel du cercle du centre: 
M. 	 M. Radier 

Pallares 
Mandon 
Guiliaguet 

Tribunal criminel du cercle de Sokodi: 
M. M. 	Azemard 

Mancion 
Oabezies 
Le docteur Bidot 

Tribunal criminel du cercle de Mango: 
Docteur Tinard 

M. FilIol 
R. P. Krauth 

M. Bozzi 

Assialance judiciaire 

Par décision n(l 12 du : 
6 janvier 1938. - M. Boissier, administrateur~adjoint 

des colonies, est nommé délégué près le bureau d'assis.. 
tance judiciaire de Lomé pour l'année 1938. 

Chef de canlol) 

Par arrêté ,,' 35 du : 
il janvier 1938. - L" nommé Tadouré est nommé 

chef du canton de Nangbaon (subdivision de Bassari 
cercle de Sokodé) en remplacement du chef Nouhere, 
décédé. 

COMMISSION 

Par décision n' 28 du :. 
13 janvier 1938. - Une commission composée de: 

M.M. 	Le commandant du cercle de Mango, 
ou son délégué • , Présldtmt 

Bozzi. agent des travaux publics, re- \ 
présentant de l'administration. 

Fillot) agent de commerce à Mango, 
MembresEkue G. A., employé de commerce à 

M.ango, 	représentant le concession­
naire, ' 

se -réunira sur "la place du marché à Mango, sur con* 
vocation de son président, à feffet de constater la mise 
~n valeur de la con'cession acquise par ledit sieur John 
Treveh. . 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des­
criptif et estimatif en quadruple exemplaire dont un 
destiné au concessionnaire. 

COQseU d*administration 

Par décision n' 757 du : 
28 décembre 1937. - M. Mouragues Albert, adminis­

trateur-adjoint de 1n classe des colonies. chefdu cabinet 
du Commissaire d€ la République au Togo,estnommé 
secrétaire-archiviste du conseil d'administration en 
"Ol"emplacement de M. Boissier Jacques, administrateur­
adjoint des colonies, appelé à d'autres fonctions. 

Création de sociélê 
Par-arrêté n' 6 du : 
4 janvier 1938. Est autorisée dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France, la création 

dlune société théâtrale dénommée « La Togo France» 
dont le but est de favoriser la pratique du théâtre.. ' 

Sont approuvés les statuts de c'étte sociéié teJs qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

Délégation de lignature 

Par décision n' 763 du : 
28 décembre 1937. - M. Mouragues Albert, adminis­

trateur-adjoint de ire classe des coJonies, chefdu cabinet 
du Commissaire de la République au Togo, est délé­
gué pour la légalisation des signatures et pour la déli ­
vrance des permis d'importation, de ci rculation 1 de 
vente et de détention des armes et de leurs munitions. 

• 
ENSEIGNEMENT 

Education physique 

Par décision n" 32 du : 
14 janvier 1938. - Sont et demeurent annulés les 

résultats des épreuves d'examen d'éducation physique 
de fin de l'année scolaire 1937 passées à Anécho le 17 
décembre 1937 dans les conditio!,s non conformes à la 
décision n' 730 du 13 décembre 1937. 

C.rliJleat .i. JIll d'éludes primaires élémentaires 

SESSION DE 1937 

Liste des candidats admis classés par ordre de mérite 

1 Brassier Paul, école régionale d'Atakpamé. 
2 Pietri Léontine, école régionale de Lomé'. 
3 Agb,kponou Co1jo, école régionale d'Anécho. 
4 Sassa Boniface, école régionale de' Lomé. 
5 Honrie Thérèse, école des Sœurs de Lomé· 
6 Ametepè Stanislas, mission catholique de Togo­

ville. 
AkoJly Sassou Augustius, cours populaire du soir 

de Lomé. 
Mensah Logoss~u, école régionale de Palimé. 

9 Agbetiafa Jean,mission catholique de Palhné. 

~O Amorîn Jules, mission catholique de Lon~é. 

11 Franklin Albert,école régionale de Lomé. 

12 De Meideiros Jules,école régionale de Lomé. 

13 Géraldo NassÎrou j école régionale de LOlné. 


Vala François, mission catholique de Lomé, 

15 De Meideiros Annal école des Sœurs de Lomé. 


S3gbor Céphas, école régionale de Lom". 

17 	Kerim Adam, école régionale de Sokodé. 

Segla Théophile. mission catbolique de Togovifle. 
Adjevi Nicolas, mission catholique tle Lomé. 

20 	Kemavor Pierre~ mission catho1jque de Lom"é. 
21 	De Souza Igance, mission catholique de Lomé. 

Agbemakpole Remi, mission catholique de Palimé 
Essa Vincent, mission catholique de TogovilJe. 
Kpogo Josepb, mission catholique de Palimé. 

25 	Kodjo Emile, école régionale de Lomé.. 
De Souza Emmanuel. cours populaire du soir de 

Lomé. 
27 Mensah Moise, mission catholique de Lomé. 
28 Wallace Emmanuel, ~cole régionale de Palimé. 
29 Aubenas Delphine,école des Sœurs de Lomé. 
30 Attikpo Valentin, école régionale de Lomé. 
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31 NicoletteJosephine, école des Sœurs de Lomé. 
·32 Ak"kpo Akakpossa, école régionale de Lcmé .. 

Adjete Franklin,courspopulaire du soir d'Anécho. 
34- Tchao Kwassivi, missi<?n évangélique de Lomé. 

Aroh Allassini Martin, éCGle régionale de Sokodé. 
36 Agousse Joseph, école régionalê d'Atakpamé. 
37 Law.on John, école régionale d'Anécho. 
38 Bi!dou Vincent, mission protestante de Palimé. 
39 Soli EmmanueL é,cole régionale de l.,omé. 

Elie Codjo,école régionale de Palimé. 
. 41 Dossavi Josepha, école des Sœurs d'Anécho. 

Adama Godfroy, mission wesleyenne d'Anécho. 
43 Sokpoli Daniel, mission catholique de Lomé. 

Forson Moise 1 mîssion évangélique de Lomé. 
4,5 Codjovi JOl1<1S, mission éV(lngéJique de Lomé. 
46 Ta'mnkloe EmJ11anuel, olission protestante de 

PaHmé. 
Houngues François, école régiona~ de Sokodé. 

4& Creppy Samuel, mission évangélique de Lomé. 
Gbaguidi Pascal, cours populaire dusoirde Lo·mé. 
Agossou Acakpovi , école régionale d'Anécho. 
Tchon. Joseph, école régionale de Sokodé. 

52 Codjovi Christophe, Ulission évangélique de Lomé. 

53 i\lodzÎnou Louis. mission catholique de Togovil1e. 


Apeùo Pierre. mission catholique de Togo'ViIle: 

KM Kézié Augustin, école régiomtle de Sokodé. 


56 Degboe Cassien, Ulission catholique de Lomé. 

, Achina Gbénozan, école régionale ùe Lomé.' 


58 	Folikpo Aouté, école régionale de Palimé. 

Fiassan Philippe, mission catholique de Lomé, 

Ayayi Ayikoué, école régionale de Lomé. 


61 Quist Victor, école régionale d'Anécho. 

62 Sanvee Regina. école régionale d'Anécho, 

63 Lawson Patrice, mfssion catholique de PaHmé. 

64 Klousse Emile, mission catholique de Lomé. 


Gbed,enougbp Mawuegnon, école régionale de 
Lomé. 

AbokL Emmanuel. mission catholique de Lomé. 
67 Mensnh Kwassivi, école régionale de PaUmé. 
68 Ltlbadie NoëL mission catholique de Lomé. 

Lawson Alexandre. école régionale de Lomé. 
Silveira Justin 1 cours populaire du soir de Lomé. 
Hunlede Nicolas, mission catholîqu'e d'Anécho. 
Agbemakple William, école régionale de Palîm~, 

73 	D'Almeida Pierre, mission catholique de TogovUle. 
. 74 I{ouassi Emile, mission catholique de Lomé. 

75 Nonou Amouzou'nvi. école régionale de" Lomé. 
76 Amuzu François, cours populairedusoirde Lomé. 
77 Ayivi Kokoé, école régionale de Lomé, 

N'Sougan Agassou, mission catholique de Lomé. 
. 79 Freitas Eugène, mission catholique de Lomé. 

Maboudou Michel, école régionale de Sokodé. 

81 Fabre Bori Louis, école régionale d'Anécho. 

82 De SOUZ,l Francisee 1 école régionale de Lonté. 


Komla Ambroise, mission catholique de Lomé. 
1!4 	Agbodjan Pierre, école régionale de Lomé. 


Kouteme Engelbert, école régionale de Lomé. 

Mensah Martin. école régionale de Lomé. 

Bruce Georges: mission wesleyenne d'Anécho~ 


88 	Mama Foussén;, école régionale de Sokodé. 

Seshie Paul, mission catholique de Togoville. 


90 	Dovi Théophile, mission catholique de Lomé.· 

Ephoévi Isaac, mission évangélique de Lomé, 

Totnekpé Ernest; mission catholique de Palimé. 


93 	Olympio Gabriel, école régionale de Sokodé. 

Creppy Frédéric, école régionale d'Anécho. 

Evans Mathias. mission cathoHque de Lomé. 


96 Houdolo Humphry, mission évangélique de Lomé. 
97 Kouévi Philippe. école régionale de Lomé. 

Gliku Zachée, école régionale d'Anécho. 
Lawson Latévi, école régionale de PaHmé. 

100 	William Yao, école régionale de Palimé. 
Lawson Emmanuel. mission catholique d'Anécho~ 
l'ossou Edouard. école régionale d'Anécho . 
Adagblenu Linus, mission catholique de Lomé. 
Djibom Théophile,cours populaire du soir de Lomé. 

105 Kouakouvi Mathieu. cours populnire du soir de 
Lomé, 

Kagny Agnès, éco'le des Sœurs de Lomé, 
107 	Wilson Godwin. mission évangélique de Lomé~ 

Agbo Louis, mission cflthoJique de ·TogovilJe. 
Novide Elie, mission catholiqu<, d'Atakpamé. 
Yao Winnnd, mission protestante de Palimé, 
Ayi Plus, mission catholique de Palimé. 

'112 	Leblond Louis, çandidat libre Lomé. 
Dokoé Emmanuel, missÎon évangéBque de Lomé~ 

114 	Kou.ovi Koffi, école régionale d'Anécho. 

Komlan Joseph, école régionale d'Anécho. 

Lnntame Cosme, école régionale de Sokodé. 


117. Assogbavi Alexandre) cours populaire du soir 
d'Atakpamé. 

Koffi John, école régionale d'Anécho. 
Dadjie LOUlS t mission catholique de Lomé, 

120 Kokutse Abraham, mission catholique de Lomé. 
Lawson Jean, cours populaire du soir d~Anécho. 

122 Lamine Soma, école régionale de Sokodé. 
Baeta Moïse. mission évangélique de Lomé, 

124 Kuvnhe Joseph, mission catholique d'Anécho. 
Moussa Isaac, école région~\le d'Anécho. 

1,~6 Kpoti Daniel. nl.ission wesleyenne 'd'Anécho. 
Ù7.John Ayi Alexandre, école régionale de Lomé. 

Gouna Kodjo, école régionale de Lomé. 
129 	Atikossi Etienne. nlission évangélique dé Lomé. 

Lawson Simon. cours populaire du soir d'Anécho. 
Kowu Raphaël, mission catholique-de P~limé. 

132' Kpeba Herman, école régionale de Palimé. 

Adama Paul, mission wesleyenne d'Anécho. 


134 Adanlete Robert, mission catholiqUe de Lomé: 
De Souza Joseph,. mission évangélique de Lonié • 
PeUy Victor, mission évangélique de Lomé. 

137 Atikpo Erasme, mission évangélique de L0111é. 
138 Agbo Victor, cours populaire du soir de Lomé. 

Homawoo Patrice, mission catholique de Lomé. 
140 AccoIatsé Hubert, mission catholique de Lomé. 
141 Yumini Frédéric, école régionale de Lomé. 

Taméklo Gilles, école régionale d'Anécho. 
143 Samuel Cosme. école régionale d'Anécho. 

Adjavon Augusta, école des Sœurs d'Anécho,: 
145 Akoé Emmanuel, mission catholique de ·Lomé.. 

Konou Kofi Etienne, mission protestante de PaIi~é, 
147 Koffi Théodore. mission catholique d'Atakpamé. 

Morin Alphonse, école régionale d'Atakpamé. 
149 D'Almeida Merry, école régionale de PaUmé. 
150 Ahyée Christian, mission catholique d'Atakpamé. 
151 D'Almeida Louis, école régionale de Palimé .. 
152 Apégbedji Chrétien, mission protestante de PaUmé. 

Martin Michel, école régiona.le de Lomé. 

http:r�giona.le
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154 Logossou Pierre, mission catholique de Lomé. 
Ayivi Acakpo, école régionale d'Anécho. 

. D'Almeida Augustin 1 missio~ wesleyenne d'Anécho 
Kp.kpo Hubert; mission catholique d'Atakpamé. 

158 O~~n'tsé Simon, DIÎssion catholique dè Palinut 
Conçalves Raphaël, cours populaire du soir 
d~Atakpamé. . 

16~ Kouzouamé Appolin, mission catholique d'At. ­
kpamé 

16\ S 19bo Hospice, mission catholique de PaUmé. 
De Médeiros Léopold, école régionale de Lomé. 

163 	Degboé Chrétien. mission protestante de Palimé. 
Sognonvi Af.domon, école régionale d'Atakpamé. 
Gratien Gilles, mission catholique de Lomé. 

166 Amuzu Emmanuel, mission catholique de Lomé. 
16'7 Assogbavi Daveou, école régionale d'Atakpamé. 
'168 Kendé Théophile, école régionale d'Atakpamé. 

Ahadji Jean, mission catholique de Palimé. 

Ak'!,kpo Albert. école régionale de Palimé. 

Atakli Koffi, école régionale de Palimé. 

Koku Corneille, ~ission catholique de Palimé. 


173 Hemédjo Enoce, mission protestante de Palimé. 
174 Ahogbey Bernard, mission évangélique de Lomé. 
175 Tovi Pierre, cours populaire du soir d'Anécho. 
176 Fado Bossou, école régionaJe d'Atakpamé. 
177 Chendo Guillaume, mission c~tholique de Togo­

ville. 
178 Noudoda Kof/i, école régionale de Lomé. 

Houdi Etienne, candidat libre Lomé, 
180 Cloba Jo.eph, mission catholique de Togoville. 
1~1 Atsou Joseplt~ ntlssion cathqlique d'Atakpa.mé. 

Libéra!l<ln "ondltlonnelle 

Par f'rrêté n° 9 du : 
6 janvier 1938 - Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est.accordé aux détenus ci-après désignés: 
Amega Théodore, né vers 1895 à Daye-Assigba (cercle 

du centre), de Amega et de Djoulinou, condamné à cinq 
ans de réclusion et vingt ans d:jnterd~ction de séjour 
par arrêt n· 15 du 14 novembre 1935 de la cour d'assises 
du Togo pour détournement de de';iers publics. 

Kponssou Bertin, né 'vers 1904 à Aklakou (cercle du 
sud), de Kponssou et de Notoukpé, condamné à cinq 
ans' de réclusion et vingt ans d'interdiction de séjour 
par arrêt susvisé de la cour d'assises du Togo pour l 
détournement de deniers publics. ! 

Mi••ion prol••lanle évangêlique du Tog<l 
1 

·1, 
Par arrêté n' 33 du : 1 

11 janvier1938. -'Sont agréés comine membres du 
conseil d'administration chargé de la gestion des biens 
de la mission protestante évangélique du Togo, les' 
missionnaires dont les noms suivent: 

PrésidentM.M. le pasteur Ch. M~ître 
le pasteur J. Faure . , Vice-président 
le pasteur J. Nouvelon Secrétm're 

Mademoiselle R. Dogimont 
M.M.le pasteur R. Baeta . .~M~mhres 

. lepasteur G. Kpotsra 

Prison 

Kpatcha Albert, mission catholique de Palimé. 

Importation et mise en vente de boissons alcooliques 

. Par décision n· 21 du : 
12 janvier 1938. - Sont autorisées l'Împortation et la 

mise en vente au Toga de la boisson dénommée; 
Cognac fine champagne, marque" very old » de la 

maison « vieille cure de cenon l). " . 

Inlerdlctlon de séjour 

Par'arrêté n~ 8 et 41 des; 
, 6 janvier1938. -Les,éjourducercledu sud, à l'excep­
~ion du village d' Agbatopé, est interditau nommé Maglo 
Simon pour la période d'interdiction restant à c·ourir 
à compter d,u jour de la signification du p"résent arrêté 
.à ·J'intéressé. . 

Bst abrogé l'arrêté n' 297 du 7 août 1936. 

14 janvier t!138. - Le séjour dan~ le cercle du sud et l,l, 

la subdivision d'Atakpamé est interdit pend:mt vingt 
aris, durée fixée. par l'arrêt n'15 du 14 novembre 1935 
de la cour d'assises du Togo. au nommé Amega 
Thé9dore, né ver~ 1895 à Daye-Assigba (cercle du cen­
:tre), de Amega et de Djoulioou, 

Le séjour dans le ~ercle du centre et les subdivisions 
de· Lomé et Tsévié est interdit,pendant vingt ans, durée 
'fixée par l'arrêt n' 15 du 14 novembre 1935 de la cour 
-d'assises du Togo. au nommé Kponssou Bertin, né vers 
1904 à Aklakou (cercle du sud), de Kponssou et'de 
Notoukpé. 

Par décision n' 769 du : 
31 décembre 1937. - Mr. Rehart, directeur de·police. 

èst nommé directeur de la prison de Lomé, à co·mpter 
du "1 er janvier 1938 j en remplacemeI.It de Mr, Gradassi, 
admin-istrateur en chef des colonies, commandant ie 
cercle du sud. 

Est abrogé la décision n' 358 du 23 juin' 1937 portant 
désignation du directeur et du surveillant,chef de la 
prison de Lomé.. 

Prod~its pharmaceut~ques 

Par décision n' 18 du : 
11 janvier 1938. - Est complétée comme suit la liste 

u" 2 des produits pharmaceutiques dont la vente eit 
autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté 
du 15 novembre 1928 ; 

Quintonine 
. Gandol 

Pulmoll 
Sels Largan 
Linibor 
Onet 
Cachets Thiry 

Retrait de permis de conduire­

Par arrêté n' 677 du : 
28 décembre 1937. - Le permis de conduire n' 581, 

délivré le 10 aoÎlt 1932 a", nommé Mahouss; Philip.pe. 
conducteur d'automobile domicilié à Lomé, est retiré 
de son titulaire pour '~ne durée de trois mois pout 
compter de la date du ~résent arrêté. 

http:Philip.pe
http:remplacemeI.It
http:d'Atakpa.m�
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SeC(turs 

Par d{cision n° 730 du : 
,2S' décembre 1937. -, Un secours éventuel de qua­

~ante francs est accordé au facteur enregistreur auxili ­
aire à salaire journalier Akakpo Emmanuel. 

Sociétés indigènes de prévoyance 

Par décision 0' 768 du : 
30 décembre 1937. - La commission centrale de sur­

veillance des sociétés indigènes de pré'voyance prévue à 
l'article 13 du décret du 3 novembre 1934 composée de: 
M.M. 	Gradasse administrateur en chef des 

colonies, chef du secrétariat géné~ 
rai ad, hoc Président 

San~on, chef du bureau des finances, " 
Roche l administrateur di:s colonie's,' \ 

chef de subdivision de Lomé, 1 
Pierron, chef de la t~· circonscription 

agricole t 	 >Memhres 
Amegee; vétérinaire nuxiliaire J ). 

Curtat, 	représentant du commerce, 
Augustino de Souza, notable 1 

.Félicio de Souza, notable) f 
se réunira sur la convocation de son président pour 
examiner les projets de budgets des sociétés indigènes 
de prévoyance d! Atakpamé l Palimé. Sokodé, Bassari' 
et Lann,~Kara! établis pour l'exerdce complémentaire 
des mois de novembre et décembre 1937. 

Subvention. 

Par décision nO' 727 et 759 des: 
t3 décembre 1931. - Une subvention de mille cinq 

cents francs (1.500 frs.) est accordée pour l'année 1937 
au « Cercle de l'Union Togolaise )'. 

28 décembre 1937. - Une subvention de deux cents 
francs (200 frs,) est accordée à la mission cathollquede 
Lomé. 

Tribunal colonial d'appel 

Par décision n° 745 du : 

23 décembre 1937. - M, Pic, administrateur descolo­
nies est nommé deuxième assesseur fonctionnairè sup2 
pléant près le tribunal colonial d'appel du Togo, 

Vérill:cation des diverses c:aisses du Térrltoire 

Par décision n' 742 du : 
23 décembre 1937. - M. Sanson Pierre, administra­

teur des colonies, chef du bureau des finances, est 
désigné pour vérifier la situation de caisse et de porte­
feuille de la trésorerie du Togo le 31 décembre 1937 
après la clôture des opérations de la journée. 

Un procès-verbal de cette vérification sera dressé 
dans les conditions réglementaires. ' 

Par décision no 743 du: 
23 décembre 1937. Sont désignés pour procéder 

le 31 décembre 1937, après la clôture des opérations 
de la journée, à la vérification des encaisses: 

De l'agent comptable intermédiaire da service du. 
chemin de fer et du wharf: 

M. Jonca, chef de bureau des chemins de fer. 

Du receveur de l'enregistrement: 

M., Guerin, adjoint principal des servic~s civils. 

Du recevew des postes et télégraphes: 
M. Meneau, adjoint des services civils. 

Des agents spéciaux et gérants des bureaux des 
postes et télégraphes: 

les commandants des cercles et chefs de subdivi­
sions# 

Des procès-verbaux de vérification seront établis 
en triple expédition par les fonctionnaires désignés 
ci-dessus et seront adressés au gouverneur des colo­
nies, Commissaire de la Répu'blique,. 

Prix de gros de diverses marchandises 
"-,-	 - --­

18 Déc. 24 Déc, 31 Oec. 

262,­ 262,­ 262,­100 kgs.ParisFarine de consommation 
127,50 124,­ 124,75Avoines 

. ­ 128,50 128,50 128,50Seigles de Beauce (départ) -
160,­ 164,­160,­Orge de Beauce (départ) -
10S,75106,25 113,25MarseilleMais 1ndochine 	 . -· 

60,­ 62,40 63.-Pommes de terre, Esterling Paris -
Riz, Saigon n~ 1 . 122,50 125,50 128,50Le Hâvre -

52,, ­525,­Pâtes alimentaires tH choix 525,.-Lyon -
L. Vill,U, kg. 10,80 11,10\ l' - qualité 10,60 

.. 9,50 9,50 9,70
Bœuf · 1 2° -qualité . -

14,20 14,90 15,30\ l' --- qualité " -Veau 	 · 13,20'1 2' -	 qualité . 13,80 14,30--· - 17,10 17,20 17,70l 1° - qualité 	 . -Mouton 
• 1 2' 	 qualité - 12,60 12,70 13,20· 

l' - qualité: . 10,28 10,86- 10,28-Porc 	 ·,· 1 2° -	 qualité. 9.58 9,58 10,14--
L. d.grih,elol.Vin ronge, Béziers 9" t6,50 -

Charente, Poitou 26,55 28,­Paris kg.Beurres · i Normandie. (centr.) . 25,75- - 26,80 25,90· 
27.06 
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.~..... 
244 Déç. 3. DéC"..18 Déc~ 

1 
12,5012,4012.48kg.\ Comté , 1 Paris 

1 Fromages. t 1 

12,5012,50- 12,25( Port salut 
1540,­535,­535,­100 kg•.Huile arachide supérieure Marseille 

-Huile olive Tunisie. , -- -
301,50299,50300,50\ Blanc n' 3 , Paris -Sucre. , 
497,50497,50- 497,50Lyon. 1 Raffiné , 

170,75173,50166,50Café Santos good à l'entrepÔt , Le Hâvre 50 kgs. 
190,­187,50193,50Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepÔt. , . - ,554,--,554,­554,--'­Fonte de moulage n'·3 . Base Longwy la tonne 
153,­ ,153,­153,­100 kgs,Aciers marchands Paris 
738,­750,­751,­1 Cuivre en lingots Le Hâvre 

3.102,­- 3,216,­3.235,-Etain Détroits , , , 
297,-­301,­302,­Plomb, marques ordinaires . 
297,­302,­ 301.­, Zinc, bonnes marques. , , , , . L. Hlm ou Pari, -

158,­ 158,­158,­Houille, tout venant industriel 30/:15 Nord la tonne 
357,50 369,50 365,5050 kgs.Coton améric<=\in ~ Le Hâvre 

35,­kg. 34,-­ 34,60Laine peignée '. RoubrtÎx 
_. 1.075.­ 1.060,­Lin de Russie C. 1\, F. ports français . 100 kgs.· 

- -Chanvre indigène, Anjou. Sarthe . --· 
- 285,-· 280,­Jute First mark, C. A. r. ports français . -

128,50 128,50kg. 128,50Soie grège Cévennes Lyon 
268,9550 kg•. 266,95 315,34Peaux de \ Bœufs moyens Paris :· 

275,­ 275,­ 275,­bœufs r Rio de Janeiro, salés Le Hâvre 
40,50kg. 40,50 40,50Cuirs à semelles. Paris 

265,­ 275,­ 285,­Suif indigène. 100 kgs.-
,. :155,­355,­ 355,­Alcool dénaturé. hectolitre 

92,­ 92,­ 92,­Carbonate Je soude , 100 kg•. 
._..­ 106,­Nitrate de soude sy~thétîque « Dunkerque 103,50 103,50 

156,60Benzol . 156,60 159,56Paris -
Bois de \ Sapin madrier 9,50 9,50le mètre 9.50-

- 610,­charpente 1 Chêne. le m3. 610,­ 610,­
- kg. 10,65 10,40Caoutchouc . 10.70i 

l~a(seille 340,­Savon blanc extra 72'./{. 100 kg•. 345,­ 345,­ i 
-Sulfate de cuivre .. Bordeaux - 280,­ 282.­

Il DipB.TlllSiullCiment Portland artificiel, . la tonne 272,- Zn,­ 272,­

TCHECOSLOVAQUIE 

Cours des ciments tchécoslovaques: 


Les prix n'l'nt pas parié depuis 1936; toute/ois 011 prévoit uTle faihle augmentation POlll' rqlll1ée 19J8. 


DIFFÉRENTES SORTES DE CIMENTS 

« PORTLA~D )) 1 re qualité " 

i 
! «PORTLAND~FER)}· 


l "STANI)ARD» ciment durcissant rapidement 


1 B~lu.::iment 
1 CÎme~'t blanc. 

La vente du cilllent est cartellisée. ­

PRIX ETABLIS AUX 100 Kgs, [ 

Prix net' 22 ){c, sans embailage, ni impÔts 27. ­
à 29 Kt::. y compris impôts et emballage pour j 
50 quintaux fr;mco. . ; 

26. -- 28. Kc. Praba y compris impôts et emballa· ' 
ge pour achats de 50 quintaux au minimum, 

34. ~ 42, Kc. y compris impôts et emballage pOlir 1 
achats de 50 quintaux au ~inimum, 

95 Kc. y compris ÎnlpôtFO et êm ballage pour achats de 
50 quintaux au minimuni. 

185" Kc. y compris impôts et emballage pOlir achats 
de 50 quintaux au minimum. 

Cartel des fabricants de cil1lf"nts 
Spolek tovaren na cement, V. C. S. R .• - Praha Il, Stepan'ska ut. 61. 


Comité de surveiUançe de prix 


Allgmentations des prix de gros et de détail 

Pétrole, la caisse . frs.3,-· :11 Essence, en fût par·hei:tolitre . -14,~~ 

Essence, la cajs~e . - 5,- :1 
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SIa1islicIU•• de la ••nlé publique - (Décembre 1937) 

A. EFFECTIF EN SERVICI!: . 

[, - Persol1nel euroPéen 

, ..~ 
! 

..~ 

Pharmacien, c;pi,oine'll 
, 

Médecin Lt. Colonel Médecins Commandants: Médecins Capitaines Médecins Lieutenants 

1 

! 
.. , 

Il 
1 3 

~... ' 

3 4 1 

--._-~ .. " .. 

Ilnfirrnières 

= .. .. '::1
! 

i\tédecins auxiliaires Sages-Femmes 
1 Infirmie.. 

Microscopisteset Aides-Pharmadens 

1 
Aides-~lédedus auxiliaires (S"I... d. l, l'rYI'no..mlu.) 

1 23 1 1 ~ 113~ 13 J 2 ,~" 3. 

11 - - - "" 

IL - Persol1nel indigène 

B. - FORl'IIA1'fONS SANITAIRES 

1 .~. 
.... 

1
Hôpitau:( Centres ltlédicam; Infirmeries Dispensaires Maternité 

i 

1 l 5 7 16 [= 5 

i 

s 

l::.quiPcs de Médecine mobile 

lE"~~~"-~-="-'DEptS~GË( Secteur ~~~~e~~~~a~liEME~"~~--~ .'. "il 
Personnel européen ! Personnel jndigène Personnel européen ! Personnel indigène 1
I"--.."-·,,'·_--~,,,, ,-. 

46 26 

1 


C. RENDE1>lHNT DES SERVICES SANITAIRES 

Consultations 

, " " " " " " " - . 

l EUROPÉENS INDIGÈNES 

~ 
1 

i 


,1 


338 
 11.551 !HÔPITAL DE LOMÉ 

22.27923
CENTRES MÉOICAUX : Anécho. 
i 
 12.545Atakpamé, -

- 10.401PaIimé 
6.639Sokodé 13 


," 8.078, S/Mango -
3.182Pagouda -, 

INFIRMERI·HS Cercle du sud 19.849-
Cercle du centre. 

, 
900
-

26A31Cercle du nord -
8,347DISPENSAIRES : Cercle du sud 

-Cercle du centre. 6466
, 
Cercle du nord '. 52.254-

1 

42,705Equipes mobH~s d'assistance médicaie indigène 

i

" 
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D. ~ SERVICE DE PROl'BC'fIO:S l\lATERNELLE ÊT INFANTILE. 

-


Consultations prénatales 

Accouchements dans les Maternités: 

Constiltations post-natales ' . 


inspectioll Médicale des Ecoles :
." ........ 


Consultations (Elèves des écoles primaires) 
! Consultations (Elèves des écoles professionnelles) 

" 

Cercle Sud 

1551 
106 

3934 

1194 
9 

Cercle Cetltre Cerele Nord 

260 518 
44 95 

9 3587 

819 1619 
» » 

.._-~ - ,. 

E, ~ SECTEUR DE PROPHYI.AXIE nE LA TRYP~\NOSOMIASE. 

Prospections effectuées. 

li____-_·____________R_É_G_l_O_N_S~P-·~-~-S-P-E-C-.I-.E-.E-.S_____,._'_"_________ 

Canton d,~ Niamtougou (4 villages)

1 .Canton de Lama-Tcssi (2 vill"ges). 

L­ TOTAUX ',w 

Injections pratiquées: 

Nombre d'Injections pratiquées 61.336. 

6.688 6.340 
2.839 3.228 

9.527 9.568 
..._-"--- - 1 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

C"urs ofJ'ciel des changes 
(10 janvier 1938) 

Livre sterling 
pollar 
Mark 
Belga 
Franc .suisse . 

147 fr. 48 
.29fr.48 
,IHr.89 

5 fr. 00 
. 6fr.82 

AVIS AUX NAVI,GATEURS N° 178 

Les navigateurs fréquentant les ports de Cameroun 
sont informés que, à la date du 17 novembre la bouée' 
à sifilet indiquant l'entrée de l'~stuaire, sera remplacée. 
pour six semaines, par une bouée rouge. sans sifflet. 
Cette bouée Sera également lumin~use et son feu 
aura les mêmes· caractéristiques que celui de la bouée 
actuelle. 

.. SERVICE DES DOMAINES 

Avis 

de velite aux ellchères des objets ell souffrance depuis 
six mois dons le.~ magasills du chemin de fer dll 70go. 

Le public est Informé qu1il sera procédé Je ven­
dredi 25 février 1938 11 17 b. dans la cour du magasin 

de la petite vitesse du chemin de fer du Togo. à Lomé~ 
à la vente aux enchères des objets ci-après désignés,. 
constituant des épaves: 

1 colis éponge 1 colis paniers vides' 
1 colis paniers vides 1 sac coton 
6 colis déménagement 1 malle effets usagés 
1 armoire vide 1 colis effets usagés 
2 colis literie bois 1 paquet effets divers 
100 pièces bois du pays 1 seau effets usagés 
1 colis nattes du pays 1 !lâcbe usagée 
1 colis 2 calebasses 1 colis pagnes aban­
1 colis nattes dl1 pays donnés par le destinataire . 

La vente sera faite au comptant et 5n;,: en sus du prix: 
principal pour couvrir les frais, 

Lomé. le 8 janvier 1938 

Le receveur des dOm(lines p. i. 
PIC 

A"is de concOurs 

Par arrêté en date du 17 novembre 1937, un concours 
pour remploi d'ingénieur-adjoint stagiaire du cadre 
général des météorologistes coloniaux sera ouvert à: 
Paris en avril 1938. ,'. 

Les épreuves écrites auront lieu les 15 et 16 avril 1938" 
Le nombre des places mises en concours est fixé à six. 
La liste d'inscription des candidats sera close le 16­

février 1938 li dix-buit heures. 
Le programme du concours a été publié au journal 

officiel de la République'Française du 21 octobre 1932. 
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CON OURS DE 


DE LA COTE DES ESCLAVES 

• 

LE TERRITOIRE DU TOGO 

PLACI3: sous· LE MANDAT DE LA FRANCE 

organise à LODlé les 4, 5 et 6 Mars t.938 
h 

Un' Concours de Tir 
réservé aux Européens des Colonies de la Côte des Esclaves 

Côte-D'ivoire, Gold;~Coa.st, Togo, Dahomey, Nigeria, Cameroun. 

~>- Des prix en nature seront attribués aux gagnants des différents concours. 


~ Les èngageUlents devront être adressés au Capitaine COUllD.an'dant les force., de 


poUce à LOJDé .. ~ogo. 


!&-->- Le prix de l'engagelD.ent est de 50 francs par tireur pour l'enseJDble du concours. 


PROGRAMME DU CONCOURS 

A. Fusils ou l1'lousquetons. 

Armes' de .qtterre ou armes en service dans les troupes régulières des différ~ntes colonies. 

II' - Tir de préci~ion à 200 m. sur cible à 10 zones, diamètre cercle extérieur 1 m. - 10 cartouches, 

21' .- Tir sur sHhoueUe à 200 m. (silhoueUe d'homl"}1e à genou.. hauteur 1 m. 50 - largeur 0 m. 50). 

Durée du tir : 30 secondes 

10 cartouches par tireur 

2 points par balle d,ans la silhouette. 

»->- Le"llôlgnant Sl?ra le /ircur totalisant le plus de. poin/s dans ces 2 tirs. 

B 1 Revolver ou pistolet. 
Tir de précision à 30 m. sur cible à' 5 zones, diamètre. cercle extérieur 0 m. 50 6 cartouches.

" 
21' - Tir continu de vitesse (durée 10 secondes) sur' silhouette, à .30 m, . 

hauteur de l? silhouette ,~o m. 80 - largeur 0 m.50. 

5 points par balle dans la" ~iihouette. 

~).. Le .</ut/nant sera le /ireur iotal/sant le Plus de. points dans ces 2 - tirs. 

~ C • Concours collectif de tir au fusil• 
.l&->": Les 3 "lD.eilleurs résultats de chaque colouie pour le "tIr de précision au fusil seront 

t.ot.alisés et. l'équipe gagnant.e sera celle qui t.ot.alisera le plu~ de poil1U~ 

fMPRIMERIH DE L·ÈCOl..E PRQFESSIONNltLLE M. C. 

http:Gold;~Coa.st

